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Preface 

11 y a deux ans, le Conseil des sciences entreprit une etude synoptique 
des questions de politique relatives aux ressources renouvelables et non 
renouvelables du Canada. Les resultats de cette etude, qui avait pour titre 
general «Etude synoptique des richesses naturelles» ont ete publies dans le 
rapport nO 19 du Conseil des sciences, intitule «Problemes d'une politique 
des richesses naturelles au Canada». 

Au cours de ces deux annees, un certain nombre d'analyses ont ete 
publiees sur differents aspects du problerne, mettant ainsi a la disposi
tion du Conseil un ensemble de faits, de donnees, d'opinions et d'options. 
Certains de ces exposes constituaient une synthese de textes deja publics 
sous une forme commode; d'autres offraient des elements nouveaux ou une 
synthese des resultats existants, impossibles a trouver ailleurs sous une 
forme commode. Le Co mite d'etude synoptique des richesses naturelles, 
preside par M. Armstrong, vice-recteur de l'Universite de la Colombie
Britannique, decida de publier les exposes de cette derniere categorie, en 
1es groupant dans le present ouvrage de documentation, sous le titre 
«Etudes sur certains aspects de la politique des richesses naturelles». 

Cet ouvrage differe done des precedents en ce que les exposes sont 
independants, et que chacun a ete redige par un ou des auteurs differents. 
Chacun constitue un tout, une contribution autonome. 11 va de soi que 
chacun a fourni au Conseil des elements qui l'ont aide a se former une 
opinion, laquelle est exprimee dans le Rapport nO 19. 

L'auteur du premier expose, le Dr Bennett, traite principalement des 
techniques de modelisation econornetrique qui sont deja assez perfection
nees, mais qu'on pourrait utiliser davantage en faisant un leger effort 
supplernentaire. 

Dans le second expose, le Dr Chambers insiste sur la necessite de faire 
un tres grand effort pour appliquer directement, aux problemes de l'af
fectation des ressources, les possibilites et les connaissances qu'offrent 
l'analyse des systernes et la modelisation a l'ordinateur. Pour ce faire, nous 
pouvons avoir recours aux methodes des systemes qui sont mises au point 
dans de nombreux centres du monde entier, mais que nul ne peut appliquer 
efficacement aux problemes canadiens, si ce n'est les Canadiens eux-rnemes. 

Le troisieme expose, rcdige par le professeur A.R. Thompson, dont la 
reputation en matiere de droit constitutionnel n'est plus a faire, et par son 
collegue de l'Universite de la Colombie-Britannique, le professeur H.R. 
Eddy, resume en quelques pages les principaux problemes de competence 
que souleve pour le Canada et les Canadiens l'exploitation rationnelle des 
richesses naturelles. Ces problemes decoulent de l'Acte de l' Amerique du 
Nord Britannique et s'alimentent aux nombreux conflits politiques de 
l'heure. 

Le dernier expose, redige par le Dr A.J. Cordell et portant sur les 
consequences du regime de propriete des ressources, constitue, pour 
l'auteur d'une etude de documentation sur les Societes multinationales 
(Etude speciale n? 22), un retour a cette question. II s'inspire pour une 
bonne part des connaissances que no us avons acquises au cours de l'etude 
sur l'industrie, realisee durant les trois dernieres annees. 
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Comme c'est le cas pour toutes 1es etudes de documentation publiees 
par le Conseil, le present rapport represente 1es opinions personnelles des 
auteurs et ne correspondent pas necessairement acelles du Conseil. Ce1ui
ci a cependant voulu publier ce rapport, parce qu'il est d'avis que 1areunion 
de ces etudes favorisera une meilleure comprehension des problemes que 
souleve la politique des richesses naturelles au Canada. 

P.D. McTaggart-Cowan,
 
Directeur general,
 
Conseil des sciences du Canada.
 

Mars 1973 
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Sommaire 
Les sommes consacrees ala recherche et au developpernent technique dans 
le domaine des ressources renouvelables et epuisables devraient etre 
evaluees sur le plan national en fonction de leur incidence eventuelle sur 
l'economie lorsque la recherche vise des objectifs econorniques, Ses 
resultats augmentent l'efficacite ou la productivite, lesquelles se manifestent 
par une augmentation du rendement. A son tour, cette augmentation du 
rendement a, dans l'ensemble de l'economie, des repercussions mesurables 
grace au modele entrees-sorties de l'economie canadienne. 

L'une des caracteristiques des activites primaires est que ces der
nieres alimentent un certain nombre d'industries d'aval, dependantes des 
ressources. Le modele entrees-sorties sert d'instrument a une methode qui 
permet d'identifier facilement ces industries sur le plan national. Ainsi, on 
evalue l'importance des industries dependantes des ressources dans 
l'economie canadienne, et on met en valeur l'interet primordial d'une 
activite soutenue de cette branche de l'industrie. 

L'auteur fait ensuite l'etude des limitations inherentes al'utilisation du 
modele entrees-sorties pour l'analyse des incidences au cours de l'elabora
tion de la politique scientifique. 11 conc1ut ensuite que son utilite vaut avant 
tout pour les analyses a court terme et qu'il serait avantageux de mieux 
l'etayer et de preciser davantage le modele. Quant aux analyses a long 
terme, des techniques plus dynamiques d'etude des modeles a l'ordinateur 
s'imposent pour la modelisation des tendances fondamentales de l'exploita
tion des ressources, des rapports reciproques entre ces diverses activites et 
de leurs effets sur l'environnement. 
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Introduction 

Des sommes importantes sont consacrees chaque annee a la recherche et 
au developpement dans Ie domaine des richesses naturelles. Officiellement, 
elles sont affectees en grande partie a l'augmentation de l'efficacite et de la 
productivite d'une industrie primaire deterrninee. Une partie importante de 
ces travaux de R&D est financee par Ie gouvernement federal. Meme si 
l'on estime que l'on tire meilleur parti possible de ces sommes dans chaque 
branche du secteur primaire, il convient de se demander si elles sont 
utilisees Ie plus judicieusement possible a l'echelle nationale, en vue d'en 
tirer le plus d'avantages economiques possibles; ceux-ci peuvent s'evaluer 
grace a l'accroissement de l'emploi, du produit interieur brut, des rentrees 
fiscales, des benefices des societes ou de toute combinaison acceptee de ces 
parametres. Si l'objectif de la R&D est d'augmenter la productivite ou 
l'efficacite, ces ameliorations profiteront-elles davantage a l'economie 
nationale si elles sont apportees a une industrie plutot qu'a une autre? 
Evidemment, s'il y a lieu de prendre de telles mesures economiques, il 
convient d'etudier les criteres qui serviront a etablir Ie calendrier des 
priorites; de meme, il faudra examiner les methodes a employer pour l'ap
plication de ce dernier, grace a l'orientation preferentielle du pouvoir 
d'achat de l'Etat. 

C'est presque devenu un lieu commun de dire que l'elaboration des 
decisions politiques doit tenir compte d'autres criteres que les seuls 
criteres d'ordre econornique. Cependant, dans Ie secteur primaire, il est 
evident que les considerations econorniques sont d'une tres grande 
importance, sinon d'importance cruciale. Dans un texte anterieur (Rap
port nO 15)1, Ie Conseil des sciences recommandait l'elaboration d'une 
strategic industrielle coordonnee a l'echelle nationale. Une etude du secteur 
primaire fait aussi ressortir Ie besoin d'une telle strategie. Si l'on considere 
l'influence qu'exerce ce secteur sur l'economie, il apparait clairement qu'il 
ne faut pas negliger l'important effet secondaire produit par les apports en 
biens interrnediaires et en services aces activites, II est de merne evident 
que l'essor des industries canadiennes de transformation, qui ont une 
incidence encore plus forte sur l'economie, est gravement limite par 
l'imposition de droits de douane a l'etranger et en particulier aux Etats
Unis. Etant donne sa situation actuelle, il est primordial que l'industrie 
canadienne exporte largement a l'etranger, mais cette activite appelle a 
son tour des importations. L'elaboration d'une strategic industrielle 
nationale permettrait de determiner quelles sont les marchandises a 
importer, et quelles sont celles au sujet desquelles nous pourrions nous 
specialiser et nous ouvrir de larges debouches a l'exportation. II semble 
que nous devrions accorder une attention speciale aux industries de 
transformation, car elles peuvent procurer les memes avantages que 
l'industrie de fabrication, sans amoindrir Ie potentiel de production des 
activites primaires. Mais il faut tout d'abord evaluer l'importance de ces 
industries dans I'economie. 
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La necessite de I'evaluatlon quantitative 

Lorsqu'on s'interroge sur la validite de la repartition des credits ala R&D 
entre les grandes branches du secteur primaire, il est invariablement neces
saire de determiner quel est l'apport de ces secteurs d'exploitation des 
ressources a l'economie. Cette evaluation s'effectue habituellement sur la 
base de la production, des possibilites d'emploi, de la valeur ajoutee ou de 
l'apport au produit interieur brut. Devrait-on calculer les credits a la 
recherche et au developpement en fonction des apports effectifs de l'in
dustrie a l'economie ou en fonction de ses perspectives et de ses possibilites 
d'avenir? II existe bien entendu d'importants secteurs d'activite ou d'in
teret dont l'apport mesurable est faible. De nombreux aspects des res
sources hydriques, de la qualite de l'air, de la protection de l'environnement 
et des domaines entiers de l'ecologie n'offrent d'apport direct que dans 
la mesure ou leur reglementation et leur controle apparaissent dans les 
comptes nationaux. Par ailleurs, de nombreux laboratoires de l'Etat, 
effectuant des recherches appliquees, ont pour objectif l'accroissement de 
l'efficacite de certaines activites primaires. Le but de toute recherche 
industrielle est manifestement d'accroitre la rentabilite, qui depend large
ment de l'augmentation de l'efficacite et de la productivite. La recherche 
universitaire se rattache dans une certaine mesure a l'activite des secteurs de 
l'industrie et de l'Etat, en ce qu'elle contribue a la formation de diplornes 
qui leur sont destines, et englobe des travaux appliques a leur intention. 
Dans une certaine mesure, la R&D a done pour but d'augmenter ou de 
soutenir l'apport de certains secteurs d'exploitation des ressources a 
l'econornie nationale. 

Les deux genres de recherche, dont l'un vise des objectifs economiques 
et l'autre a pour objet de repondre aux preoccupations et aux besoins 
sociaux, ne sont pas incompatibles. Les secteurs d'exploitation en cause 
sont etendus et diversifies, surtout si l'on tient compte de toute la question 
de l'utilisation des ressources par l'industrie. Nombreuses sont les pos
sibilites dans chacun de ces secteurs, et pourvu que les gouvernements im
po sent la reglementation et les controles voulus, une gestion avisee devrait 
permettre l'optimisation des travaux de R&D, au plus grand avantage 
social et economique de chacun des secteurs d'exploitation des ressources. 
A titre provisoire et en faisant une reserve, il semble souhaitable d'etablir 
un certain rapport entre la recherche et Ie developpernent, d'une part, et 
l'apport du secteur primaire a l'economie, d'autre part. La reserve im
portante consiste en ce que le gouvernement devrait assumer la respon
sabilite de regler divers problemes d'utilisation optimale des terrains pour 
l'exploitation de plusieurs ressources, la protection de l'environnement et 
l'epargne planifiee de toutes les ressources naturelles pour les generations 
a venir. Cette responsabilite se traduit effectivement par la fonction de 
reglementation assumee actuellement par le gouvernement, et dont l'im
portance ne doit pas etre dirninuee par l'analyse qui va suivre. 

L'absence de repartition nationale des credits a la R&D entre les 
groupes d'industries, en fonction de leur apport a l'economie, no us a 
entraines a negliger jusqu'a maintenant de vastes secteurs qui contribuent 
largement a la prosperite nationale. II y a des exemples patents d'industries 
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dont on ne se preoccupe que depuis tres peu de temps. Ainsi, dans les 
transports, element important du produit national brut, on n'a accorde des 
credits considerables a la R&D qu'aux secteurs interessants pour la 
defense nationale. Dans les commerces de gros et de detail, qui constituent 
aussi des elements importants du produit national brut, les credits pour la 
R&D ont ete presque nuls, en depit des preoccupations du public a l'egard 
de la qualite et de la fiabilite des biens de consommation, de la trop grande 
concentration des services de vente au detail et des dangers inherents a une 
publicite excessive et astucieuse. L'industrie de la construction peut etre 
citee comme un autre exemple d'industrie ou l'apport de connaissances 
scientifiques est faible; les charges de main-d'oeuvre y croissent plus rapide
ment que les immobilisations, et la hausse des prix y est relativement 
rapide. 

II convient de souligner que les mesures avantageuses au point de vue 
economique, analysees ci-apres, ne tiennent pas compte des retombees 
negatives de leur influence externe sur le milieu physique et social. Personne 
n'a encore reussi a elaborer une methode comptable tenant compte de 
l'evaluation quantitative de ces diseconomies, mais il ne faut pas en con
clure qu'on ne s'en preoccupe pas, ni que les mesures prises doivent etre 
abandonnees. De plus, ce n'est pas une raison pour renoncer a mettre au 
point des mesures plus elaborees, qui offriraient des avantages econorniques 
plus traditionnels. Un calendrier national de priorites dans la repartition 
des credits a la R&D sur les ressources naturelles, dresse en fonction des 
avantages economiques a tirer d'un meilleur rendement industriel, n'abou
tirait pas necessairement a des programmes de R&D depourvus de tout 
objectif ecologique. La reglementation de la qualite de l'air et de l'eau, par 
exemple, exigerait une augmentation des credits a la R&D deja alloues en 
ce domaine pour des raisons exclusivement economiques. Les lacunes se 
produiraient dans les domaines intersectoriels, et c'est pourquoi nous 
avons fait plus haut cette reserve importante, a savoir que le gouvernement 
devrait assumer la responsabilite d'accroitre l'activite dans ces domaines 
intersectoriels. 

De toute evidence, l'evaluation de l'apport des diverses industries 
primaires s'impose. Cependant, l'etude de la relation a etablir entre cet 
apport et les credits a la R&D qui s'y rattachent est plus controversee. 
Dans les chapitres qui vont suivre, nous nous consacrerons principalement 
a l'etude des differentes methodes d'evaluation de l'apport d'une industrie, 
sans oublier l'objectif ultime, lequel consiste a etablir une relation entre 
cet apport et les sommes qu'il serait souhaitable de consacrer a des fins 
scientifiques. 
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Apports directs 

L'evaluation des apports des differentes industries a l'econornie nationale, 
et l'etablissernent d'une comparaison entre les differentes industries, 
risquent de faire comptabiliser deux fois la meme valeur. Cette erreur se 
produit souvent lorsque l'on compare la production totale d'une industrie 
avec Ie produit national brut. Si la production «totale» est Ie critere, elle 
doit alors etre comparee avec la production «totale» de l'economie nationale 
(laquelle equivaut a presque trois fois Ie PNB). En d'autres mots, pour 
etablir des comparaisons realistes, une regle fondamentale s'impose: la 
production totale de I'industrie concernee et de tous les autres secteurs 
devrait correspondre au total national. 

Le systeme de cornptabilite nationale mis au point par Statistique 
Canada nous fournit un cadre qui nous permet d'etablir des comparaisons 
logiques et de grande portee. Ce sont les comptes du revenu national et des 
depenses qui nous fournissent les montants des revenus et des depenses en 
biens et services, dont les totaux sont respectivement Ie produit national 
brut (PNB) et la depense nationale brute (ONB). D'autres comptes nous 
fournissent des donnees sur l'apport de chaque industrie a la production 
nationale, sur l'offre et la demande de chacun des biens et sur les flux 
d'entree et de sortie de chaque industrie. II existe plusieurs modes de 
comparaison. Au chapitre des flux d'entree, il est interessant de comparer 
les apports de main-d'ceuvre et de capitaux, tandis qu'au chapitre des flux 
de sortie, on peut etablir une comparaison entre les productions ou les 
exportations. Le flux de sortie peut etre exprime sous forme de valeur 
nette ajoutee par l'industrie, ou de valeur brute, qui comprend la valeur de 
tous les biens intermediaires-. Le produit interieur brut au cout des fac
teurs" permet de mesurer commodernent la valeur ajoutee par une 
industrie donnee al'ensemble de l'econornie. 

Le tableau n? 1.1 etablit une comparaison entre tous ces parametres 
d'entree et de sortie. II faut souligner que Ie produit interieur brut et Ie 
volume de l'emploi constituent tous deux des apports directs a l'econornie, 
et que Ie flux de sortie est la somme de l'apport direct de l'industrie 
concernee et des biens interrnediaires sous forme de produits d'autres 
industries. La comparaison des donnees de sortie indique done aquel point 

Tableau n? 1.1 - Criteres de comparaison entre I'activite du secteur primaire et I'economle 
nationale 

1969 1967 1970 1971 1971 
PIB Production Exportations Volume de Immobilisations 
(en millions totale (en millions l'emploi (en millions 
de $) (en millions de $) (en milliers) de $) 

de $) 

Agriculture 2918 4322 1 136 510 973*
 
Forets 599 1290 67 72 85
 
Peche et faune 139 176 67 22 
Mines, carrieres et 
puits de petrole 2643 3840 2253 129 1 705 
Totaux du secteur 
primaire 6 299 9628 3523 733 2763 
Totaux nationaux 70 133 95036 16427 8079 19788 
*y compris la peche
 
Source: Statistique Canada, Revue statistique du Canada. N° de cat. 11-003.
 
Statistique Canada, Socihes industrielles. N° de cat. 61-003.
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les activites du secteur primaire dependent des autres industries. Dans les 
comparaisons de flux de sortie, il est indispensable d'utiliser les chiffres de 
production totale de l'economie nationale. 

L'apport global de ces branches primaires atteint un peu plus de 9 
pour cent du produit interieur brut, l'apport le plus fort etant jusqu'a vingt 
fois plus important que le plus faible. 

Depuis trente ans, cet apport a suivi une courbe decroissant d'environ 
20 pour cent du produit interieur brut en 1939, jusqu'a 9 pour cent 
actuellement. L'apport des peches et forets est demeure apeu pres constant, 
a environ 3 et 10 pour cent, respectivement, de l'apport total du secteur 
primaire. L'apport de l'agriculture a baisse de pres de 60 pour cent a 
environ 45 pour cent, tandis que celui des mines, qui etait d'environ 30 
pour cent, a atteint 43 pour cent au cours de cette periode de trente ans. 
Soulignons ici qu'il s'agit de pourcentages du PIB. En valeur pecuniaire, 
tous ces apports ont augmente, comme l'indique le Tableau nO 1.2. 

Sur le plan de la production et des exportations, ce sont l'agriculture 
et l'industrie miniere qui dominent le secteur, en faisant des apports 
semblables. Le volume de l'emploi est nettement plus eleve en agriculture 
que dans les autres branches d'exploitation des ressources. 

Tableau n? 1.2 - Produit interieur brut au coot des facteurs, en millions de S, selon les diverses 
branches primaires (1930-1968) 
Annee Agriculture Forets Peche et Production Totaux du Totaux 

faune miniere secteur primaire nationaux 
1930 629 61 30 183 903 5351 
1940 682 100 29 363 1 174 6045 
1950 1 694 354 97 649 2794 16273 
1955 1 636 480 79 1047 3242 24860 
1961 1 519 383 91 1421 3414 34966 
1968 2602 556 154 2494 5805 63623 
Source: Donnees non publiees de Statistique Canada. 
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Apports indirects 

Nature de l'industrie de transformation* 
La prosperite d'une firme industrielle fonctionnant dans une economie 
complexe depend de nombreux facteurs: abondance des matieres premieres, 
charges fiscales, acces au savoir-faire technique et competence de sa 
direction. L'insuffisance de l'un ou l'autre de ces facteurs detruit souvent 
les chances de succes de l'entreprise. C'est pourquoi on ne peut guere 
etablir de relation univoque montrant qu'une activite primaire donnee 
est l'element indispensable it l'existence d'autres industries it identifier. 
Neanmoins, l'etude de leurs relations peut etre utile pour eclaircir la nature 
des liens qui unissent les differents secteurs de l'economie, et pour deter
miner, plus precisement grace it ces relations qu'au moyen de comparaisons 
avec Ie produit interieur brut ou les sorties, l'effet global de l'activite d'une 
branche primaire sur l'economie. 

L'industrie forestiere, dont la matiere premiere consiste essentiellement 
en bois ronds, nous fournit un exemple particulier de liaison entre les 
industries et de l'insuffisance des comparaisons directes avec Ie PIB. 11 est 
clair qu'il faut englober, dans l'industrie forestiere, les scieries qui y sont 
etroitement associees, Mais jusqu'ou doit aller cette inclusion? Devrait-on 
inclure les usines de placages et de contreplaques, ou l'industrie du meuble? 
Les produits forestiers autochtones peuvent ne former qu'une faible partie 
des biens intermediaires, si l' on utilise largement les bois et autres mate
riaux importes, 11 faut trouver une methode objective et precise qui 
permette de determiner et de recenser les industries de transformation des 
ressources. 

Un instrument qui nous permet de faire ce genre d'analyse est Ie 
modele entrees-sorties elabore par Statistique Canada, et decrit dans ses 
Tableaux d'entrees-sorties (ou tableaux d'echanges interindustrielsr'. Ces 
tableaux, qui constituent un element de notre systeme de comptabilite 
national, nous fournissent des evaluations statistiques de l'activite in
dustrielle. Les tableaux des flux d'entrees montrent quelles sont les consom
mations intermediaires et les charges de production (traitements, salaires, 
benefices, etc.) des differentes industries et ils montrent aussi la repartition 
d'un produit de base donne entre les diverses industries. Lorsque Statistique 
Canada dresse ces tableaux, elle doit respecter Ie caractere confidentiel des 
donnees relatives it chaque firme et done maintenir un niveau d'agregation 
suffisant des donnees pour preserver l'anonymat des differentes firmes. 
Aussi, les groupes de produits sont-ils agreges it divers degres et comptent
ils entre 40 et 644 produits, tandis que les groupes d'industries, de meme, 
subissent un niveau de desagregation minimal de 16 industries et maximal 
(classement plus affine) de 187 categories d'industries. Le degre d'agrega
tion etant connu, il est alors possible d'evaluer quantitativement la masse 
des biens intermediaires qui proviennent d'une richesse naturelle donnee et 
qui sont utilises par chacun des groupes d'industries en cause. 

Les relations etablies grace au modele entrees-sorties permettent de 
formuler une hypothese de travail qui aidera it etablir quel rapport de 
dependance existe entre une industrie et une matiere premiere. Le critere 
*ns'agit des industries en aval des ressourees, done dependant de celles-ei. 
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adopte pour identifier ces industries «en aval des ressources» est fonde sur 
la proportion des matieres premieres dans l'ensemble de leurs consom
mations intermediaires, Toutes les industries mentionnees aux tableaux des 
flux d'entree font l'objet d'un examen minutieux, et on considere qu'il 
existe une dependance etroite quand Ie rapport entre valeur des matieres 
premieres et valeur de toutes les consommations intermediaires s'approche 
de I'unite, Afin de distinguer nettement les industries d'aval de celles qui 
ne Ie sont pas, il faut preciser le point de transition de ce rapport. Nous 
avons adopte un point de transition arbitraire de 0.5: si le rapport depasse 
0.5, on considere que l'industrie est dependante des ressources. La fixation 
du point de transition a 0.5 permet d'eviter toute comptabilisation en 
double du meme article, car il pourrait arriver qu'une industrie soit 
dependante de plusieurs ressources. 

Bien que la methode decrite ci-dessus permette d'identifier les indus
tries directement en aval des ressources (dependance de ler ordre), e1le ne 
permet cependant pas de recenser toutes les industries d'aval. Cette 
methode necessite des reiterations, car, dans quelques cas, certaines 
industries dependent a la fois des biens intermediaires produits par les 
industries primaires et de ceux qui sont produits par les industries a de
pendance de 1er ordre. II faut reiterer l'analyse en se servant du meme 
indice de dependance, mais en considerant comme produits determinants 
ceux qui sont les biens intermediaires produits par l'industrie primaire et 
par les industries identifiees anterieurement comme dependantes, au lieu de 
prendre en consideration les seuls produits de base. Cette etape permettra 
d'identifier la dependance de 2e ordre, mais il faut reiterer l'analyse jusqu'a 
ce qu'il n'apparaisse aucune autre industrie dependante d'un ordre 
superieur. Ainsi, apres avoir determine que les scieries et les usines de 
placages et de contreplaques sont dependantes des produits forestiers, il faut 
depouiller les tableaux des flux d'entree pour determiner quelles sont les 
industries dependant des biens intermediaires produits tant par la branche 
de l'exploitation forestiere que par les scieries et les usines de placages et de 
contreplaques. Apres identification des usines de portes et fenetres et des 
usines de pates et papiers en tant qu'industries it dependance de second 
ordre, il faut reiterer les analysesjusqu'a ce qu'aucune autre industrie d'aval 
n'apparaisse. 

Le Tableau nO 1.3 donne les resultats de l'analyse decrite ci-dessus, en 
rangeant les industries dependant de quatre ressources naturelIes selon 
leurs differents ordres de dependance, et par ordre d'identification. Le 
Tableau nO 1.4 fournit les montants des «valeurs ajoutees» tant par les 
activites primaires que par celles qui en sont dependantes. II fait aussi une 
comparaison entre des biens intermediaires produits par les activites 
primaires et par les industries d'aval. II faut noter qu'en pourcentage du 
PIB, l'agriculture surpasse l'industrie miniere, mais que la production des 
industries d'aval placent l'industrie miniere bien en tete en pourcentage du 
PIB ou de la valeur ajoutee, Si l'on compare les productions totales de ces 
deux categories d'industries, on voit qu'elles sont presque equivalentes, ce 
qui montre bien la plus grande consommation intermediaire du secteur 
agricole. Quant au secteur des forets, il se caracterise par un nombre 
relativement eleve d'industries d'aval. 
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Tableau nO 1.3 - Repartition des industries transformant les ressources naturelles 

Ressources naturelles Industries de transformation, dependance de 
Premier ordre Deuxieme ordre Troisieme ordre 

Agriculture 
Produits agricoles de base Usines de transformation des viandes 

Usines de transformation de la volaille 
Laiteries 
Meuneries 
Fabriques d'huile vegetale 
Ateliers de traitement du tabac 

Fabriques de provendes 
Fabriques de produits tabagiques 
Tanneries 

Industrie de la chaussure 

For~ts 

Produits forestiers de base Scieries Usines de portes et fenetres Fabriques de cartons et de sacs 
Usines de placages et de contreplaques Fabriques de pates et papiers en papier 

Pecbes 
Produits de base de la peche et de la chasse Produits intermediaires de la peche 
Mines 
Produits mineraux Extraction des metaux et affinage Forges et acieries Usines de tuyaux et de tubes d'acier 

Produits de craquage du petro Ie Laminage et coulage des metaux non ferreux Usinage des profiles 
Emboutissage des metaux 
Trefileries 

Source: Bureau federal de la statistique, The Input-Output Structure of the Canadian Economy, 1961. Systeme de comptabilite nationale. N° de cat. 15-501 et 15-502, et une 
version ulterieure du meme rapport, non publiee par Statistique Canada. 
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La comparaison etablie entre les credits de R&D et les productions 
totales dans les trois dernieres lignes du tableau nO 1.4 permet de constater 
que la proportion est particulierement elevee dans Ie secteur des peches. 

Tableau n? 1.4 - Apports des activites primaireset des industries d'aval au pm pour 1961 
(en millions de dollars) 
Valeur ajoutee Agriculture Forets Peches Mines Produit 

national 
Par les activites 
primaires 1 880.0 425.8 90.4 1 562.4 
Par les industries d 'aval 599.9 1237.0 40.6 1 330.6 
Total de la valeur ajoutee 2 479.9 1662.8 131.0 2893.0 35000 (PIB) 

Pourcentage du PIB 7.0 5.0 0.4 8.2 100 
Production totale 6 424.4 3784.9 316.5 6997.9 65217 
Credits de R&D 75 24 33 66 400 
Pourcentage R&D/ 
Production totale 1.2 0.6 10.4 0.9 0.6
 
Sources: Bureau federal de la statistique, The Input-O utput Structure ofthe Canadian Economy,
 
1961. Systeme de comptabilite nationale. N° de cat. 15-501 et 15-502.
 
Rapport nv 19 du Conseil des sciences du Canada et sources diverses.
 

Les industries d'aval et les barrleres douanieres 
Comme nous etudions les industries dependantes, il est a propos de faire 
une courte digression, et de se demander pourquoi ces industries ne sont 
pas plus nombreuses au Canada. Dans Ie cas des branches primaires qui 
exportent une grande partie de leur production, ce sont les barrieres 
douanieres, et particulierement celles des E.-U., qui conditionnent la 
vitalite des industries d'aval. Les matieres premieres sont souvent admises 
en franchise aux Etats-Unis, mais les droits de douane augmentent pro
portionnellement au degre d'elaboration et de finition du produit importe. 
Ainsi, Ie nickel figure pour 3 pour cent du total des exportations du Canada, 
et 51 pour cent de cette proportion sont achernines vers Ie marche etatsunien. 
Environ 82 pour cent du nickel exporte aux Etats-Unis l'est sous forme 
affinee (nickel brut d'electrolyse) et est assujetti a un droit de douane, dont 
Ie taux est relativement faible et dont l'application est actuellement sus
pendue; mais des droits plus eleves sont imposes sur les alliages de nickel 
semi-finis, les lingots de nickel et l'acier inoxydable (voir Ie tableau nO 1.5), 
tandis que les matieres brutes entrent aux Etats-Unis en franchise. De meme, 
un tarif douanier progressif s'applique aux produits agricoles, forestiers et 
halieutiques qui entrent dans ce pays. Cette structure du tarif douanier 
defavorise la creation et l'expansion d'industries d'aval au Canada; ce 
secteur ne connaitra qu'un faible essor tant qu'on n'aura pas obtenu la 
reduction de ces tarifs. 

Analyse des repercussions 
En plus d'enumerer en detail les charges de production (traitements, 
salaires, benefices, etc.) et les consommations intermediaires de certaines 
industries, les tableaux entrees-sorties constituent aussi des tableaux des 
repercussions. lIs presentent une evaluation des effets d'un accroissement 
connu des depenses (habituellement mille dollars ou un million de dollars) 
sur la demande finale pour certains produits. L'augmentation de la pro
duction neccssite un accroissement des flux d'entrec et, dans Ie cas des 
consommations intermediaires, ces dernieres exigent a leur tour d'autres 
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Tableau nO I.S - Exportations de nickel aux Etats-Unls en 1969 

Forme Poids en tonnes Pourcentage Droits de douane 
courtes du total des E.-D. 

En mattes 69 en franchise 
En agglomeres 
Metal affine 
(habituellement, nickel brut 
d 'electrolyse) 

19491 

86768 

18.3 

81.6 

en franchise 

paillettes 
8¢ par livre" 

[ anodes 
8¢ ad valorem " 

Metal fini Faible [ 
CO ~i eres , profiles, 
sections 
14% ad valorem 

Tiges, plaques, 
feuillards, rubans 
19% ad valorem 

Total 106 328 100.0 
·Ce droit de douane a ete suspendu en 1969, au COUTS de la penurie de nickel.
 
Source: Annuaire des Mineraux du Canada, 1969. Service des publications. Direction des
 
ressources minerales, Ministere de l'Energie, des Mines et des Ressources, Ottawa 1970.
 
Tariff Schedules of the U.S., Annotated, (1970). Commission douaniere des Etats-Unis,
 
Washington, D.C., 1970.
 

biens intermediaires. L'analyse des echanges interindustriels nous permet 
de suivre et d'evaluer les repercussions totales des impulsions successives 
de ces flux pecuniaires. Pour cette analyse, on suppose qu'il existe certains 
rapports statistiques entre la dcmande du consommateur et l'offre de 
l'industrie, ainsi qu'entre les consommations et les productions de l'in
dustrie. L'analyse des echanges interindustriels permet done d'evaluer non 
seulemcnt l'effet global direct produit par un accroissement connu des 
depenses sur la demande pour le produit d'une industrie donnee, mais aussi 
ses effets indirects sur les industries solidaires. Au cours des etapes succes
sives de l'evaluation des diverses consommations intermediaires, il est 
possible de combiner les charges des diverses industries en cause, pour 
ca1culer les repercussions globales de l'augmentation de la production sur 
les traitements et salaires par exemple. Le modele, quelque peu modifie, 
peut aussi servir acalculer le revenu fiscal et les benefices des societes, 

L'interet du modele utilise pour cette etude est qu'il permet d'evaluer 
les repercussions diverses de l'augmentation de la demande finale d'un 
produit ou d'un groupe de produits sur l'economie, Comme les program
mes de R&D ont pour objet d'augmenter la production globale d'une 
activite primaire, l'analyse des repercussions permettra de comparer les 
avantages d'une augmentation de la production de diverses industries. 

Les analystes de Statistique Canada ont compare les repercussions de 
l'augmentation de la demande finale pour divers produits choisis, en 
evaluant les effets de cet accroissement des depenses des consommateurs 
(c'est le mecanisme multiplicateur de la consommation). 

Le tableau nO 1.6 presente les repercussions d'une augmentation, 
atteignant un million de dollars, de la demande finale pour 22 produits 
industriels. La production industrielle mentionnee est la production totale 
qui atteint un montant quadruple de l'augmentation de la demande finale, 
acause des doubles comptabilisations de biens intermediaires utilises dans 
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N 
N Tableau nO 1.6 - Repercussions d'un accroissement d'un million de dollars de Ia demande finale (en milliers de dollars) 

Produits industriels	 Production Produit Importations Traitements Revenu net T&S Excedent 
industrielle interieur et salaires des entreprises + 
totale brut au cout (T et S) non RNENC 

des facteurs constituees en 
societe (RNENC) 

1) Produits agricoles 4368 1 527 244 570 442 1012 515 
2) Produits de la peche et fourrures 4197 1611 243 621 459 1080 531 
3) Produits forestiers 4670 1 576 239 890 204 1094 482 
4) Produits miniers 3463 1412 169 610 103 713 699 
5) Produits alimentaires, provendes, tabacs 4775 1456 297 723 248 971 485 
6) Produits ligneux et papiers 4581 1 516 258 853 140 993 523 
7) Metaux affines et usines 4207 1 367 312 747 105 852 515 
8) Materiel de transport et de telecommunications 4203 1 337 386 809 III 920 417 
9) Produits chimiques 4021 1 325 316 700 110 810 515 

10) Produits siderurgiques 3885 1299 353 716 99 815 484 
II) Outillage 4231 1431 331 850 118 968 463 
12) Equipement aeronautique 4372 1448 386 949 125 1074 374 
13) Vehicules automobiles 3938 1 198 433 703 99 802 396 
14) Appareils electriques 4413 1443 345 882 120 1002 441 
15) Produits pharmaceutiques 4600 1492 289 852 142 994 498 
16) Autres produits chimiques 3603 1283 275 610 90 700 583 
17) Caoutchouc 3948 1311 362 748 105 853 458 
18) Textiles 4131 1 308 415 801 120 921 387 
19) Minerais metalliques 3394 1429 171 620 91 710 618 
20) Mineraux industriels 3536 1431 171 647 100 748 683 
21) Charbon 4814 2014 246 1 158 150 1 308 706 
22) Petrole et gaz naturel 3036 1265 114 416 104 519 746 
Source: Les specialistes de Statistique Canada s'occupent d'actualiser les tableaux d'echanges interindustriels pour l'annee 1967. 11 est regrettable que nous n'ayons pu en dis
poser avant I'impression du present rapport. Toutefois, les resultats preliminaires indiquent que cette actualisation ne modifiera pas les conclusions tirees de l'analyse des donnees 
de 1961. 



la production finale. Le montant du produit interieur brut au cofit des 
facteurs represente la valeur ajoutee aI'economie; l'excedent de ce montant 
par rapport au million de dollars injectes est la «valeur ajoutee», creee par 
le mecanisme multiplicateur de la consommation. 

Voici quelques explications: 
1) Le revenu net des entreprises non constituees en societe (RNENC) 

exclut les traitements et salaires et les benefices des societes (ce sont, par 
exemple, les revenus des agriculteurs ou des medecins). 

2) Grosso modo, l'excedent comprend les benefices des societes avant 
paiement des impots et dividendes, amortissement, paiement des interets 
nets de revenus de placements. 

3) La demande finale comprend les depenses des consommateurs et de 
l'Etat, les immobilisations et les exportations. 

Cette analyse nous permet de conclure que les effets, mesures en 
traitements, salaires et revenus d'entreprises personnelles (T & S + RNENC) 

different en general assez peu selon les differents produits; cependant, un 
classement plus affine montre qu'un plus fort accroissement de l'emploi se 
produit dans le cas des ressources renouvelables (postes 1, 2 et 3) et du 
charbon (poste 21). Malheureusement, il est difficile d'augmenter la de
mande finale pour cette categorie de produits, largement exportes, par la 
mise en ceuvre des progres scientifiques et techniques. L'equipement aero
nautique (poste 12) et les appareils electriques (poste 14) connaissent des 
accroissements similaires et importants de l'emploi, tandis que les effets les 
plus negligeables sont obtenus dans le secteur des produits miniers (poste 
4), des produits chimiques (poste 16) et des vehicules automobiles (poste 
13). C'est aussi dans ces derniers secteurs qu'on releve Ie plus fort accroisse
ment des importations. Les augmentations les plus considerables des bene
fices des societes se produisent dans Ie secteur des produits miniers (poste 4). 

Bien entendu, l'analyse de l'effet total produit sur les traitements et 
salaires ne tient pas compte de l'eventail des emplois. II faudrait equiper Ie 
modele de coefficients de ponderation pour etre en mesure d'evaluer les 
repercussions sur la main-d'oeuvre hautement specialisee, par exemple. 

En comparant les repercussions de cet accroissement sur les traite
ments, salaires, et revenus des entreprises personnelles (T & S + RNENC) 

pour les differents produits, il faut se rappe1er que ces chiffres representent 
l'effet global dans l'ensemble de l'economie, Par exemple, une augmenta
tion d'un million de dollars de la demande finale pour les produits agricoles 
produit un accroissement de 1 012000 $ du T & S + RNENC, alors qu'il 
n'atteint que 439 000 $ dans le secteur agricole (ce chiffre ne figure pas au 
tableau). Le rapport de ces deux chiffres mesure l'effet multiplicateur. 
Contrairement al'opinion generale, l'augmentation du volume national de 
l'emploi cause par l'accroissement de la production dans le secteur primaire 
se compare favorablement avec celIe qui prevaut dans les autres industries. 

De cette description rapide du modele des echanges interindustrie1s, il 
ressort que les modeles de ce genre pourraient etre fort utiles pour le 
decisionnaire operant sur Ie plan national. Une application evidente et 
typique pourrait etre faite dans l'elaboration d'une strategie industrielIe; le 
modele faciliterait Ie choix des specialisations et la rationalisation des 
industries. A ce sujet, une question importante se pose souvent, celIe de 
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l'utilisation optimale de la main-d'oeuvre pour l'essor des differents secteurs 
industriels. Par le passe, on a souvent cherche it. resoudre ce probleme en se 
basant sur un raisonnement simplifie tenant compte des volumes relatifs 
du capital et de la main-d'oeuvre, et de la repartition de cette derniere entre 
les diverses industries. Les industries manufacturieres sont dites «de main
d'eeuvre», tandis que celles du secteur primaire sont qualifiees d'industries 
«de capital»; la repartition actuelle de la main-d'oeuvre montre que 24 pour 
cent de celle-ci travaille dans l'industrie manufacturiere, et seulement 1.5 
pour cent dans le secteur de l'exploitation miniere, petroliere et gaziere. On 
en deduit que la seule politique economique generatrice d'emploi est celIe 
qui stimule l'industrie manufacturiere plutot que le secteur primaire. Cette 
conclusion peut etre exacte ou erronee, mais le raisonnement n'est certaine
ment pas valable, car il ne tient pas compte du degre de dependance de ces 
industries it. l'egard de la consommation intermediaire de biens produits par 
d'autres industries nationales et etrangeres, Seul, le modele des echanges 
interindustriels nous permet de comparer les repercussions de l'activite 
d'une industrie sur l'ensemble de l'economie, avec celles d'une autre, 
constituant ainsi un outil plus rigoureux pour analyser la repartition de la 
main-d'ceuvre. 

A. titre d'exemple, comparons les repercussions d'une augmentation 
de la demande finale en produits mineraux et d'un accroissement equiva
lent de la demande de vehicules automobiles sur l'emploi. L'opinion 
commune tend it. associer l'effet global produit sur l'emploi avec l'utilisation 
de main-d'oeuvre, qui est faible dans le premier cas, intense dans l'autre. Si 
1'0n recourt it. l'analyse entrees-sorties, on decouvre que l'effet produit sur 
le volume des traitements, salaires et revenu des entreprises individuelles 
par une augmentation d'un million de dollars de la demande finale pour les 
produits mineraux atteindrait 713 000 $, et 802 000 $ pour les vehicules 
automobiles. L'ecart est donc important, mais moindre que ne le suggere
rait une etude de l'emploi dans ces deux secteurs d'activite. Le tableau des 
repercussions nous montre aussi que l'accroissement de la demande en 
produits mineraux ferait un apport plus considerable au PIB, surtout it. 
cause de la diminution des importations et de l'accroissement des benefices 
des societes minieres. 

L'effet est proportionnel it. l'augmentation de la consommation nette 
de biens intermediaires, qui n'atteint pas necessairement un million de 
dollars, et pourrait etre tres faible ou meme negative. On peut le considerer 
comme un taux augmentant en fonction de la consommation intermediaire. 
L'effet peut, bien entendu, concerner tous les parametres qui figurent au 
tableau nO 1.6. Si l'objectif d'une strategie nationale etait l'optimisation de 
l'un de ces parametres, une reduction de la production dans un secteur 
n'entrainant que de faibles repercussions, au profit d'un autre secteur ayant 
de fortes repercussions, serait globalement avantageuse pour l'economie. 

A. ce stade, il convient peut-etre de mentionner certains perfectionne
ments que Statistique Canada envisage d'apporter au modele entrees
sorties, et qui en accroitraient grandement l'utilite et la fiabilite. II semble 
en effet que les applications et les utilisateurs eventuels du modele soient 
assez nombreux pour justifier l'accroissement des credits et du personnel 
consacres it. l'actualisation de la base de donnees, et it. son maintien it. jour 
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autant que possible. 11 serait utile d'introduire Ie facteur d'activite in
dustrielle dans Ie modele, pour tenir compte de la forte interdependance 
entre l'exploitation miniere et l'extraction des metaux, secteurs ou l'in
tegration verticale et la diversite de la production sont generalisees. Un 
autre perfectionnement qui s'impose est de tenir compte de l'effet d'un 
accroissement des immobilisations sur la production. 

On peut modifier Ie modele actuel de facon a ne pas mesurer les reper
cussions de l'activite du secteur primaire, si l'on s'interesse a la seule 
mesure des repercussions de I'activite des industries manufacturieres, et 
qu'on suppose un remplacement des exportations par l'accroissement de 
la consommation interne de matieres premieres. On y parviendrait en 
ramenant al'unite les coefficientsd'importation de ces matieres premieres. 
Dans notre etude, nous avons pris pour acquis qu'une demande addition
nelle de matieres premieres, comme les biens intermediaires d'autres in
dustries, s'ajouterait a la demande actuelle en exportations. Ces deux 
modeles sont valables, et Ie choix de celui qui convient depend de la 
politique de I'Etat. 

En outre, au cours de I'elaboration d'une strategic industrielle, Ie 
modele permettrait de mesurer les repercussions d'un accroissement de la 
production sur Ie solde de la balance commerciale. Si l'on suppose que 
l'accroissement de la demande finale d'un certain produit industriel est df 
exclusivement aux exportations, les tableaux entrees-sorties devront indi
quer leur detail et les modifications correspondantes de la balance com
merciale. On peut les evaluer grace a l'augmentation de la demande pour 
les matieres primaires ou au remplacement des exportations (coefficients 
d'importation ramenes al'unite). Cette derniere situation n'a naturellement 
que des repercussions beaucoup plus faibles sur la balance commerciale, 
et, soit dit en passant, e11e decoule d'une politique d'epargne des ressources 
naturelles. 
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Incidences sur la politique scientifique 
Le but de l'etude ci-dessus est d'attirer l'attention sur un certain nombre de 
methodes analytiques, dont l'utilisation donne une idee globale plus precise 
de l'importance economique des diverses branches du secteur primaire. La 
complexite de l'optimisation de notre economic ne doit nous faire sous
estimer d'autres problemes, comme le maintien d'une balance favorable 
des paiements, la restriction de la mainmise etrangere sur nos industries 
vitales et l'encouragement aun essor regional bien planifie. II est necessaire 
que les specialistes charges de cette tache aient des perspectives aussi amples 
que possible, afin d'evaluer globalement les repercussions economiques de 
l'essor du secteur primaire. 

II reste a determiner l'incidence de cette evaluation sur la politique 
scientifique. Si ron suppose que l'operation a ete menee a bon terme et 
qu'on a mesure rapport du secteur primaire a l'economie, ainsi que les 
repercussions d'une augmentation de la production (ou d'une reduction 
des prix), quels principes directeurs peut-on en tirer pour la politique 
scientifique? Avant de repondre a cette question, rappelons tout d'abord 
la recommandation formulee anterieurement, selon laquelle le gouverne
ment doit assumer la responsabilite de resoudre divers problemes d'ex
ploitation polyvalente poses par l'utilisation optimale des terrains, la 
protection de l'environnement et l'epargne planifiee a long terme de toutes 
les ressources, a l'avantage de nos descendants. Cette derniere preoccupa
tion est d'importance particuliere pour la presente etude, car a longue 
echeance la structure des modeles entrees-sorties evoluera. Une planifica
tion soignee et les nouvelles methodes de modelisation dynamique des 
systernes complexes permettront de prevoir et d'orienter cette evolution. 
II sera possible de prevoir les courants antagonistes du commerce mondial, 
de l'utilisation croissante des ressources, de la poussee demographique, de 
l'utilisation des terrains ou de la protection de l'environnement. Nous 
pourrons ensuite utiliser nos connaissances scientifiques pour attenuer ces 
antagonismes au Canada. 

Pour une peri ode relativement breve, et jusqu'a ce qu'on ait mis au 
point ces modeles econometriques, l'emploi judicieux des parametres 
econorniques mentionnes anterieurement serait tres avantageux. Les pro
grammes de R&D visant l'accroissement de la production, la creation de 
nouveaux produits, l'augmentation des rendements et de la competitivite, 
devraient etre examines en fonction de l'apport de ces ameliorations a 
I'economie nationale. II ne s'agit pas de decider si l'effort de R&D serait 
faible ou etendu dans des secteurs contribuant largement au PIB, ou 
employant beaucoup de main-d'eeuvre. Les criteres seront plutot les reper
cussions de cet effort sur les traitement et salaires ou les revenus de I'Etat, 
ou encore une combinaison de ces elements et d'autres parametres choisis 
selon les imperatifs de la politique. Ces observations sont faites, non en 
faveur de l'intensification des recherches specialisees, mais plutot a l'appui 
d 'une reevaluation des orientations actuelles. II est necessaire de realiser 
egalement des recherches fondamentales ; toutefois, cette question est 
etudiee dans Ie rapport du Conseil des sciences sur la recherche fondamen
tale. 
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D'un point de vue strictement quantitatif, les repercussions de l'effort 
de recherches sur l'economie se produisent a deux stades distincts. En 
premier lieu, les resultats de la recherche permettent d'accroitre l'efficacite 
ou la productivite de l'industrie: temoin, la diminution des prix des pro
duits ou l'augmentation de la production. Deuxiemement, cette ameliora
tion des resultats obtenus par l'industrie a des repercussions sur l'ensemble 
de l'economie. Les tableaux entrees-sorties etablissent Ie rapport entre un 
accroissement de la production (ou une diminution des prix) et les reper
cussions sur l'economie, mais il est plus difficile d'etablir un rapport entre 
R&D et amelioration des resultats obtenus par une branche du secteur 
primaire. Avant d'evaluer les repercussions globales de l'effort de R&D 
sur l'economie, il faut effectuer une evaluation qualitative du rapport entre 
l'effort de R&D et l'accroissement de production ou de l'efficacite ou la 
diminution des prix (dans Ie cas du modele des prix). 

Quand nous considerons l'incidence de l'augmentation de la produc
tion sur Ie modele, nous voyons que Ie rapport entre la production (V) 
et les depenses annuelles de R&D (8) montre certaines caracteristiques 
dans les cas limites. On estime qu'une partie du marche peut etre acca
paree sans aucune depense de R&D (8 = 0) et qu'il se produira une 
reduction graduelle du rendement de l'effort de R&D quand 8 atteint des 
montants eleves. On pourrait exprimer ce rapport comme suit: 

v = A + B (1 - e -kS) (1) 

ou A, B, et k sont des constantes particulieres a une industrie; 
lorsque 8 = 0, A est equivalent a V. 
Lorsque 8 est tres eleve, c'est A + B qui equivaut a V; 
k determine la courbe logarithmique decrite entre A et A + B; 
B represente la part de la production totale possible decoulant de 
l'effort de R&D. 
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La derivee de premier ordre de (1) mesure I'efficacite de l'effort de R&D: 

dV/dS = k • Be -kS (2) 

= k • «A + B) - V) (3) 

ce qui montre que pour un credit de R&D determine (S fixe), l'efficacite 
de l'effort de R&D a l'egard de l'augmentation ou du maintien de la 
production est proportionnelle au produit de l'amelioration possible 
«A + B) - V) et du gradient de la courbe logarithmique (k). 

Si l'on considere que l'effet multiplicateur est equivalent aux reper
cussions calculees grace aux tableaux entrees-sorties (c'est-a-dire les reper
cussions totales divisees par la consommation intermediaire) et qu'on les 
represente par Ip, les repercussions sur l'economie de l'affectation d'un 
credit a la R&D seront representees par Is, comme suit: 

Is= k • Vp • Ip (4) 

ou Vp exprime la production possible «A + B) - V); 
k determine l'allure de la courbe V, S representee ci-dessus, et on 

peut considerer qu'il constitue une mesure de l'opportunite de l'effort de 
recherche. (La pente de la courbe conduisant asaturation est fonction de k). 

L'equation (4) montre done que l'incidence d'un accroissement des 
credits de R&D sur l'economie sera proportionnelle au produit du facteur 
d'opportunite des recherches, du multiplicateur et de la production pos
sible. L'incidence Is peut representer les repercussions sur les traitements et 
salaires, sur Ie PIB, sur Ie revenu fiscal ou sur toute combinaison de ces 
elements. 

II importe de retenir, de l'analyse ci-dessus, que les repercussions sur 
l'economie de l'affectation de credits a l'activite scientifique proviennent 
d'une combinaison de facteurs, et ne dependent pas exclusivement de son 
effet sur la production, tel qu'il est mesure par l'analyse des tableaux 
entrees-sorties. II n'y aurait rapport direct que si 1'0n pouvait admettre que 
I'efficacite de la recherche (dV/dS) est equivalente dans tous les domaines. 

L'efficacite de l'effort de R&D est une quantite difficile a evaluer, 
mais l'analyse ci-dessus nous permet de la considerer comme Ie produit du 
facteur d'opportunite de la recherche et des possibilites de production. 
Etant donne l'absence de criteres convenables, on pourrait supposer que 
ce facteur d'opportunite de la recherche est Ie merne dans differents 
domaines. Cette hypothese n'est pas aussi extravagante qu'elle pourrait 
sembler a premiere vue, car il est impossible d'evaluer pleinement 1'0p
portunite de la recherche avant qu'elle n'ait ete effectuee. De plus, la 
diversification de l'activite productrice au sein d'un agregat d'industries 
augmente en fonction de l'envergure de cet agregat, egalisant ainsi les 
facteurs d'opportunite, L'attribution de credits, qui ne serait pas fondee 
sur l'egalite des facteurs d'opportunite, devrait etre justifiee tres clairement 
par une identification certaine des differences. Les possibilites de produc
tion se manifesteront sous forme de debouches, de capitaux a investir et, 
dans une certaine mesure, par l'envergure du secteur primaire. L'efficacite 
de l'effort de recherche sera done determinee par leur incidence, l'existence 
de debouches, l'ampleur des capitaux a investir et la taille de l'industrie. 

Cette analyse plutot sommaire semble indiquer qu'il est errone d'uti
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liser l'evaluation de l'apport direct a l'economie (decrit precedemment) 
comme critere d'attribution des credits de R&D. Le critere d'incidence 
est plus important, mais, dans les cas ou il est le plus eleve, les possibilites 
du marche sont souvent restreintes. Ceci semble indiquer que l'effort de 
R&D dans le domaine des ressources dont dependent certaines industries, 
telles les industries du bois et du papier et cellesdes produits metalliques, est 
mieux susceptible d'influer sur l'ensemble de l'economie. 

II convient de se reporter al'annexe nO I qui donne un exemple d'ana
lyse quantitative, sous certaines reserves et avec certaines hypotheses, pour 
evaluer les repercussions finales de l'effort de R&D. 
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Tendances de l'activite du secteur primaire et des industries 
de transformation 
Apres avoir etudie la complexite des interactions entre Ie secteur primaire 
et l'economie, il est souhaitable de connaitre un peu les tendances qui se 
manifestent dans Ie secteur primaire et les industries de transformation. 
Le dynamisme, la viabilite et les perspectives d'avenir du secteur primaire 
et des industries d'aval, dependantes des ressources, sont de toute pre
miere importance pour qui veut analyser la repartition des credits a la 
R&D dans ces secteurs. De nombreux facteurs influenceront directement 
ou indirectement les resultats obtenus par ces industries, entre autres la 
disponibilite de main-d'eeuvre et de capitaux, les cours du change, les tarifs 
douaniers et autres, la balance des paiements et l'application des connais
sances scientifiques et techniques, pour n'en nommer que quelques-uns. 
S'il est difficile de prevoir la portee respective de plusieurs de ces facteurs, 
leur influence combinee au cours de la derniere decennie nous est revelee 
dans des statistiques publiees par Statistique Canada sous forme chrono
logique (figures nOS 1.1 et 1.6). On utilise trois indices: Ie volume de la pro
duction, celui de l'emploi et les benefices de societes, Des graphiques dis
tincts ont ete etablis pour Ie secteur primaire et pour les industries d'aval. 

L'indice de production decrit certaines courbes revelatrices, Par rap
port al'indice de production nationale, Ie secteur primaire montre deux ten
dances: un taux de production croissant comme Ie taux national dans Ie cas 
des exploitations miniereset forestieres, et une augmentation faible ou nulle 
dans Ie cas de l'agriculture, de la peche et du piegeage (figure nO 1.1). Les 
industries dependant des ressources suivent une courbe d'expansion dif
ferente de la courbe nationale. La figure nO 1.2 montre que, si les industries 
d'extraction des metaux ont un taux d'expansion au moins comparable au 
taux national, les industries du bois, du papier et les industries associees 
ont connu une expansion plus faible, et meme un ralentissement au cours 
des dernieres annees. Quant aux benefices des societes, les figures nOS 1.3 
et 1.4 nous en donnent un tableau encore plus decourageant, Pour toutes 
les industries, sauf celles des produits mineraux, les benefices sont restes 
stables ou ont decline. Le tableau nO 1.4 etablit une comparaison entre les 
benefices des industries d'extraction des metaux, du bois et du papier avec 
ceux de tout Ie secteur secondaire. Malgre les pietres resultats obtenus par 
l'ensemble de ce secteur, les industries du bois et du papier ont connu un 
declin plus rapide des benefices alors que les industries d'extraction des 
metaux ont fait des profits apeine plus interessants. 

Les indices du volume de l'emploi, tant dans Ie secteur primaire que 
dans les industries d'aval (figures nOS 1.5 et 1.6), ont un trait commun: ils 
revelent soit une diminution du volume de l'emploi, soit un taux de crois
sance inferieur a celui de l'indice de production. En general, ce fait est 
attribuable a un accroissement de productivite dfi a des injections de 
capital ou al'amelioration de la productivite des facteurs (amelioration des 
techniques, de la gestion et des autres facteurs). La baisse du volume de 
l'emploi, qui en resulte, ne signifie pas necessairement que ces industries 
ont eu un effet negatif sur Ie taux d'augmentation du volume de l'emploi 
au Canada. L'accroissement des immobilisations en batiments et biens 
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Figure nO 1.1 - Iodice du volume de production du secteur primaire (Produit interieur reel 
1961 = 1(0) 
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Figure nO 1.2 - Indice du volume de production des industries de transformation
 
(Produit interieur reel 1961 = 1(0)
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Figure n? 1.3 - Benefices des societes, secteur primaire 

v <, " " -: .... 
10 V 

~ --: 
V 

8000 

7000 
Ul 
I
Z 
« 
II: 6000 
:::> 
o 
o 
~ 5000 

TOUTES LES 
INDUSTRIES 

l...-- --- j.-

~ 

/ 
/ 

/ 
/-L-

~ 1200 

5 1000 
a 
w 800 
a 
Ul 600 
Z 
o 400 
-I 
-I 200 

MINES, CARRIERES 
ET PUITS DE 
PETROLE 

~ 0 
z 
w 30 

/ I"--.. n.d,
I--

V <, J....- n.d, 
~ -- --~ 

1963 64 65 66 67 68 69 70 71 

AGRICULTURE 
20 EXPLOITATIONS 

FORESTIERES
10 

o 

ANNEE 

Source: Statistique Canada, Revue statistique du Canada, nv de cat. 11-003. 
Statistique Canada, Societes industrielles, nO de cat. 61-003. 

Figure n? 1.4 - Benefices de societes industrielles de transformation 
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Figure nO I.S - Volume de l'emploi dans certaines industries 
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Figure nO1.6 - Indices de l'emploi dans les industries de transformation 
(1961 = 100) 
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d'equipement entraine une augmentation de l'emploi dans les industries 
du batiment, du materiel de construction et des biens d'equipement. L'ame
lioration de la productivite des facteurs entraine une hausse de l'emploi 
dans le secteur tertiaire et dans les industries de pointe. 

Nous avons deja fait mention des avantages qu'il y a a encourager les 
industries de transformation. II faudrait se demander pourquoi aucune de 
ces industries n'a un taux d'expansion superieur au taux moyen obtenu 
par l'ensemble de nos industries (en utilisant l'indice du volume de pro
duction). Ce sont les industries d'extraction des metaux qui obtiennent 
le meilleur resultat, en maintenant leur taux au niveau de la moyenne, mais 
les industries du bois, du papier et les industries associees connaissent 
actuellement un ralentissement, en depit de l'essor evident du secteur des 
produits forestiers. 

Outre qu'aux points de vue politique et economique il est souhaitable 
d'encourager les industries de transformation, il existe actuellement des 
circonstances, favorables sur le plan technique. Plusieurs de ces industries, 
et particulierement celles qui s'occupent de traitement des minerais et 
extraction des metaux, ainsi que celles des pates et papier, ont souvent ete 
jusqu'ici source de forte pollution de l'air et de l'eau. C'est ce qui explique 
la fermeture d'un certain nombre d'usines demodees, tant aux Etats-Unis 
qu'au Japon, par suite de l'application de lois severes visant a proteger 
l'environnement. En consequence, la capacite de production de certains 
sous-secteurs industriels est devenue insuffisante, tendance qui se main
tiendra a coup sur. C'est une circonstance favorable pour les scientifiques 
et les technologues qui ont pour tache de mettre au point des precedes 
nouveaux et plus propres, afin de remedier aces insuffisances. (Par exem
ple, pensons au manque actuel de fonderies de cuivre a I'echelle mondiale). 

On propose d'accorder une attention speciale aux industries de 
transformation au cours de l'elaboration d'une strategie industrielle na
tionale, car leur expansion permettrait d'absorber une partie de la produc
tion du secteur primaire, et done d'attenuer le desequilibre de la balance 
des paiements qui pourrait resulter de l'expansion rap ide d'autres indus
tries secondaires. Dans la mesure du possible, il faudrait reduire les 
obstacles a l'essor des industries d'aval, par exemple en negociant un 
abaissement des barrieres douanieres avec nos partenaires commerciaux. 
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Conclusions 

L'analyse quantitative, laquelle permet d'evaluer l'incidence de l'effort de 
R&D sur l'economie, ne constitue par l'outil universeI pour resoudre tous 
les problemes de politique scientifique; elle fournit cependant d'utiles 
principes directeurs. Si Ie but de la recherche interessant le secteur primaire 
est d'ordre purement economique, et concerne par exemple l'augmentation 
du volume de l'emploi (represente par la masse des traitements et salaires), 
l'accroissement du revenu fiscal, l'augmentation des benefices des societes 
ou la combinaison d'un certain nombre de ces elements, il existe alors une 
methode quantitative qui permet d'evaluer les credits de R&D accordes 
dans tout Ie pays. L'administration federale a un role tres important a 
jouer dans la recherche menee par les scientifiques, tant de l'Etat que des 
universites, dans Ie domaine des ressources renouvelables et epuisables, et 
e1le peut graduer ses encouragements a la recherche effectuee par l'indus
trie. Elle dispose done des moyens necessaires pour diriger prioritairement 
le financement en matiere de R&D. 

L'evaluation quantitative des repercussions de l'effort de recherche sur 
l'economie doit tenir compte de nouveaux elements, notamment de la 
valeur recreative des ressources. II faudrait considerer les industries du 
tourisme et des loisirs comme dependantes des ressources forestieres et 
halieutiques, et inscrire ces dernieres comme facteurs de production. 

11 semble que les industries clairement depend antes des ressources for
ment un secteur qui merite une attention speciale, etant donne que leur 
expansion, non seulement influerait considerablement sur l'economie, mais 
permettrait aussi d'absorber les matieres premieres et de remplacer les 
debouches a l'exportation au lieu de leur faire concurrence. Cette derniere 
caracteristique ne vaut normalement pas pour les autres industries secon
daires, car l'intensification de l'exportation de leurs produits desequili
brerait notre balance des paiements, a moins d'accroitre nos importations 
ou de diminuer nos exportations actuelles. 

II semble que l'evaluation quantitative des repercussions de l'effort de 
recherche dans Ie secteur primaire neglige de nombreux aspects de la pro
tection de l'environnement, mais tel n'est pas necessairement le cas. Apres 
attribution des credits a la R&D en fonction d'un critere economique, leur 
gestion est laissee a la discretion des trois secteurs. En outre, grace a une 
legislation appropriee en matiere d'environnement, la recherche concernant 
la protection de l'environnement peut devenir aussi profitable, au point de 
vue econornique, que la recherche visant a l'augmentation de la production, 
de la productivite ou de l'emploi. 

L'evaluation quantitative de l'incidence de l'effort de recherche sur 
l'economie presente beaucoup d'interet actuellement et a court terme, 
comme variante logique de la methode traditionnelle employee pour l'at
tribution des credits a la R&D. A long terme, elJe comporte cependant 
une grande faiblesse, car e1le ne tient pas compte des tendances qui pour
raient transformer la structure economique. Les resultats des travaux de 
recherche accomplis actuellement ne trouveront leur application que dans 
dix ou vingt ans: aussi importe-t-il de tenir compte de la situation qui 
pourrait exister a ce moment-lao De nos jours des forces inexorables sont a 
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l'ceuvre: croissance demographique, consommation des ressources energe
tiques et alimentaires, utilisation abusive des sols, epuisement des mineraux 
et pollution de l'environnement. Ce sont ces forces qui, dans une grande 
mesure, modeleront cette situation future, sauf s'il se produit des evene
ments catastrophiques. 11 est done primordial d'appliquer de nouvelles 
methodes d'exploitation informatique des modeles de la structure fon
damentale de ces tendances dans le secteur primaire, et d'analyser leurs 
relations afin de pouvoir parer aux crises imminentes, en encourageant 
fortement la recherche en certains domaines decisifs. 11 faudra beaucoup 
de temps pour perfectionner ces methodes de modelisation afin que les 
gouvernements puissent les utiliser en toute confiance et accepter les pre
visions qu'elles leur fournissent. D'ici la, il faudrait evaluer en profondeur 
la mesure quantitative des repercussions de l'effort de recherche et en 
utiliser les resultats dans le cadre des objectifs nationaux. 

De toute evidence, c'est le gouvernement federal qui devrait se charger 
d'evaluer l'incidence de l'effort de recherche sur l'economie, de lancer 
l'exploitation informatique des modeles et d'insister pour la mise en ceuvre 
des resultats par une nouvelle repartition des credits a la R&D. Seul ce 
palier de gouvernement a la capacite financiere voulue pour modifier 
sensiblement la repartition des sommes consacrees a la recherche et au 
developpement, 

Renvois 
1 - Rapport nO 15 du Conseil des sciences, L'innovation en difficulte: Ie 
dilemme de l'industrie manufacturiere au Canada, octobre 1971. 

2 - Les consommations intermediaires representent les produits con
sommes au cours de la production. 

3 - Le produit interieur brut (PIB) au cout des facteurs est equivalent 
au PNB moins Ie revenu provenant des non-residents et les impots indi
rects, mais plus les subventions. Le produit interieur brut aux prix du 
marche est equivalent au produit national brut moins les revenus provenant 
des non-residents). 

4 - The Input-Output Structure of the Canadian Economy, 1961, nO de 
cat.: 15-501 et 15-502. 
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Annexe - Repercussions de ]'effort de R&D sur les perspectives d'emplo] 
dans tout Ie pays 

En faisant certaines hypotheses et approximations, il est possible d'evaluer 
les repercussions de l'attribution de credits federaux a la R&D sur les 
perspectives d'emploi et, grace aces evaluations, de dresser des maintenant 
le calendrier des priorites, L'equation etablie precedemment a ce sujet est 
la suivante: 

Is = k • Vp • Ip 

oil Is represente l'incidence d'un credit a la R&D sur I'economie 
(nous avons choisi ici l'incidence sur le volume de l'emploi), 
k est le facteur d'opportunite de la recherche, 
Ip est le rapport d'incidence (incidence totale divisee par l'augmen
tation de la demande finale) et 
Vp est l'augmentation maximale possible de la production. 

Afin de pouvoir obtenir quelques approximations de la valeur Is, il faut 
poser les hypotheses suivantes: 

Hypotheses 
1. Le facteur k d'eopportunite de la recherche», est le meme dans dif

ferents domaines. 
2. L'effort de recherche a pour objectifl'obtention d'avantages econo

miques; on fera des evaluations distinctes pour la R&D accomplie dans 
un but reglementaire, 

3. On ne tient pas compte des repercussions regionales dans l'etablis
sement du calendrier prioritaire des recherches. (L'efficacite prime sur la 
repartition des avantages). 

4. L'augmentation possible de la production Vp est a) soit propor
tionnelle a la production actuelle b) soit la meme dans differents secteurs. 

5. Aux fins de la presente analyse, les avantages de la recherche sont 
evalues sous forme d'accroissement de la masse salariale dans toute 
I'economie. 

Le tableau nO 1.7 presente les resultats d'une analyse de l'efficacite de 
l'effort de R&D, fondee sur ces hypotheses. II existe deux possibilites: 

a) si Vp est proportionnel a la production actuelle, le rapport Avan
tages/Couts de la R&D est indique a la colonne D; 

b) si Vp est le meme dans differents secteurs, ce rapport est indique 
a la colonne C. 

L'hypothese a) semble la plus plausible et les chiffres en italiques de la 
colonne D permettent de comparer les rapports avantages/couts, qui sont 
eleves dans le cas de l'agriculture et des produits alimentaires, et faibles 
dans celui des peches et des industries en aval du secteur primaire. II semble 
n'y avoir qu'une faible relation entre les rapports avantages/couts et la 
repartition actuelle des credits ala R&D, dont le total est particulierement 
bas pour le secteur minier et l'exploitation forestiere (y compris les indus
tries d'aval), et eleve pour le secteur des peches. Meme dans le cas de 
l'hypothese extreme et peu probable b) selon laquelle Vp est le meme dans 
differents secteurs (colonne C), les credits de R&D attribues aux secteurs 
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minier et forestier n'en demeurent pas moins faibles. Cependant, lorsque 
ces montants comprennent aussi les credits alloues a la R&D de l'indus
trie, ces anomalies apparaissent moins manifestes, bien que les credits de 
R&D dans Ie domaine des peches demeurent tres eleves comparativement 
au rapport avantages/couts. 

Ce genre d'analyse ne doit pas se faire isolement, mais concurremment 
avec une analyse des credits a la R&D entreprise dans des buts reglemen
taires. 
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Tableau nO 1.7 - Repercussions de I'effort de R&D sur Ie volume de I'emploi dans tout Ie pays (rapport avantagesjcouts) 

A B C D E 

Secteur Production totale du secteur Incidence de la demande finale Efficacite ou incidence probable Credits actuels a la R&D (1971) 
primaire et des industries sur I'emploi dans le secteur de chaque unite de credit a la par secteur d'application 
d'avalt primaire et les industries R&D sur Ie volume de I'emploi 
(en millions de $) d'avalj (Avantages/couts) § Indices standardises" 

Jp (en millions de $) Unites arbitraires Indice standardise'" Niveau federal Niveau national 
Agriculture 6424 1.0 M Ih 2.0 1.7 
peches 316 1.1 3 ~1 0.9 0.6 
Exploitations 
forestieres 3785 1.0 38 0.9 0.6 0.7 
Produits 
mineraux 6998 0.8 56 1.4 0.5 1.0 
tchiffres de 1961 (ils seront actualises) 
trepercussions d'une augmentation d'un million de dollars de la demande finale sur les traitements et salaires 
§proportionnel a VpJp 
·Ia moyenne etant l'unite 

w 
\Q 
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III. L'application de I'analyse 1 

~-------_._-------_._-----------------------

des systemes aI'affectation 
-_._•. .__._~.__

des ressources 
~~------- _._----------------

par A.D. Chambers 

-~-------------------

-------- .~----~------_.-~_.__.....__...

----------- ~-----
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Alan D. Chambers 

Le Dr Chambers est professeur assistant a la Faculte de foresterie de 
l'Universite de la Colombie-Britannique depuis juillet 1972. Son enseigne
ment est donne tant dans Ie cadre de cette faculte que dans celui de I'In
stitut d'ecologie animale. 

Apres avoir travaille pendant un certain nombre d'annees comme 
aide-arpenteur, installateur de telephones et pilote d'avion, M. Chambers 
s'inscrivit a l'Universite de la Colornbie-Britannique, ou il recut en 1964 
son baccalaureat es sciences forestieres. L'annee suivante, il fut nomme 
inspecteur a la Direction generale de la conservation du ministere de 
I'Energie et des Richesses naturelles de I'Ontario, ce qui lui a permis 
d'observer sur les lieux memes la facon dont les gens envisagent les pro
blemes que souleve la gestion des ressources, ainsi que leur attitude et les 
efforts qu'ils font pour les resoudre. 

En 1967, M. Chambers recut la maitrise en foresterie de l'Universite 
Duke, puis il commenca a enseigner la technologie forestiere au Selkirk 
College, Ie premier des nouveaux colleges techniques de la Colombie
Britannique. II retourna par la suite a l'Universite de la Colombie-Britan
nique, pour participer aun programme de recherche interdisciplinaire sur 
de nouvelles facons d'aborder les problemes concernant la gestion des 
ressources. Cette universite lui decerna un Ph.D. en 1971. 

M. Chambers est membre de l'Association of British Columbia Pro
fessional Foresters, de I'Institut forestier canadien et de l'Ecological 
Society ofAmerica. 
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Introduction 
II est maintenant devenu banal de parler de la complexite croissante du 
monde qui nous entoure, encore que les methodes utilisees pour saisir cette 
complexite et la reduire n'evoluent guere, Une decision visant a soulager un 
mal economique peut avoir des repercussions sur le plan economique et 
social, que meme Ie legislateur Ie plus experimente et avise n'avait pas 
prevues, De la meme facon, les consequences sociales d'une decision prise 
en vue de corriger un desequilibre de l'environnement pourraient donner 
modeste apparence au probleme initial. Ces repercussions sont maintenant 
assez familieres dans notre societe pour qu'on retrouve sur toutes les levres 
des expressions comme les «retombees», Ie «compromis» et <des efIets 
secondaires», lorsqu'on parle de sujets aussi divers que la recherche spatiale, 
l'essor regional et la pilule anticonceptionnelle. Ces repercussions tradui
sent bien la complexite croissante du cadre ou opere Ie decisionnaire et ses 
faibles possibilites de neutraliser l'erreur. 

L'histoire no us apprend que, devant des situations complexes, 
l'homme a essaye de les fractionner pour les resoudre, Au lieu de nous 
attaquer a des systemes globaux, nous en etudions isolernent des parties a 
notre mesure, ce qui nous fournit certaines donnees sur leur structure et 
leurs roles, et nous apprend ales manier. C'est dans des sciences comme la 
physique et la medecine que Ie succes de cette methode de fractionnement 
est Ie plus evident. Mais ce succes se manifeste aussi dans Ie secteur public, 
ou 1'0n cree de nouveaux ministeres et services pour faire face a la com
plexite toujours croissante de la societe, ainsi que dans l'industrie qui a eu 
recours a une main-d'oeuvre de plus en plus specialisee pour repondre 
efficacement aux demandes complexes d'une economie competitive. Les 
applications de cette methode de fractionnement se sont tellement multi
pliees, au cours des dernieres decennies, que notre societe est graduellement 
devenue celIe de specialistes ayant des connaissances de plus en plus 
approfondies dans un secteur de plus en plus etroit. 

Cette specialisation provoque l'augmentation rapide de la masse de 
nos connaissances, sous forme d'une «maree de l'information», mais elle 
provoque aussi une rupture des communications. Les specialistes des 
differentes disciplines ne communiquent plus entre eux a cause des bar
rieres linguistiques (utilisation du jargon de leur discipline) et des distances 
qui les separent. Et, ce qui est plus grave encore, leurs communications 
avec les decisionnaires sont peut-etre insuffisantes, et leurs avis contra
dictoires, surtout lorsqu'il s'agit de l'affectation des ressources. Dans ces 
circonstances, il est indispensable de disposer d 'une methode permettant de 
faciliter les communications et de concilier les opinions contradictoires. 

Une technique qui repond aux exigences ci-dessus est aujourd'hui 
connue sous Ie nom d'analyse des systemes ou de modelisation econometri
que. Les pages qui vont suivre decrivent brievement cette technique, et en 
donne un exemple d'application a un probleme d'affectation des ressources. 
Cet exemple n'a pas ete choisi parce qu'il representait toute la gamme et la 
complexite des utilisations contradictoires des ressources au sujet des
quelles cette technique peut s'appliquer. Ce n'est pas Ie cas. II s'agit plutot 
d'un exemple simple, mais assez complet pour illustrer les qualites et les 
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faiblesses de cette methode. De plus, l'auteur espere que cet exemple 
montrera que les modeles econometriques ne sont que la formulation 
mathematique de problemes precis et que, a ce titre, ils refletent neces
sairement le jugement de leurs auteurs et leur echelle des valeurs. 

Dans la presente etude, l'auteur a accorde une attention particuliere a 
l'affectation de terres arables a la construction d'habitations unifamiliales 
et a une des consequences ecologiques de la densite demographique, Ila 
cherche aetablir des principes de base pour mieux comprendre la question. 
Dans des travaux analogues, on pourrait etudier le flux des ressources ou 
le regime de propriete de ces dernieres au sein de certains secteurs ou entre 
eux. Ainsi, il serait necessaire d'evaluer objectivement les consequences de 
la mainmise etrangere, de l'exportation des matieres premieres et de la 
venue d'un grand nombre de professeurs de l'etranger, L'etude pourrait se 
limiter aux terrains, aux minerais, aux personnes, aux institutions ou al'en
semble de ces ressources. On pourrait aussi appliquer la methode aux 
organismes faisant la liaison entre un groupe determine de personnes et les 
ressources dont il dispose, afin de trouver les regles ou principes qui 
regissent la production et la repartition des biens. La methode peut servir a 
etudier l'ensemble d'un pays, aussi bien qu'une partie de son territoire ou 
de sa population, bien que le niveau de complexite que peuvent atteindre 
ces etudes doive certainement varier, tout comme les raisons qui les rnoti
vent. Dans toutes ces etudes, cependant, il faut employer une methode 
concertee. En voici une description. 



La methode 
L'analyse des systemes est tout simplement un precede de fractionnement 
modifie, On fractionne des touts complexes en unites maniables, dans Ie 
dessein de les rassembler par la suite. L'interet principal reste concentre 
sur Ie fonctionnement de l'ensemble plutot que sur celui d'un organe ou 
d'une cellule particuliere. La description de la methode fait surgir Ie 
spectre du jargon, qu'il est possible de faire disparaitre en explicitant les 
termes suivants: limites, retroaction et systeme. 

Terminologie 
Limites 
Representez-vous une maison d'une seule piece. L'air enclos al'interieur de 
la maison est separe de l'air froid exterieur par Ieplancher, Ie toit, les murs, 
les portes et les fenetres. Dans la maison se trouve un radiateur et un 
thermostat. La maison est chauffee a une vitesse determinee, selon l'ef
ficacite du radiateur, et refroidie a une vitesse qui depend de l'efficacite 
avec laquelle les planchers, les murs et Ie toit isolent l'interieur du reste du 
monde. Les portes et les fenetres nous donnent la possibilite de regler la 
vitesse de refroidissement ou, de facon plus generale, de regler Ie degre de 
communication entre ce systeme clos et Ie reste du monde, mais la qualite 
des murs, du toit et du plancher determine l'isolation maximale possible. 
Ces limites a penetrabilite et maxima variables caracterisent tous les 
systemes. Elles regissent les echanges entre le systeme interieur et le reste du 
monde. 

Retroaction 
Tout comme il existe un echange d'informations entre le systeme interieur 
et Ie monde exterieur, il se produit aussi des echanges internes entre cha
cune des parties ou elements du systeme. Les specialistes qualifient ces 
echanges internes de retroaction, laquelle signifie simplement que l'etat du 
systeme en un moment donne est conditionne par l'etat dans lequel il 
etait aun moment precedent. 

Prenons l'exemple de notre propre corps. Si sa temperature s'eleve au
dessus de la normale, son metabolisme se ralentit et nous commencons a 
transpirer. Lorsque nous avons froid, les pores de notre peau se referment 
et nous commencons a frissonner, activite involontaire destinee a ramener 
la temperature de notre corps a la normale. Dans ces deux cas, l'action 
correctrice constitue une retroaction negative, car e1le vise a contrer 
l'elevation ou l'abaissement de la temperature du corps. Cependant, si 
cette temperature atteint un niveau trop bas, il s'amorce une retroaction 
positive, par laquelle un refroidissement provoque un refroidissement 
encore plus grand; la mort s'ensuivra si notre organisme est laisse a lui
meme. 

Systeme 
Un systeme est un ensemble partiellement ou completement isole du reste 
du monde; en son sein se produit un mouvement cyclique d'informations 
ou d'interactions. On decrit un systeme en fonction de ses limites et de ses 
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boucles internes de retroaction. On pourrait done caracteriser un «systeme 
de chauffage» en fonction des murs, des radiateurs et du reglage du ther
mostat, un «systeme ecologique» en fonction du bassin-versant et des cycles 
trophiques, un «systeme social» en identifiant un groupe donne de per
sonnes et leurs interactions reciproques, et un «systeme economique» et 
etablissant les rapports pecuniaires qui existent entre les gens, leurs 
institutions et leurs ressources. 

Etapes distinctes 
En adoptant l'analyse des systemes pour etudier un quelconque probleme, 
il faut d'abord en tracer les limites connues. Du meme coup, on reconnait 
implicitement ou explicitement l'efficacite isolatrice de ces limites par 
rapport au reste du monde. II reste trois etapes a franchir: l'analyse, la 
synthese et l'exploitation du modele. 

Analyse 
Apres delimitation d'un systeme, l'attention se tourne vers ses elements et 
ses liaisons internes ou boucles de retroaction. De facon caracteristique, la 
premiere etape de l'analyse consiste a etablir un organigramme OU les 
elements et les processus sont determines et relies entre eux par des fleches 
qui indiquent la circulation de l'information entre eux (Figure nO 11.1). 
Chacun de ces elements peut etre subdivise jusqu'a ce que soit atteint le 
detail voulu et qu'on puisse donner une description mathematique des plus 
infimes parties. Tout au long de l'operation de fractionnement, les analystes 
doivent definir chaque parametre utilise pour decrire une operation donnee, 
determiner la nature de chacun (constante ou variable) et, s'il s'agit d'une 
variable, preciser son origine au sein du systeme ou assurer son reglage de 
l'exterieur. La variabilite des parametres decoulant du systeme lui-meme 
peut etre, soit determinee (calculee exactement), soit aleatoire (calculee en 
termes probabilistes), et c'est aux analystes d'en decider. Tous ceux qui 
travaillent al'analyse doivent done formuler clairement, et sans equivoque, 
leurs hypotheses de travail et leurs connaissances sur le systerne en cause. 

Synthese 
Tout au long de l'analyse, on recherche les lois ou les donnees existantes qui 
permettront de verifier les rapports admis par hypothese. S'il est impossible 
de recueillir des donnees, on met en ceuvre un programme experimental, ou 
l'on explicite le caractere conjectural de la relation. La structure et la forme 
du modele changent invariablement amesure que chaque partie est rejetee, 
modifiee ou acceptee, selon sa valeur empirique. En cas de rejet, il faut 
recommencer I'operation, soit verifier de nouvelles hypotheses jusqu'a ce 
qu'on ait rassemble les approximations mathematiques de chaque rapport 
a etablir dans le modele. Ces parties distinctes sont ensuite rattachees 
les unes aux autres, pour creer un modele mathematique du systeme reel. 

Exploitation du modele 
Cette exploitation consiste simplement afaire varier les caracteristiques du 
modele d'un systeme reel, au lieu de faire varier celles de ce dernier. Cette 
exploitation montre comment fonctionne le systeme et on en tire les bases 
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Figure nO H.I - Organigramme de 

Sources: A.D. Chambers et Resource Science Centre. 

des decisions a appliquer dans la realite, Le role du modele est alors de 
seconder notre memoire en nous aidant a noter l'evolution de tous les 
elements lorsqu'on en change un. 

C'est ce qui constitue la grande efficacite des modeles, et permet aleurs 
adeptes d'en abuser. La modelisation aide a prevoir les changements 
naturels ou provoques, acondition d'admettre que les extrapolations s'ap
pliquent uniquement aux elements du systeme que les auteurs ont choisi 
d'integrer aleur modele, que ce modele ne tient pas compte de l'interaction 
des elements choisis et des parties exclues et que, vu le caractere incomplet 
du modele et les simplifications mathematiques qu'il comporte, il faut en 
considerer les extrapolations avec circonspection. 

Qualites et faiblesses de I'analyse des systemes 
La principale faiblesse de cette methode tient a la nature du modele, 
comme nous l'avons exposee ci-dessus. II est bien dommage que certains 
attribuent a ces modeles un pouvoir de prevision. Mais il est encore plus 
facheux que certains preterit foi aces affirmations. C'est une facon irration
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modelisatioD de l'amenagement regional 

nelle de voir les choses. Ceux qui utiliseraient la methode pour approfondir 
un systeme donne, y trouveraient les avantages suivants: 

1. Elle offre un cadre d'analyse qui permet d'etudier avec profit des 
systemes complexes, et 

2. elle peut faciliter les communications sur deux plans: 
a) entre les specialistes, notamment entre biologistes, economistes, socio
logues et ingcnieurs; 
b) entre les experts-conseils et leurs clients, c'est-a-dire entre le consultant 
et Ie decisionnaire, 

L'application fructueuse de cette methode exige que les analystes 
communiquent constamment entre eux, d'abord pour la description du 
systeme complexe, puis pour son fractionnement en divers elements et leur 
repartition dans le cadre analytique. Ces communications facilitent I'ela
boration et l'assemblage des descriptions mathematiques de ces elements 
en un modele du systeme original. Le modele qui en resulte constitue un 
outil d'experimentation qui peut aider tous les interesses aprevoir certaines 
consequences de l'inaction ou des differentes lignes d'action qui s'offrent, 
au choix. 
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I Application: Elaboration d'un modele d'amenagement 
regional 
En Colombie-Britannique, les «Gulf Islands» sont situees dans les eaux les 
mieux protegees de la cote nord-americaine du Pacifique. Elles sont 
renommees pour leur beaute. II n'est done pas surprenant que de plus en 
plus d'estivants et de residents permanents envahissent ces iles. Cet afflux 
a ete si rapide qu'on entend souvent parler de degradation du milieu Ilien. 
Ailleurs, on entend des propos semblables au sujet des riches terres arables 
et de nos futures possibilites de satisfaire nos propres besoins alimentaires. 

Si 1'0n se fonde sur nos modes traditionne1s d'evaluation, par la voie 
de la demande du consommateur ou de l'opinion de l'electeur, on ne peut 
justifier les assertions selon lesquelles Ie milieu se degrade ou les ressources 
agricoles sont mal utilisees. Lorsque les terrains sont soustraits a l'agricul
ture pour etre amenages en banlieues, leur valeur augmente; leur prix 
s'eleve; combien de gouvernements ont-ils ete renverses a cause de leur 
programme «d'utilisation des terrains»? Malgre tout, les propos sur la 
degradation et la mauvaise utilisation des terres se perpetuent et, d'emblee, 
semblent justes. 

Desireux d'etudier objectivement I'amenagement des «Gulf Islands», 
un groupe d'etudiants et de professeurs de l'Universite de la Colombie
Britannique a utilise acette fin l'analyse des systemes, lIs voulaient s'assurer 
de son utilite pour resoudre des problemes de cet ordre ; leur premier souci 
fut d'evaluer la demande et l'offre de terrains abatir dans ces iles. Ensuite, 
Ie groupe analysa les processus d'affectation des terrains entre l'agriculture 
et l'amenagement domiciliaire, et leur articulation: Ie lotissement et Ie 
changement de qualite des terrains, la production d'aliments, la demande 
tant pour les terrains abatir que pour les produits agricoles et les encheres 
ou marches ou s'entrecroisent l'offre et la demande. Le modele d'amenage
ment regional qui en est resulte embrasse un siecle et se fonde sur certaines 
hypotheses concernant Ie degre de technicite agricole qui peut etre atteint, 
les futurs taux d'imposition fonciere, la croissance demographique et 
economique, la repartition de la richesse et la possibilite pour les promo
teurs-constructeurs de lotir les terrains. Bref, Ie modele decrit Ie morcelle
ment des iles en petits terrains appartenant ades particuliers et en terres qui 
fournissent des produits alimentaires aux residents. 

La figure nO ILl relie les sous-programmes (rectangles) et les processus 
(hexagones) qui constituent Ie modele. Pour illustrer la simplicite de nom
breuses hypotheses de base, I'Annexe nO ILl decrit en detail un sous-pro
gramme de lotissement. Pour eviter une description fastidieuse, l'auteur 
n'a fait qu'une description sommaire des autres sous-programmes: en effet 
Ie modele a simplement pour but d'illustrer l'utilite de la methode, et non 
de servir de base aune decision particuliere, 

Description du modele 
Demande de terrains abiitir 
Pour chaque annee (processus d'iteration), le modele tient compte de ce 
qu'un certain nombre de familles, de revenus divers, veulent acheter un 
terrain dans les iles. Trois sous-programmes servent a calculer cette 
demande. 
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1. Le sous-programme de la «Croissance demographique et econo
mique» reproduit les chiffres reels du recensement jusqu'a 1961. Pour les 
annees ulterieures, on peut modifier a volonte les taux de croissance 
demographique et economique, de sorte qu'il est possible de faire entrer 
en ligne de compte les periodes de prosperite et de recession, de meme que 
les epidemics ou les poussees demographiques, 

2. Le «Modele des emprunts hypothecaires» permet de modifier les 
taux d'interet et les durees de remboursement et de calculer ainsi le prix 
maximal qu'une famille a revenu donne peut payer pour une propriete. Ce 
modele permet de tenir compte de l'eventualite des politiques de resserre
ment du credit. 

3. Le sous-programme intitule «Dernande d'habitations» est com
parable a un tamis servant a classifier la population, afin de trouver le 
nombre, la taille et le revenu des familles qui desirent acheter un terrain a 
batir dans les iles. II est possible de varier la maille du tamis selon un revenu 
et une taille donnes; ces facteurs, plus une constante de proportionalite, 
permettent de calculer le nombre des familles capables de se payer une 
propriete dans les iles. 

Offre de terrains abtitir 
De la meme facon, le modele determine, pour chaque annee, quel est le 
nombre de terrains a vendre dans les Iles, a l'aide de six modeles partiels 
ou sous-programmes: 

1. Le «Vieillissement» rarnene les terrains existants sur Ie marche, 
selon un taux de probabilite dependant de l'age ; ce taux croit de zero a un 
au cours d'une periode de 60 ans. 

2. «L'imposition fonciere et imrnobiliere» constitue un revenu variable 
avolonte pour les services de l'Etat. 

3. La «Probabilite de revente» accelere simplement Ie retour sur le 
marche des terrains existants, lorsque les impots fonciers sont eleves. Les 
trois sous-programmes ci-dessus concernent uniquement les terrains deja 
amenages pour la construction. Les trois sous-programmes suivants 
s'appliquent au lotissement des terrains «non amenages»: 

4. «La repartition des terrains» est un processus dont Ie modele permet 
de calculer la superficie des terrains qui seront lotis chaque annee, selon 
chacune de sept classes de qualite des terrains. Cette classification se fonde 
tout d'abord sur la declivite du terrain, sa proximite des masses d'eau 
(lac ou ocean) et certaines caracteristiques de la vegetation. Une pro
priete situee au bord de l'eau, occupee par des arbousiers et des pins a 
feuilles tordues, essences typiques de la region, est plus recherchee pour 
occupation residentielle qu'un terrain au flanc d'un coteau abrupt, presque 
depourvu d'arbres, rocheux et situe a plusieurs milles du rivage. La proxi
mite de l'ocean constitue un facteur beaucoup moins important pour le 
choix d'un terrain destine a un usage agricole. Ce sont la pente et la qualite 
de la vegetation qui constituent les principaux criteres de ce choix. Bien que 
fort elementaires, ces considerations sont indispensables a la modelisation. 

On suppose que Ie promoteur-constructeur achetant des terrains a 
lotir accomplit des efforts proportionnels a l'ampleur et aux tendances de la 
demande pour des terrains d'une qualite donnee. Cependant, ses recher
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ches ne sont pas toujours couronnees de succes. Moins il reste de «terrains 
non amenages», moins les promoteurs-constructeurs en trouvent a acheter, 
car les residents commencent a s'opposer a tout nouvel amenagement, 
En outre, Ie zonage de certains terrains pour usage exclusivement agricole 
les soustrait aux promoteurs-constructeurs. 

5. Le «Lotissement» est Ie processus au cours duquel un promoteur
constructeur etudie les prix des terrains lotis, l'ampleur de la demande, la 
superficie et le prix du terrain a lotir, ainsi que les coats prevus d'amenage
ment. Ce sous-programme envisage deux methodes d 'action pour les 
promoteurs-constructeurs. Celui qui est Ie plus perspicace achete un ter
rain non amenage pour ne l'amenager que plus tard, tandis que les pro
moteurs-constructeurs dont les moyens financiers sont plus restreints 
doivent acheter un terrain, Ie lotir et Ie vendre au cours du meme cycle de la 
demande. 

Les promoteurs-constructeurs, gros ou petits, ca1culent les dimensions 
et Ie nombre de leurs terrains de facon a en tirer au moins un certain 
benefice. Ce minimum constitue une proportion du prix de vente prevu. 
Les dimensions des terrains lotis sont determinees au cours du calcul de ce 
benefice, en tenant compte de la demande et de la superficie des terres a 
lotir, mais une reglementation peut preciser la superficie minimale des 
terrains. 

6. «La Retroaction ecologique» constitue un sous-programme con
tenant en principe, un bon nombre d'elements, mais Ie notre n'en comporte 
qu'un, soit l'incidence d'un lotissement pousse sur la qualite des terrains. 
Cette incidence est evaluee empiriquement en comparant taille des terrains 
et preferences subjectives des acheteurs. 

Le passage, dans une categorie de qualite inferieure, des terrains de 
taille trop reduite, modifie l'equilibre du marche, Comme Ie modele 
envisage sept classes de qualite pour chaque cycle de la demande, les 
terrains de classe inferieure subiront une depreciation supplementaire a 
cause de cette modification du marche, Ces considerations parviennent ala 
connaissance des promoteurs-constructeurs et leur permettent d'evaluer la 
demande pour Ie prochain cycle de la demande. 

Interactionsde l'offre et de fademande 
Grace a l'hypothese du lotissement d'un certain nombre de terrains et de 
l'ampleur de la demande pour ceux-ci, Ie sous-programme intitule «Deter
mination des prix de vente» permet de calculer Ie prix demande pour ces 
terrains au cours des annees. Ces calculs se fondent sur l'extrapolation 
des tendances des prix au cours des trois dernieres annees (cycles de la 
demande) et sur une constante exprimant l'optimiste des promoteurs
constructeurs. Le sous-programme intitule «Marche du logement» en tire 
done trois donnees: 

1. Ie prix demande ; 
2. la demande de terrains a batir (somme vectorielle du nombre des 

acheteurs et du prix des proprietes que ces acheteurs sont en mesure 
d'acheter); et 

3. l'offre de terrains abatir (somme vectorielle du nombre de terrains 
et des classes de qualite). 
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Puis il compare l' offre et la demande pour les differentes classes de terrains, 
en partant de la meilleure qualite. Pour chaque classe, trois situations sont 
possibles. Voici ces trois situations, et ce qui adviendra par la suite au 
marche du logement: 

a) Lorsque la demande connue depasse l'offre, le nombre de terrains 
est inferieur a celui des acheteurs qui sont en mesure de payer Ie prix 
demande. Les terrains se vendent alors selon 1'ordre d'arrivee des acheteurs, 
c'est-a-dire que le nombre de terrains vendus a des acheteurs de chaque 
categoric de revenu est proportionnel aleur nombre dans chacune. 

b) Lorsque la demande equivaut a l'offre, le nombre de terrains est 
egal acelui des acheteurs qui sont en mesure de payer les prix demandes, 
Le prix demande devient done le prix courant et les terrains sont vendus a 
tous les acheteurs. 

c) Lorsque l'offre excede la demande, le nombre de terrains est 
superieur acelui des acheteurs qui sont en mesure de payer le prix demande, 
Dans ce cas, des terrains sont d'abord vendus a ceux qui offrent le prix 
initial, lequel est par la suite diminue, ce qui entraine d'autres ventes de 
terrains. Ce processus se repete jusqu'a ce que tous les terrains soient 
vendus ou que les prix atteignent un plancher (la moitie du prix de vente 
en cours deux ans auparavant) sous lequel personne ne vendra. Dans ce 
cas, les terrains invendus sont reportes au marche de l'annee suivante. 

Bien que cette description du marche soit fort simplifiee, elle fournit un 
cadre commode pour etudier les interactions entre terrains et acheteurs 
decrits par les autres sous-programmes. Une formule presque identique est 
utilisee pour etudier la repartition des produits agricoles dans le sous
programme intitule «Repartition des aliments». 

La demande d'aliments 
Au lieu d'etre axee sur l'apport de l'agriculture al'economie des iles, ce qui 
pourrait tres bien faire l'objet principal d'une etude separee, la presente 
etude s'attache uniquement a la demande d'aliments de la population 
residante. Deux sous-programmes servent acalculer cette demande. 

1. La «Croissance des revenus des familles de la region» est un modele 
partiel base sur le principe selon lequelles revenus des residents augmentent 
ou diminuent de concert avec ceux des autres Canadiens; pour chaque 
annee, il trace la somme vectorielle du nombre de familles residantes selon 
les categories de revenus. 

2. La «Demande d'aliments» est un modele partiel qui transpose, dans 
le domaine de la demande d'aliments, la somme vectorielle ci-dessus. On 
presume qu'a un niveau inferieur acelui du minimum vital (2000 calories 
alimentaires (ou kilocalories (kcal)) par jour et par personne), la totalite du 
revenu est consacree a l'alimentation et qu'en dessus de ce seuil, la de
mande est fonction du prix des aliments et du revenu du client et qu'elle 
suit une courbe s'approchant de l'asymptote des 4000 calories par jour et 
par personne. 

Offre d'aliments 
Notre modele s'appuie sur le principe selon leque1 tous les terrains qui 
n' ont pas ete lotis pour la construction sont propres a l'exploitation agri
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cole. Grace a cette hypothese, deux sous-programmes servent a calculer 
l'offre d'aliments: 

1. Le premier, intitule «Processus de production» est un modele 
permettant de simuler l'activite des agriculteurs qui utilisent les terres et les 
techniques dont ils disposent pour produire un volume d'aliments pro
portionnel ala demande du marche. Lorsque la demande est superieure au 
potentiel de production a un certain niveau technique, on ameliore les 
moyens de production de fa/yon a satisfaire la demande. La superficie 
totale des terrains utilises pour l'agriculture varie done a mesure que 1'0n 
ameliore quatre technologies differentes, jusqu'a l'obtention de la produc
tion maximale. Pour bien montrer que le present modele sert d'illustration 
d'une methode et non de base a la prise de decisions particulieres, souli
gnons que la production maximale envisagee par le modele correspond en 
gros au rendement des cultures industrielles de riz du sud des Etats-Unis 
(10 calories/m-jjour). II est fort douteux que l'on puisse obtenir de tels 
rendements dans les iles. Pour application ades cas particuliers, il faudrait 
s'appuyer sur des mesures empiriques. 

2. A l'offre d'aliments supposee par le sous-programme, s'ajoutent les 
produits alimentaires que 1'0n peut importer. Le sous-programme intitule 
«Disponibilite des produits d'importation» tient compte de cette possibilite, 
et suppose qu'il n'existe aucune difference de prix entre produits locaux et 
importes, Dans ces conditions, le prix des aliments importes, tout comme 
celui des produits locaux, subit les pressions de l'offre et de la demande 
locales; ce rnarche fonctionne de la meme fa/yon que le marche des terrains 
abatir, que nous avons decrit precedemment. 

Courbes resultantes 
La figure nO B.2 reproduit les courbes resultant de l'exploitation du modele. 
L'abscisse des deux graphiques sert d'axe des temps pour la periode 1900 a 
2000. Le graphique du haut montre l'evolution de l'offre et de la demande 
des aliments, sous forme d'une courbe du prix et d'une courbe de la ration 
alimentaire de la population residante. Le graphique inferieur contient la 
courbe du prix des terrains abatir de chacune des quatre classes de qualite, 
ainsi que la courbe de l'incidence d'un morcellement excessif des terrains 
sur la qualite de l'environnement. L'annexe nO B.2 fournit des explications 
plus detaillees sur ce dernier indice. La demande d'aliments en 1989 
necessitera des importations complementaires. Le modele indique que 
l'offre interieure d'aliments ne suffira plus amaintenir la ration alimentaire 
actuelle de la population. C'est ace moment qu'on fera appel au decision
naire pour determiner le volume des importations. 

Exploitation dumodele 
En nous servant du modele que nous venons de decrire, avec la dose de 
prudence qui s'impose et en tenant compte des mises en garde precedentes, 
nous pouvons maintenant evaluer l'exploitation des modeles econometri
ques et la prevision des tendances en fonction de certaines decisions de 
principe. Selon ce modele, vers quel objectif devons-nous orienter les 
politiques? Le monde ideal serait peut-etre celui oil les prix de la nourriture 
et du logement seraient stables, oil nous aurions touiours, au besoin, la 
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possibilite de produire toute notre nourriture et ou la ration alimentaire 
serait copieuse. On croit generalement qu'une acceleration du rythme 
de croissance economique resoudrait nos problemes: cependant, certains 
ne sont pas d'accord. Selon eux, il faut freiner la croissance demogra
phique. Par ailleurs, quelle est la valeur des moyens classiques comme 
l'imposition de la propriete batie et non batie, le zonage et la reglementation 
des dimensions minimales des terrains abatir pour atteindre notre objectif? 
Bien que notre modele se serve de donnees reelles a titre d'exemple, il 
peut nous aider a prevoir les consequences de mesures diverses. Les 
figures nOS 11.3 et 11.8 illustrent les resultats de l'exploitation du modele 
d'amenagement des iles apres diverses interventions, qu'on aurait faites des 
1965. Pour faciliter la consultation des figures, nous avons represente 
egalement les courbes fondamentales, sans intervention, et nous avons 
groupe les figures a la fin de la presente etude. Les interpretations qui vont 
suivre concernent le modele et ses mecanismes internes, mais non des faits. 

Voyons d'abord le cas d'une acceleration du rythme de croissance 
economique. L'examen de la figure nO 11.3 laisse croire que, dans de telles 
circonstances, les prix des aliments augmenteraient plus rapidement et que 
la ration alimentaire moyenne se maintiendrait. La prosperite plus grande 
se traduirait par une demande accrue de terrains abatir, ce qui entrainerait 
une hausse plus rapide du prix de l'habitation. Devant l'expansion du 
marche, les promoteurs-constructeurs reagiraient de la facon suivante: 

1) ils enleveraient de plus en plus rapidement les terrains a l'agricul
ture, ce qui aurait pour effet de rapprocher le moment ou la collectivite 
dependrait d'un approvisionnement alimentaire a l'exterieur, et 

2) ils lotiraient les superficies disponibles en terrains plus petits, ce qui 
aurait une incidence proportionnellement plus grande sur la qualite de 
l'environnement. 

La reduction du taux de croissance demographique de 2.8 a 1 pour 
cent (figure nO IIA) semble produire un effet contraire sur la qualite et le 
prix des terrains a batir. Comme les terres seraient retirees de l'usage agri
cole selon un rythme plus lent, la collectivite pourrait vivre en autarcie un 
peu plus longtemps au point de vue de production des aliments, sans que 
changent le prix des aliments et la ration alimentaire moyenne. 

Selon le modele, la stagnation dernographique et economique produit 
des effets assez interessants (figure nO 11.5). Les prix des aliments, ainsi que 
la ration alimentaire moyenne, se stabiliseraient et, apres une baisse initiale, 
il semble que le prix des terrains abatir se raffermirait. Pour repondre a la 
demande provenant de l'exterieur de l'ensemble organique (des non-resi
dents voulant s'etablir dans les iles), les promoteurs-constructeurs pour
suivraient le lotissement, mais a un rythme tres ralenti. La degradation 
continue de la qualite des terrains serait donc remplacee, au moins en 
partie, par des oscillations prononcees, caracteristiques des premieres 
phases de l'amenagement. De petits terrains seraient lotis, mais leur crea
tion serait lente. L'elasticite relative du systeme se maintiendrait, de sorte 
qu'il se produirait un «rebondissement», ce que le systeme permet jusqu'a 
un certain point. 

Les figures nOS 11.6, 11.7 et 11.8 illustrent l'utilisation des moyens dont 
disposent les gouvernements provinciaux et administrations municipales. 
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Selon Ie modele, Ie prelevement d'un impot foncier (figure nO 11.6) hate Ie 
retour sur Ie marche des terrains amenages, en supposant que l'accroisse
ment des depenses inciterait les personnes n'ayant pas besoin d'une habita
tion unifamiliable, par exemple ademenager. Le prelevement de cet impot 
provoque d'abord un accroissement du nombre des terrains offerts, puis 
une reduction de leur prix. Cette reduction met les terrains ala portee d'un 
plus grand nombre de familles. Devant cette grande expansion de la de
mande, les promoteurs-constructeurs repetent la formule qu'ils avaient 
employee anterieurement: 

1) ils enlevent de plus en plus rapidement les terrains a l'agriculture, 
ce qui a pour effet de rapprocher Ie moment oil l'ensemble organique 
dependra d'un approvisionnement alimentaire a l'exterieur, et 

2) ils lotissent en terrains plus petits, ce qui a des incidences plus 
grandes sur la qualite de l'environnement. 

Seule la reglementation de la superficie des terrains, par l'imposition 
d'un minimum, peut attenuer les effets d'un morcellement trop pousse des 
terrains sur la qualite de l'environnement (figure nO 11.7). Une consequence 
inattendue d'une telle reglementation serait que Ia collectivite conserverait 
la possibilite de pourvoir a ses propres besoins alimentaires, sans doute 
parce que cette politique rendrait d'autres lotissements non rentables et, 
par la, ralentirait toute croissance ulterieure, La figure nO 11.8 presente 
l'incidence d'un zonage des terres agricoles. Comme on pouvait s'y atten
dre, cette politique permettrait a la collectivite de suffire a ses propres 
besoins alimentaires, mais e1le diminuerait tellement la superficie des terres 
alotir que Ie lotissement ne se ferait qu'en tres petits terrains, avec une forte 
incidence sur la qualite de l'environnement. 
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Figure n? 11.2- Diagrammes obtenus par modwsation de I'ameaagemeat regional 
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Figure nO 11.3- Diagrammes obtenus par medellsation et montrant les etJets d'one acceleration 
du rythme de croissance economique debutant en 1965 
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Figure n? 11.4 - Diagrammes obtenus par modelisation et montrant les effets d'un ralentissement 
de la croissance demographique debutant en 1965 
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Figure n? 11.5- Diagrammes obtenus par modelisatlon et montrant les effets d'une stagnation 
demographlque et economlque debutant en 1965 
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Figure nO II.6 - Diagrammes obtenus par modelisation et montrant les etIets d'une augmentation 
des taxes foncieres frappant les seuls terrains a batir, debutant en 1965 
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Figure nO 11.7- Diagrammes obtenus par modelisation et montrant les effets de la fixationd'uoe 
superficie minimale aux terrains it biltir, debutant en 1965. 
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Figure n? 11.8 - Diagrammes obtenus par modelisation et montrant les effets de la constitution 
d'une reserve de terres arables debutant en 1965 
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Autres applications possibles 
Le modele que nous venons de decrire resulte d'une etude interdisciplinaire 
de la reaffectation des terrains d'un usage a un autre, et concerne un en
semble organise particulier de terres et d'individus. Ce travail a ete tres 
utile a ceux qui ont participe a la description et a l'analyse initiale du 
modele, car ce dernier leur a fourni un cadre analytique solide et a facilite 
les communications entre les interesses, L'analyse des systemes est une 
discipline rigoureuse qui a oblige chaque participant a preciser ses vues 
personnelles sur Ie sujet. Ces precisions ont ete communiquees dans Ie 
langage convenu, les mathematiques, Ce travail a egalement produit un 
autre resultat, sous la forme d'un modele informatique permettant aux 
decisionnaires d'evaluer les effets de diverses interventions des autorites, 
sous forme, non pas d'une anticipation certaine, mais d'une synthese 
proposee par un groupe de specialistes, Cette exploitation du modele 
fournirait aux decisionnaires matiere a reflexion avant de prendre une 
decision et de l'appliquer aun ensemble organise. 

Sur Ie plan national, cette technique pourrait servir a structurer les 
etudes sur la politi que energetique, sur celIe des produits mineraux ou 
meme sur toute decision risquant de modifier les avantages que nous tirons 
d'une de nos richesses naturelles. Un exemple tres simple est celui de la 
mise en valeur des gisements canadiens de petrole, Les limites geographi
ques du modele seraient, bien entendu, les frontieres du Canada; la variable 
independante serait Ie temps, et les variables de conditions pourraient etre 
les repercussions de l'activite de l'industrie petroliere sur l'economie cana
dienne (PNB, balance des paiements, pollution, indicateurs sociaux, em
ploi, etc.) lesquelles dependent du commerce petrolier au Canada meme et 
avec I'etranger, Cette etude conclurait peut-etre qu'il serait plus avantageux 
d'utiliser nous-memes notre petrole ou de trouver la solution d'un pro
bleme technique particulier. L'etude pourrait done suggerer une reorienta
tion des recherches ou l'elaboration de techniques speciales, Dans un autre 
ordre d'idee, cette etude pourrait faire ressortir les avantages d'une ex
portation rapide du petrole de nos gisements, laquelle nous debarrasserait 
des problemes de pollution, de vie urbaine et d'autres. 

II faut toujours se rappeler deux faits essentiels lorsqu'on examine les 
politiques petroliere, agricole, miniere, forestiere, hydrique ou toute politi
que d'exploitation des richesses naturelles en general: 

1) La repartition geographique des richesses naturelles du Canada fait 
qu'on peut diviser Ie pays en regions bien distinctes; et 

2) la repartition des competences concernant les richesses na turelles 
du Canada fait que leur gestion est en grande partie du ressort des pro
vinces. 

Voici les consequences immediates atirer de ces faits: tout d'abord, les 
differences regionales tiennent a la nature des choses et, en second lieu, Ie 
gouvernement federal a pour fonction d'assurer une concertation dynami
que. II convient done d'amorcer au niveau regional les etudes d'elaboration 
d'une politi que nationale en matiere de richesses naturelIes et d'attacher 
beaucoup d'importance ala participation des gouvernements provinciaux. 
De plus, comme ces derniers doivent assurer la concertation dans leurs 
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provinces respectives, il faudrait que les autorites regionales, s'il en est 
participent aussi aux travaux. Enfin, il ne faut pas oublier les exploitants 
des ressources, qu'il s'agisse d'entreprises privees ou publiques, ou de 
societes de la Couronne. Ce sont leurs reactions a l'application des regle
mentations et leur desir de gain qui caracterisent la transition entre la 
theorie et son application, et qui determinent le progres vers nos objectifs. 

A cause du cadre d'action de plus en plus complexe du decisionnaire, 
et de sa capacite reduite de neutraliser l'erreur, l'analyse des systemes est 
devenue un instrument indispensable a l'exploitation rationnelle des 
richesses naturelles. Mais il y aurait peut-etre lieu de s'inquieter de la 
rapidite trop grande de son adoption par les decisionnaires canadiens. Cette 
forme d'analyse est utile, mais il faut laisser mfirir le fruit et non le cueillir 
vert. Les nouvelles universites canadiennes en fournissent un bon exemple, 
car la precipitation offre un terrain propice au charlatanisme et a l'in
filtration etrangere, Meme s'il est possible d'enrayer ce charlatanisme, 
l'infiltration etrangere n'en apporte pas moins l'echelle des valeurs d'une 
autre societe, directement au niveau de l'elaboration des lignes de conduite. 

L'application de l'analyse des systemes a l'affectation des richesses 
naturelles canadiennes doit s'appuyer sur une consideration capitale; ce 
sont l'echelle des valeurs et les preoccupations du peuple canadien qui 
doivent prevaloir. II est done indispensable que ces etudes soient menees 
par des Canadiens. Nous avons l'embarras du choix parmi des millions de 
compatriotes competents. 
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Annexe nO 11.1- Description detaillee du sous-programme de lotissement 
Dans le modele, c'est le processus de lotissement qui determine le nombre 
et la superficie des terrains lotis chaque annee. En principe, les promoteurs
constructeurs ne lotissent une terre que lorsqu'ils comptent faire un bene
fice, d'ou l'on peut conclure qu'ils sont en mesure de prevoir les couts et 
rentrees, Dans le cas qui nous occupe, le total des rentrees attendues est 
fonction lineaire du nombre et du prix des terrains. On evalue les cofits 
comme suit: Supposons que le coflt total (TC) des terrains lotis soit con
stitue du coflt d'achat des terres (P) et du cout du lotissement (8); on 
obtient: 

TC=P+S (1) 

Considerons maintenant le coflt d'achat du terrain (P) et supposons que la 
superficie alotir soit de g acres, achetes araison de b $ l'acre; on obtient: 

P =bg (2) 

alors l'equation du cofit total devient 

TC = bg + 8 (3) 

Si nous morcellons cette superficie de g acres en n terrains de superficie s, 
en convenant qu'une partie indeterminee de s est reservee aux routes, 
pares, ecoles et autres emprises publiques, on obtient: 

g = ns (4) 

En remplacant g en (3) ci-dessus par son equivalent en (4), on obtient: 

TC = bsn + S (5) 

Voyons ensuite la part des couts de lotissement (S) attribuable aux 
honoraires d'avocats, de geometres et d'agents immobiliers. Ces honoraires 
sont souvent calcules en pourcentage de la valeur pecuniaire de la propriete. 
Ils constituent done un pourcentage k du prix de vente r des n terrains lotis: 

S = krn (6) 

Cette equation est valable egalement dans le cas ou g acres sont achetes 
et revendus en bloc, en considerant qu'il s'agit d'un seul terrain loti. 

Considerons maintenant le terrain et la main-d'eeuvre comme deux 
flux d'entree necessaires au lotissement. Merrie si l'un de ces facteurs 
diminue, on peut maintenir un niveau de production donne en augmentant 
l'autre facteur. On peut par exemple lotir cinquante acres en dix terrains 
avec un faible apport de main-d'eeuvre. Mais, pour lotir une acre en dix 
terrains, il faut accroitre fortement l'adduction d'eau, l'evacuation des 
eaux usees, et construire des routes plus durables. On peut considerer que 
le coflt de raccordement d'un terrain aux services publics est inversement 
proportionnel a sa superficie. On peut commodement tenir compte de ce 
rapport en modifiant l'equation (6) de la facon suivante: 

S = krn (1 + (Lis)) (7) 

ou Lest une constante dependant du niveau des techniques de raccorde
ment des terrains aux services publics Le rapport Lis exprime la surcharge 
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que la faible superficie des terrains impose. Lorsque les moyens techniques 
sont peu cofiteux et perfectionnes, ou quand ils ne sont pas necessaires pour 
raccorder les terrains aux services publics, Lest tres petit. Mais lorsqu'il 
faut accroitre fortement l'adduction d'eau et l'evacuation des eaux usees, 
ou quand d'autres problemes techniques cofrteux sont poses par la reduc
tion de superficie des terrains, L s'accroit pour tenir compte des frais 
occasionnes. 

Enfin, pour ce qui est du rapport entre Ie coflt total et Ie nombre de 
terrains lotis, l'experience montre que la courbe qui l'exprime contient des 
regions de profits croissants et de profits decroissants. Comme cette courbe 
est complexe au point de vue mathematique, que les autres rapports couts/ 
nombre de terrains lotis sont fort simples et que, de toute facon, la pro
duction se situe toujours dans la region de profits decroissants, nous 
n'avons considere aucune region a profits croissants. Comme Ie present 
travail vise a etablir une expression generale du cofit total, qu'on puisse 
utiliser dans un ensemble donne de conditions, tous les termes de cette 
fonction doivent etre ajustables. Dans une region a profits decroissants, 
cette ajustabilite permet de fixer (1) le nombre de terrains lotis au point 
d'apparition de la diminution des profits, et (2) la rapidite de cette diminu
tion. II est possible d'y parvenir facilement et commodernent en modifiant 
l'equation (7) de la facon suivante: 

S = krn (1 + (L/s)) + m (e Pn 
- 1) (8) 

ou m et p sont des constantes. Le parametre m mesure Ie rendement de 
l'entreprise, c'est-a-dire Ie nombre de terrains qui peuvent etre lotis avant 
que les profits ne commencent a decroitre. Lorsque cette diminution se 
manifeste, sa rapidite est determinee par Ie parametre p. En remplacant S 
en (5) par son equivalent en (8), l'equation du cofrt total devient. 

TC = bsn + krn (1 + (L/s)) + m (e pn 
- 1) (9) 

Bien que l'equation (9) soit extremement simplifiee, Ie choix des 
constantes permet de tenir compte des caracteristiques du lotissement dans 
differentes regions. Complete par les equations du cofrt total et du profit 
total, l'organigramme de la figure 11.9 decrit en detail Ie sous-programme 
de lotissement. 

Examinant les conditions du cycle precedent, Ie promoteur-con
structeur hypothetique note Ie nombre de terrains vend us et la rapidite 
d'accroissement des prix, et en deduit combien de terrains de chaque classe 
de qualite (I) seront vendus au cours du prochain cycle. Ce nombre de 
terrains, indique par Ie sous-programme precedent, est represente par 
DMAND (I). Si Ie promoteur-constructeur prevoit une demande nulle 
pour les terrains de qualite (I), il n'en lotira aucun. Dans Ie cas contraire, 
il pose comme hypothese que DMAND (1) est egal aWN, soit Ie nombre 
initial de terrains qu'il prevoit lotir, et cherche que! est Ie prix qu'il doit 
payer pour une terre non lotie. II fait cette operation en presumant que Ie 
prix (XXB) augmentera ou diminuera moitie moins vite que Ie prix des 
terrains au cours des deux derniers cycles du marche. 

Le promoteur-constructeur sait, grace a une etude anterieure du 
marche des terres non loties (disponibilite de terres), qu'il pourrait acheter 
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g:; Figure nO 1I.9 - Organigramme du lotissement 
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AVLND (I) acres de terres de qualite (I) s'il decidait de le faire. Si de gros 
promoteurs-constructeurs sont actifs, HOLD (1), le nombre d'acres de 
terre de qualite (I) qu'ils ont achetees anterieurement, constitue done une 
autre reserve de terres pour lotissement. 11 existe donc une superficie 
initiale de terres alotir (XG). 

Connaissant le nombre de terrains qu'il doit lotir (WN) et la superficie 
de terres dont il peut disposer (XG), le promoteur-constructeur hypothe
tique peut calculer la superficie (WS) des terrains projetes, Si cette super
ficie (WS) est au moins egale a la superficie minimale reglementaire 
(SZM1N), le benefice qu'il prevoit tirer (TPROF) de l'entreprise equivaut 
a la difference entre le cofit total et les rentrees prevues (TREY). Ces 
dernieres sont simplement le produit du nombre de terrains demandes 
(WN) par le prix de vente prevu (XR), tandis que les couts totaux sont 
calcules grace a l'expression elaboree anterieurement (equation 9). 

Le benefice minimal qui incitera les promoteurs-constructeurs a lotir 
(PRM1N) est une proportion (EXPR) des rentrees totales attendues 
(TREV). Si la difference entre les couts et les rentrees (TPROF) est au 
moins egale au benefice minimal requis (PRM1N), le lotissement a lieu, et 
le reste du sous-programme reproduit la routine comptable. Par contre, 
si le benefice n'est pas suffisant, la superficie des terrains est reduite de dix 
pour cent, et le benefice prevu doit etre calcule anouveau. Puis on repete 
cette operation de reduction de la superficie jusqu'au moment ou le loti sse
ment est profitable, ou jusqu'a ce que la superficie des terrains soit in
ferieure a la superficie minimale reglementaire. 

Dans le cas ou la superficie devient trop petite et ou les gros pro
moteurs-constructeurs lotissent les reserves foncieres qu'ils possedent, il 
faut accroitre la superficie des terres alotir (XG) et 1'0n repete le processus 
de calcul des benefices et de reduction de la superficie des terrains. Lorsque 
l' on a ainsi tenu compte des reserves foncieres des promoteurs-constructeurs 
importants et qu'on n'a pu lotir, ou quand on n'a pas atenir compte de la 
presence de ces speculateurs, on reduit le nombre de terrains a amenager 
(WN) de dix pour cent, et on repete les operations de calcul du benefice 
et de reduction de la superficie des terrains. 

Apres reduction de la superficie et du nombre des terrains alotir, afin 
de tenir compte de l'offre et de la demande, des cofits d'amenagement et 
du benefice escompte, on peut etudier le modele de degradation de la 
qualite de l'environnement. Bien que ce sous-programme, tout comme le 
suivant et les autres sous-programmes du modele, presente une conception 
tres simple et incertaine des processus qu'il est cense decrire, il marque une 
amelioration sur le poncif de «I'offre et la demande». Cependant, il reste 
incertain, meme si on hausse son niveau de complexite et qu'on lui fait 
representer une situation dynamique et non statique. 
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Annexe 11.2- La representation graphique de la qualite 
L'elaboration des courbes de qualite des figures nOS 11.2a11.8 s'appuie sur 
trois notions essentielles: 

1. Dans Ie cadre du modele, on peut representer la qualite de l'en
semble foncier par la somme ponderee de la superficie des terrains. Comme 
nous le montre le tableau ci-dessous, on additionne les produits des 
coefficients par les superficies des terrains de differentes classes. On 
accorde aux terrains de premiere classe un coefficient de ponderation plus 
grand qu'a ceux de deuxieme classe et ainsi de suite. Les coefficients de 
ponderation decroissent done en sens inverse de l'ordre des classes de 
qualite. 

2. On peut subdiviser en deux parties cette superficie globale ponderee. 
La premiere a cte amenagee (les familles individuelles la detiennent) et elle 
est la mesure de la jouissance effective. La seconde n'est pas encore 
amenagee, et elle constitue une mesure de la capacite de neutralisation de 
l'ensemble a l'egard des pertes de qualite qui resultent d'un lotissement 
excessif. 

Tableau n? 11.1 - Calcul dela qualite d'un ensemble foncier, it un moment determine 

(1) (2) (3) 
Classe de terrain Superficie (en acres) Coefficient de Superficie ponderee 

ponderation 
1 1000 7 7000 

2 2000 6 12000 

3 9000 5 45000 
.-----------------

4 1000 4 4000 

1000 3 3000 
6 1000 2 2000 

-----------------
7 1000 1 1000 
Qualite de l'ensemble (ou S-u-p-er-fi-ci-e-gc-1o--,--b-al,----e-p-o-nd-e-'r-ee-)---------,------74000 
-----~ . ---

3. La qualite de l'ensemble peut varier tout comme celle de chacune 
de ses parties. 

II existe plusieurs criteres qui nous permettent de surveiller la qualite 
de l'ensemble foncier. Le premier qui vient a l'esprit est la superficie 
globale ponderee, mais ce critere ne convient pas pour trois raisons. La 
premiere et la plus importante est le fait que les gens percoivent des 
differences et non des quantites globales. Les deux autres raisons decoulent 
de l'amenagement, des les debuts du lotissement, de terrains vastes et de 
qualite superieure. Ces terrains constituent une forte partie de la superficie 
globale ponderee, alors qu'en fait ils sont soumis aun nouveau lotissement, 
a un rythme plus lent que les terres non loties. lIs jouent alors le role 
d'amortisseurs ou de retardateurs du processus de degradation de l'en
semble. On considere que, dans le modele, que leur effet est nul, et que ces 
terrains ne sont pas l'objet de nouveaux lotissements. Ces derniers n'au
raient que des incidences negligeables sur Ie modele. Les gens percoivent 
les differences et les evaluent, c'est pourquoi la rapidite du changement 
constitue un meilleur critere de qualite globale que la superficie ponderee. 

Supposons qu'une superficie A de terres soit lotie au cours d'une 
annee donnee, Selon les classes de terrains qu'A contient, on peut calculer 
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sa superficie ponderee avant Ie lotissement de l'annee (QAD) (comme dans 
Ie Tableau nO 11.1). Une fois Ie lotissement termine, s'il y a perte de qualite 
a cause de la superficie trop faible des terrains, on peut egalement calculer 
cette perte de qualite et l'exprimer comme une diminution de superficie 
ponderee (QAL). En consequence, la proportion* P de la superficie 
ponderee des terres non amenagees apres lotissement, devient 

P = (QAD - QAL)/QAD 

Bien que la relation etablie ci-dessus soit importante, elle est insuffi
sante. On lotit de petits terrains des les debuts de l'amenagement d'une 
region, mais on estime intuitivement que ces «errements» n'ont qu'une 
incidence minime sur l'ensemble foncier. A mesure que s'etend la partie 
amenagee de la region, cette derniere perd sa capacite de neutralisation des 
diminutions de qualite, Le lotissement de petits terrains a une epoque 
tardive a des incidences bien plus fortes que leur lotissement premature. La 
part P devrait done etre modifiee de quelque facon afin de montrer la 
variation de capacite de neutralisation manifestee par l'ensemble foncier. 

Prenons Ie cas de la partie des terres qui n'est pas encore lotie au debut 
de I'annee choisie. Sa superficie ponderee constitue une mesure de la 
capacite de neutralisation manifestee par l'ensemble (concept 2 ci-dessus). 
On en lotit une part (QAD) au cours de cette annee. La proportion R de 
la superficie ponderee des terres non amenagees (QAR), demeurant non 
appropriee a la fin de l'exercice est alors: 

R = (QAR-QAD)/ QAR 

La courbe des incidences sur la qualite represente Ie produit des deux 
proportions P et R, et elle est tracee Ie long d'une ordonnee graduee de 
zero a un. 

•A noter que la proportion Pest ainsi reliee it la vitesse instantanee r du changement de super
ficie ponderee: P = 1 - r lorsque r = QAL/QAD. 
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III. Le chevauchement des 
cornpetences en matiere 
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de gestion des richesses 
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\. naturelles canadiennes 

par A.R. Thompson et H.R. Eddy
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A.R. Thompson 

C'est en 1950 que Ie Dr Thompson commenca sa carriere de professeur a 
l'Universite de I'AIberta. De 1953 a 1957, il fit partie du bureau de re
daction de Ia plus importante maison d'edition d'ouvrages juridiques. En 
1957, il retourna a l'Universite de l'Alberta, ou il enseigna a Ia Faculte de 
droit jusqu'en 1969; cette annee-la, il fut nornme professeur de droit a 
l'Universite de Ia Colombie-Britannique. M. Thompson enseigne Ie droit 
immobilier, Ie droit petrolier et gazier, Ie droit minier et forestier. II est 
membre fondateur de la Canadian Petroleum Law Foundation et fait partie 
de son conseil d'administration. 11 est membre de l'International Council of 
Environmental Law et administrateur de la National and Provincial Parks 
Association. L'interet qu'il porte aux problemes d'ordre juridique, que 
souleve l'amenagement du Nord canadien, l'a conduit a devenir membre 
du Cornite canadien des ressources de l'Arctique et du cornite consultatif 
pour le programme d'amenagement de l'Arctique et de protection de son 
environnement, au sein de l'Arctic Institute of North America. 

M. Thompson fut le redacteur en chef du «Butterworths Ontario 
Digest», et il est coauteur, avec M. Lewis, de «Canadian Oil and Gas». Cet 
ouvrage en six volumes traite du droit petrolier et gazier au Canada. A 
titre d'expert en droit petrolier et gazier, il a temoigne devant les tribunaux 
canadiens et devant la Commission royale australienne d'enquete sur la 
prospection et le forage petroliers dans la region de la Grande Barriere 
corallienne. II a egalement servi comme consultant aupres de divers 
gouvernements. 
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Howard R. Eddy 

M. Eddy est actuellement membre des cadres de la Commission de reforme 
du droit canadien. 

II obtint son baccalaureat es arts a l'Universite Harvard en 1962. 
Apres son service militaire, il etudia a la faculte de droit de l'Universite de 
Washington, qui lui confera Ie doctorat en droit en 1968. II avait travaille 
comme redacteur a la publication «Washington Law Review». 

En 1968, il fut clerc stagiaire personnel de l'honorable Robert C. 
Finley, president de la Cour supreme de l'Etat de Washington. L'annee 
suivante, il se joignit au personnel enseignant de la faculte de droit de 
I'Universite de la Colombie-Britannique, et il est actuellement en conge. 
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Envergure de l'etude 

On peut considerer que, du point de vue ecologique, tous les phenomenes, 
y compris l'activite humaine, constituent des ressources naturelles qui 
doivent, ensemble, contribuer au bien-etre de l'Homme. Parler de «gestion» 
des ressources naturelles, c'est supposer que l'Homme a une confiance 
absolue en sa competence technique, et negliger son ignorance des rapports 
complexes qui existent dans la nature. Nous commencons a peine a con
cevoir des systemes de gestion dont la portee depasse les entreprises acourt 
terme, telles que l'exploitation d'une mine ou d'un barrage, et a savoir 
elaborer des plans coordonnes a long terme pour la gestion d'un bassin
versant ou d'un secteur oceanique, par exemple. Notre perception des 
problemes relatifs aux ressources naturelles se limite encore ades elements 
isoles de l'ecosysteme auquel e1les participent. Les etudes menees par le 
Conseil des sciencesrepartissent les ressources naturelles en six secteurs: les 
eaux, les ressources minerales, les forets, la faune terrestre et aquatique, 
l'agriculture et les ressources oceaniques'. 

Ces etudes ont delimite certains secteurs de recherche; leurs resultats 
contribueront, soit a accroitre la production des biens utiles, soit a 
restaurer ou a preserver les qualites naturelles de ces biens. Elles contien
nent des recommandations au sujet des organismes charges de diriger les 
travaux de recherche et, grace a leurs resultats, de creer des mecanismes 
permettant d'harmoniser l'activite de l'Homme et son milieu naturel. 

La presente etude vise a montrer les contraintes juridiques qui pour
raient genet la realisation des programmes recommandes de recherche, ou 
contrecarrer la mise en ceuvre de ses resultats, Par l'expression «contraintes 
juridiques», nous entendons les stipulations de la Constitution canadienne 
et la jurisprudence derivee, ainsi que les dispositions des lois federales et 
provinciales en vigueur, qui rendent aleatoires les nouveaux programmes 
proposes en matiere de gestion, d'utilisation ou de sauvegarde des res
sources naturelles. La presente etude s'est appuyee sur une serie d'etudes 
prelirninaires de documentation detaillee sur les six secteurs de ressources 
mentionnes. Ces etudes ont porte sur les chevauchements de competence 
existant, soit entre le gouvernement federal et les provinces, soit entre les 
provinces elles-memes; e1les ont aussi porte sur les modes particuliers de 
gestion de certaines ressources, prevus par les nombreuses lois federales et 
provinciales pertinentes. A l'intention de ceux qui cherchent une analyse 
approfondie de problemes precis relatifs aux ressources, signalons que la 
presente etude n'est ni une vue synoptique ni un sommaire de cette docu
mentation; elle presente plutot des considerations generales sur les pro
blemes de competence qui compliquent la gestion des ressources naturelles, 
ainsi que des recommandations precises sur la facon de realiser une meil
leure gestion grace al'amelioration de la legislation. 

L'avenir de la Constitution 
Le presente etude, ainsi que les etudes de documentation, tiennent compte 
de la Constitution actuelle du Canada. Au moment ou les hommes 
politiques canadiens proposent de la revisers, on se pose une premiere 
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question: faut-iI, oui ou non, elaborer des strategies de gestion des res
sources tenant compte des modifications eventuelles de la Constitution? 
Selon nous, la reponse doit etre negative. De nombreux exemples temoi
gnent de la lenteur de toute reforme de la Constitution. Nous estimons en 
effet qu'il s'agira d'une evolution graduelle, et que les changements d'ordre 
culturel et institutionne1, notamment en ce qui concerne les droits linguisti
ques, les droits des minorites et la composition d'un conseil constitutionnel, 
precederont les modifications a la repartition des competences, Le mouve
ment actuel en faveur de la reforme constitutionnelle s'epuisera sans doute 
avant que l'on ait aborde la question de la repartition des competences 
en matiere de ressources naturelles entre Ie gouvernement federal et les 
gouvernements provinciaux. Un changement institutionnel a envisager 
serait de modifier la Constitution afin de faciliter la delegation mutuelle 
de pouvoirs Iegislatifs de facon que, dans certains cas particuliers, une 
province puisse deleguer une fonction legislative a un organe federal, ou 
vice versa''. Une telle modification ferait disparaitre les obstacles aux 
mesures Iegislatives de concertation gouvernementale mises en ceuvre pour 
resoudre les problemes de gestion des ressources. 

L'imbroglio de la repartition des competences en matiere de ressources 
naturelles est trop complexe pour etre demele entierement, Par contre, il 
n'existe aucune raison justifiant l'attribution de la competence a un seul 
palier de gouvernement. L'essence du concept federal canadien est Ie 
regionalisme; cependant, de nombreux facteurs geographiques intervien
nent dans la saine gestion des ressources naturelles; certaines favorisent 
l'attribution de la competence aux organismes federaux, et d'autres aux 
organismes provinciaux. La premiere etude d'ensemble, realisee au Canada, 
sur l'exploitation rationnelle de l'environnement a conclu comme suit: 

«Les strategies de gestion efficaces mises en ceuvre dans chacune de 
ces situations interessent necessairement les deux ordres de gouvernement. 
II nous apparait que c'est la conclusion inevitable de notre analyse. Cette 
conclusion s'impose a nous, non seulement parce que les problemes de 
l'environnement sont domines par les retombees, mais aussi parce qu'elle 
decoule des caracteristiques que nous avons relevees dans chaque partie 
de l' analyse qui precede: l'interdependance ecologique, l'interdependance 
physique, l'interdependance des problemes et, enfin, I'interdependance au 
plan des cornpetences politiques. Le corollaire evident de cette conclusion 
est, bien sur, la necessite de la cooperation intergouvernementale a tous les 
niveaux, et sous toutes les formes possibles. II est difficile, sinon impossible, 
d'imaginer une structure politique ou institutionnelle, ou toute forme de 
pouvoir qui pourrait minimiser l'importance d'une telle cooperation ou 
qui pourrait donner de bons resultats sans y recourir.s-

A notre avis, cette conclusion s'applique egalement a la gestion des res
sources naturelles et a celIe de l'environnement, s'il existe quelque difference 
entre les deux. 

Ce n'est pas la premiere fois qu'on admet la necessite de la cooperation 
entre gouvernements canadiens. II existe deja des dispositions institution
nelles importantes et fructueuses, permettant de coordonner les efforts des 
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gouvernements provinciaux et federal dans le domaine des ressources 
naturelles, notamment la Conference des ministres des Mines et le Conseil 
canadien des ministres des Richesses naturelles et de l'Environnement. Les 
nouvelles lois sur les ressources hydriques et sur la lutte contre la pollution 
atmospherique visent a organiser la gestion concertee par les organes 
federaux et provinciaux; dans de nombreux cas concernant une ressource 
particuliere, la concertation des efforts a donne d'heureux resultats, 

Nous croyons qu'il convient d'elaborer les plans de gestion des res
sources naturelles en prenant pour acquis que la Constitution actuelle 
demeurera inchangee dans l'avenir previsible. De toute facon, aucun 
changement ne parait susceptible d'eliminer l'interdependance des com
petences des divers paliers de gouvernement au sujet des ressources 
naturelles. La collaboration entre eux s'impose et continuera a s'imposer. 
La modification constitutionnelle la plus profitable pour l'exploitation 
rationnelle des ressources serait sans doute l'amelioration de la cooperation 
intergouvernementale. 

Droit de propriete et pouvoir legislatif 

L'exploitation des ressources naturelles du Canada depend de deux 
facteurs: l'appartenance des ressources et le pouvoir Iegislatif, Le premier 
est le fruit de l'histoire constitutionnelle du Canada; le second decoule de 
I'AANB, qui repartit les pouvoirs legislatifs entre le Parlement federal et les 
legislatures provinciales. La reunion du droit de propriete et de tous les 
aspects du pouvoir legislatif donne un pouvoir absolu sur une ressource 
naturelle; le gouvernement a alors le pouvoir exc1usif d'administrer cette 
ressource. C'est le cas, par exemple, de I'administration des gisements 
petroliferes des iles de I'Arctique par le gouvernement federal. Mais dans 
la plupart des cas, le droit de propriete et le pouvoir legislatif ne sont pas 
reunis dans les memes mains, et aucun corps legislatif ou gouvernement 
ne peut regir unilateralement l'utilisation de cette ressource. 

II faudrait toutefois expliquer comment le droit de propriete peut 
influer sur la question de competence. II est evident que Ie pouvoir legislatif 
a l'egard d'une ressource naturelle peut constituer le fondement de la 
competence sur cette derniere, mais il n'est pas aussi apparent que le droit 
de propriete puisse donner lieu a revendication effective de competence. 
Les deux exemples suivants nous feront mieux saisir la situation. Le Parle
ment federal du Canada detient le pouvoir legislatif a l'egard des etrangers 
et de la nationalite. Neanmoins, comme la province de la Colombie
Britannique est proprietaire de ses ressources forestieres, e1le detient une 
competence de fait a l'egard des etrangers qui voudraient travailler dans 
son industrie forestiere. Elle peut le leur interdire, et au cours des annees 
1920, le Conseil prive a confirme la legalite de cette interdictions. 

Le deuxieme exemple concerne la vente du gaz naturel a une autre 
province ou a l'etranger. Le Parlement federal detient le pouvoir legislatif 
exc1usif sur le commerce interprovincial ou international des matieres 
premieres. Aucune province ne peut dresser de barrieres juridiques entra
vant la libre circulation des matieres premieres entre les diverses provinces 
du Canada. Cependant, de par ses droits de propriete sur les gisements 
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petroliferes de son territoire, la province d' Alberta peut probablement 
regir et meme interdire la vente du gaz a une autre province. Elle acquiert 
ce droit de fait sur le commerce interprovincial de cette ressource par 
l'ernission de permis d'extraction du gaz naturel aux finnes exploitantes. Le 
gouvernement provincial ne legifere pas de facon a interdire I'exportation 
du gaz, puisqu'il n'a pas Ie pouvoir de Ie faire. Le titulaire du permis peut 
legalement exporter du gaz en se soumettant simplement aux stipulations 
des lois federales, Mais s'il vend du gaz aune autre province ou al'etranger 
sans I'autorisation du Cabinet provincial, son permis d'exploitation sera 
revoque, Comme la firme ne peut continuer d'exporter du gaz sans permis 
d'exploitation, il en resulte que la province possede, de fait, un droit de veto 
sur Ie commerce interprovincial et sur l'exportation de cette ressource 
naturelle. 

Les droits de propriete sur les terrains producteurs conferent la com
petence a l'egard d'une ressource natureIle, grace aux conditions d'attri
bution du droit d'exploiter cette ressource. Cette competence est distincte 
du pouvoir legislatif al'egard d'une ressource natureIle, tel qu'il est confere 
par I'AANB; e11e pourrait s'opposer a I'exercice de ce pouvoir", 

La competence issue du droit de propriete 
La politique coloniale de l' Angleterre a genereusernent accorde a chacune 
de ses colonies Ie benefice des recettes provenant des ressources naturelles 
de son territoire. Bien que, juridiquement, ces ressources appartinssent a 
la Couronne, leur utilisation avantageuse fut confiee aux gouvernements 
coloniaux. 

Lors de la creation de la Confederation, les provinces adherentesse 
reserverent l'ensemble des terres de la Couronne et des ressources pre
sentes. Cette attitude prevalut aussi lors de l'entree de la Colombie
Britannique et de I'Ile du Prince-Edouard dans la Confederation. Mais, 
lors de la creation de la province du Manitoba a partir de territoires 
federaux en 1870, et des provinces de l' Alberta et de la Saskatchewan en 
1905, le gouvernement federal conserva la propriete des ressources naturel
les de ces provinces; e11es durent attendre jusqu'en 1930 pour acquerir les 
memes droits que les autres provinces du Canada. 

De nos jours, on peut affirmer, en general, que les provinces possedent 
les ressources naturelles qui se trouvent dans les limites de leur territoire, 
et que le gouvernement federal possede les ressources du Nord canadien 
et des fonds au large des cotes. A quelques exceptions pres, c'est au 
gouvernement federal qu'appartiennent les ressources du Yukon et des 
Territoires du Nord-Ouest (y compris l'Arctique oriental et septentrional), 
tout comme celles du plateau continental de l'Arctique canadien. II revendi
que en outre les droits de propriete sur les ressources du plateau con
tinental atlantique et pacifique, mais les provinces reclament certains droits 
a ce sujet, Une decision de la Cour supreme du Canada? stipule que les 
ressources des fonds marins, au large du littoral pacifique, appartiennent 
au gouvernement canadien, rejetant ainsi la reclamation de la Colombie
Britannique; mais il reste des incertitudes concernant leurs limites exactes. 
Ainsi, cette province soutient que les eaux du detroit de Georgie sont des 
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«eaux interieures», qui lui appartiennent. Sur la cote atlantique, les pro
vinces de Quebec et de Terre-Neuve, ainsi que les provinces maritimes, 
revendiquent les droits de propriete sur les ressources des fonds marins de 
la mer territoriale et du plateau au-dela. 

A. peine venons-nous d'emettre ces affirmations de portee generale sur 
les droits de propriete des provinces et du gouvernement federal, que la 
prudence nous oblige a reconnaitre de nombreuses exceptions. Le gou
vernement federal possede des droits de propriete dans les limites des 
provinces, soit les reserves indiennes'', les ouvrages publics federaux, les 
terrains utilises pour la defense et les pares nationaux. Dans les Territoires, 
les zones urbaines, comme Whitehorse et Yellowknife, sont administrees 
par les gouvernements territoriaux comme s'ils en etaient proprietaires, 
Comme la politi que federale vise aaccorder finalement aux Territoires le 
statut de province, certains soutiennent que le gouvernement federal doit 
agir comme curateur a l'egard des ressources naturelles, a l'avantage des 
territoires, ou des gouvernements qui leur succederont. 

Enfin, lorsqu'on decrit la repartition des droits de propriete sur les 
ressources naturelles au Canada, on doit tenir compte que, depuis le tout 
debut de la colonisation, le souverain a vendu ou concede des terres et 
d'autres ressources naturelles. Les resultats different selon les regions et 
selon la ressource en cause. La plupart des terres agricoles utilisables du 
Canada sont passees aux mains de l'entreprise privee. Dans les parties 
colonisees des provinces de I'Est, les particuliers et les firmes exploitantes 
ont acquis souvent les droits miniers en meme temps que les droits de 
surface. Au Manitoba, un pourcentage eleve des droits trefonciers ap
partiennent egalement au secteur prive. Mais, a mesure qu'on se dirige 
vers I'Ouest, ce pourcentage diminue. L'Alberta a conserve la propriete 
d'environ 86 pour cent des droits trefonciers de son territoire. Dans les cas 
ou les droits de mine n'ont pas ete acquis par l'exploitant agricole en 
meme temps que les droits de surface, l'adoption precoce d'une politique 
de concessions minieres, plutot que de cession sans reserve des droits 
trefonciers, a permis ala province de conserver ses droits de propriete. 

Peu apres la Confederation, les gouvernements ont cesse de faire des 
cessions de terres forestieres, ce qui leur a permis de conserver la plus 
grande partie des ressources forestieres, en n'accordant que des concessions 
conditionnelles et de duree limitee aux firmes exploitantes. 

Les regimes fonciers que nous venons de decrire ne s'appliquent pas 
bien dans le cas de la faune terrestre et aquatique et des ressources hydri
ques. Contrairement aux terres agricoles ou forestieres et aux ressources 
minerales, qui sont toutes des biens immeubles, la faune et les eaux sont 
mobiles. Habituellement, on les considere comme res communis lorsqu'elles 
sont a l'etat libre. Elles deviennent propriete privee lorsqu'elles sont 
reduites a l'etat de possession, par exemple, Ie poisson depose dans Ie 
panier du pecheur ou l'eau contenue dans un recipient. Bien que les eaux 
et la faune al'etat libre ne soient pas propriete privee, le droit de les prendre 
et d'en faire une possession peut lui-meme etre acquis, et decoule normale
ment du droit de propriete sur la terre ou cette ressource se trouve. Selon Ie 
droit coutumier anglais, le proprietaire du lit d'un cours d'eau a Ie droit 
exclusif d'y prendre du poisson et Ie proprietaire d'une reserve possede le 
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meme droit exclusif d'y chasser Ie cerf. Le proprietaire riverain possede 
Ie droit d'utiliser l'eau qui coule dans la riviere (riverainete). Du point de 
vue de la competence decoulant du droit de propriete, la diversite des 
principes juridiques qui s'appliquent a la faune et aux eaux importe peu, 
car la possession du droit de prendre ou d'utiliser une ressource est aussi 
valable que la possession de cette ressource meme. 

Les coutumes de nos pionniers, particulierement dans l'Ouest et dans 
Ie Nord canadien, ont decourage l'exercice du droit de propriete et des 
droits de peche et de chasse. La rarete de l'eau dans certaines regions de 
I'Ouest canadien a amene l'abolition ou une restriction severe du droit de 
pompage du riverain. Ces raisons, auxquelles s'ajoute l'existence d'im
menses reserves domaniales, expliquent pourquoi les droits de prendre et 
d'utiliser la faune terrestre et aquatique, et les eaux, appartiennent surtout a 
l'autorite publique. Cette remarque generale s'applique moins aux regions 
peuplees de I'Est du Canada qu'a celles du Nord et de l'Ouest. 

De nos jours, lorsqu'on parle de ressources qui sont propriete publi
que, il s'agit habituellement des ressources non alienees, Or, c'est a l'egard 
de ces ressources que les divers paliers de gouvernements ont la respon
sabilite la plus lourde, et la meilleure occasion d'assurer une saine gestion. 
Entin, c'est sur ces ressources que porte la competence decoulant du droit 
de propriete. 

Bref, Ie droit de propriete confere, a l'egard des ressources, une 
certaine forme de competence dont I'etendue equivaut presque a celle du 
pouvoir de legiferer, Au Canada, Ie regime constitutionnel attribue aux 
provinces la propriete des ressources provinciales, et au gouvernement 
federal celle des ressources du Nord et des regions au large des cotes. II 
existe cependant de nombreuses exceptions, et il se produit souvent des 
contestations au sujet des regions situees au large des cotes. La puissance 
publique, qui ne possede pratiquement plus de terres agricoles, a cependant 
conserve la majeure partie de ses droits de propriete sur les autres res
sources, grace a des politiques restrictives de cession de ses droits. 

La competence legislative 

De nombreuses dispositions de l'AANB portent sur la competence en 
matiere de ressources naturelles, sans que ce soit toujours evident a la 
simple lecture. II serait inutile de repertorier ces dispositions sans donner 
d'explications exhaustives qui deborderaient Ie cadre de la presente etude. 
Une telle analyse detaillee figure dans les etudes de documentation. Nous 
aborderons plutot Ie sujet par une classification pratique des problemes de 
gestion des ressources naturelles. 

Le premier de ces problemes est pose par la concession des ressources, 
tant au secteur public qu'au secteur prive, et, dans Ie cas de ce dernier, par 
Ie choix entre des exploitants en concurrence. Les modalites et conditions 
de concession des droits sont de toute premiere importance, etant donne 
qu'elles tracent les grandes lignes des politiques ulterieures de gestion. 
Ainsi, si tous les droits d'extraction du petrole et du gaz nature! du Yukon 
et des Territoires du Nord-Ouest etaient concedes aux exploitants, selon Ie 
principe du premier arrive, premier servi, en peu de temps tous les droits 
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seraient attribues; si cette concession etait valable pour une decennie, le 
gouvernement federal devrait done, pendant cette periode, renoncer a une 
politi que de gestion plus judicieuse, fondee sur la concession des ressources. 

Fondamentalement, ce pouvoir de conceder decoule du droit de pro
priete, Sur le plan de la competence legislative provinciale, ce pouvoir est 
etaye par I'article 92 de l'AANB, qui accorde aux provinces le pouvoir 
legislatif en matiere «d'administration et de vente des terres publiques», de 
«propriete et de droits civils dans la province» ainsi que sur les «matieres 
d'une nature purement locale ou privee dans la province». Dans le cas des 
ressources qui appartiennent au gouvernement federal, la competence 
decoulant du droit de propriete est etayee par I'article 91 (lA) de la Con
stitution, qui stipule que le Parlement peut faire des lois concernant «Ia 
dette et la propriete publiques», Dans le cas des reserves indiennes, la 
Constitution accorde au Parlement la competence en ce qui touche <des 
Indiens et les terres reservees aux Indiens», 

II est aise, mais errone, de conclure que le pouvoir de concession est 
de la competence exclusive du proprietaire d'une ressource, qu'il s'agisse 
du gouvernement federal ou provincial. Cependant, dans le cas des res
sources qui appartiennent a une province, certains pouvoirs legislatifs 
federaux peuvent influer sur ce pouvoir de concession. Ainsi, chaque pro
vince reglemente I'exploitation des forets et des mines de son territoire. 
Quant a l'exploitation des ressources minerales et petrolieres du Nord 
canadien et des regions au large des cotes, ces sont les lois federales qui la 
regissent, Ces competences decoulent des dispositions memes de l'AANB, 

qui attribuent le pouvoir de legiferer en matiere de concessions. 
Pour ce qui est de I'exploitation des forets situees dans les provinces, 

Ie role des autorites federales se reduit afinancer et adiriger les travaux de 
recherche. Cependant, le gouvernement federal participe activement a 
l'administration des eaux et des peches, de sa propre initiative d'une part, 
et en collaboration avec les gouvernements provinciaux d'autre part. Ce 
role joue dans le domaine des peches decoule de l'autorite legislative 
exclusive que le Parlement detient en matiere de «peches cotieres et de 
l'interieur». On pourrait donc croire qu'un gouvernement provincial ne 
peut reglementer la peche, mais, en fait, il peut legiferer it. l'egard de ses 
droits de propriete sur la faune aquatique et il peut incidemment regir 
certains aspects de la peche, 

En ce qui concerne les eaux, le pouvoir de reglernentation que pos
sede le gouvernement federal lui est attribue par un certain nombre 
d'articles de la Constitution, lesquels correspondent it. chacun des modes 
d'utilisation de l'eau. Le Parlement peut faire des lois concernant «la 
navigation et le transport maritime» et «la peche cotiere et de l'interieur», 
La competence legislative du gouvernement federal dans le domaine de 
l'agriculture lui confere certains pouvoirs sur les ressources hydrauliques, 
comme dans le cas d'amenagernents de retenue et d'irrigation, tel le barrage 
Gardner en Saskatchewan. Certaines mesures d'interdiction de la pollution, 
comme les dispositions penales de la Loi sur les ressources en eaux du 
Canada, s'appuient sur la competence federale en matiere de «droit penal». 

Le Parlement a le pouvoir de mettre aexecution les clauses des traites 
de I'Empire britannique qui concernent le Canada. Ainsi, le gouvernement 
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federal, charge d'executer les dispositions du Traite des eaux limitrophes 
internationales de 1909, exerce son autorite sur les eaux qui traversent ou 
materialisent la frontiere entre les Etats-Unis et Ie Canada. Cette regle
mentation est faite en collaboration avec les Etats-Unis, dans Ie cadre de la 
Commission mixte internationale. Dans le cas des eaux interprovinciales 
(et la plupart des bassins-versants debordent le territoire d'au moins une 
province), on soutient que les pouvoirs du Parlement decoulent de son 
droit de legiferer pour «la paix, l'ordre et le bon gouvernement» du Canada, 
mais cette argumentation est discutable. 

La confusion des pouvoirs relatifs aux methodes d'exploitation existe, 
non seulement parce que les droits de propriete et la competence legislative 
sont repartis entre les gouvernements federal et provinciaux, mais aussi 
parce que les ressources elles-memes, a l'etat naturel, causent des im
broglios de competence. Dans la realite, rien ne correspond exactement 
aux categories de ressources distinguees par la loi. On ne peut traiter de ces 
questions qu'en exercant une autorite englobant un certain nombre de ces 
categories. Par exemple, Ie gouvernement federal pourrait empecher ou 
reglementer Ie forage de puits de petrole dans les eaux provinciales afin de 
proteger les peches, etant donne que le Parlement a un pouvoir legislatif 
sur les peches cotieres et de l'interieur. Le Parlement a aussi Ie pouvoir 
legislatif d'appliquer la Convention concernant les oiseaux migrateurs, ce 
qui empiete sur la competence de la province decoulant de l'AANB et de 
son droit de propriete sur la faune: le gouvernement federal a ainsi Ie 
pouvoir de reglementer la mise en valeur d'autres ressources naturelles, 
comme les forets et les richesses minerales, dans la mesure ou leur ex
ploitation pourrait detruire Ie gibier d'eau ou constituer un danger pour lui. 

Les pouvoirs relatifs aux problemes d'exploitation et de sauvegarde 
des ressources naturelles sont tres confus. Les dispositions actuelles decou
lent de la conciliation des interets qu'on a dO faire au tout debut du siecle. 
Aujourd'hui, de nouvelles preoccupations pressent les legislateurs de 
formuler de nouvelles politiques de gestion, tenant compte de tous les 
interets concernes. 

Le transport et la commercialisation des produits tires des ressources 
naturelles constituent un troisieme probleme. Aussi longtemps que ces 
activites s'exercent dans les limites d'une province, la legislature a Ie pou
voir de les reglementer, etant donne qu'elle a la competence en matiere de 
«propriete et de droits civils», de «travaux et entreprises de nature locale» 
et en «matiere de nature purement locale ou privee», Mais, lorsque les 
operations de transport ou de commercialisation debordent le territoire 
d'une province ou du Canada, le Parlement peut exercer son pouvoir 
legislatif a l'egard de ces travaux et entreprises et a l'egard «des echanges 
et du commerce». S'il semble y avoir une nette demarcation des pouvoirs 
federaux et provinciaux, ce n'est qu'illusion. II n'est pas bien certain jusqu'a 
quel point le gouvernement federal peut exercer son autorite a l'interieur 
d'une province pour y reglernenter les aspects economiques des services de 
transport, ni dans quelle mesure l'autorite federale peut reglementer la 
production dans les limites d'une province, en vue de regulariser le marche 
ou de regir le commerce d'exportation. 

Cette derniere incertitude constitue de nos jours un facteur dont 
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I'Office national de l'energie doit tenir compte pour elaborer sa politique de 
commercialisation et d'exportation du gaz naturel. Les consommateurs des 
provinces de I'Est du Canada, qui veulent se proteger contre la hausse 
rapide des prix provoquee par la demande americaine de gaz canadien, 
pressent I'Office de reglementer les prix a la production en Alberta. De leur 
cote, les producteurs pretendent que I'Office, cree en vertu d'une loi 
federale, n'a pas competence pour reglementer ces prix. 

Voyons maintenant Ie cas de la potasse, laquelle se trouve dans la seule 
province de la Saskatchewan; cette derniere a adopte une loi d'application 
d'un accord conclu avec l'Etat du Nouveau-Mexique afin de partager les 
marches nord-americains et etrangers pour la potasse, et de restreindre la 
production; la Saskatchewan dispose ainsi d'un contigent de production 
qu'elle repartit proportionnellement entre ses diverses mines productrices. 
De meme, l' Alberta impose un regime de contingentement de l'extraction 
de petrole, en fonction de la demande, aux groupes petroliers, gisements, et 
puits de la province. La reglementation provinciale de la production regit 
done tres efficacement Ie marche d'exportation. 

Un quatrieme et dernier probleme concerne les relations inter
nationales en matiere de ressources naturelles. Les profanes supposent avec 
raison que l'autorite legislative en cette matiere appartient d'abord au 
gouvernement federal. L'incertitude apparait lorsqu'il s'agit de determiner 
dans quelle mesure Ie pouvoir federal peut s'immiscer dans des domaines 
qui autrement sont du ressort des provinces, afin de remplir ses obligations 
internationales. L'Acte de l'Amerique du Nord britannique a confie au 
Parlement Ie pouvoir de mettre a execution les clauses des traites, Cepen
dant, il s'agit la de traites de I'Empire britannique. Apres qu'en 1931 Ie 
Statut de Westminster eut accorde au Canada pleine souverainete sur Ie 
plan international, les juristes n'ont pas su assurer la continuite entre la 
notion de colonie et celle de nation; ils n'ont pas interprete Ie pouvoir, 
accorde au Canada en 1867, de donner effet aux traites de I'Empire 
britannique, comme s'ctendant aux traites conclus par Ie Canada apres 
1931. En consequence, Ie Parlement a des pouvoirs legislatifs a regard des 
traites anterieurs a 1931, comme Ie Traite des eaux limitrophes inter
nationales, mais non a l'egard de nouveaux traites dont la substance 
releve de la competence provinciale. Si Ie Canada devait conclure un traite 
avec les Etats-Unis en vue de proteger la harde de caribous du Porcupine, 
qui migre chaque annee du nord du Yukon vers l' Alaska, et que Ie Yukon 
soit une province, il ne pourrait adopter aucune loi lui permcttant de 
remplir ses obligations. Le Canada ne pourrait pas non plus adopter de loi 
d'execution de la Convention concernant les oiseaux migrateurs, si cette 
derniere etait de date recente. 

En droit international, Ie Statut du Canada lui a au moins permis 
d'etayer sa souverainete en matiere de ressources naturelles sous-marines 
dans l' Audition relative aux ressources minerales situees au large des cotes», 
Si I'on applique cette argumentation au littoral atlantique, il en resulte que 
le gouvernement federal possede pleine competence a l'egard des ressources 
naturelles sous-marines et oceaniques, que ce soient des mineraux ou des 
poissons. Mais, encore une fois, les champs de competence sont mal 
determines, car les poissons anadromes viennent frayer dans les eaux 
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provinciales et deviennent a ce moment propriete de la province; en outre, 
Ie forage des puits de petrole au large des cotes met necessairement en 
cause un littoral provincial, au moins en raison des dangers de pollution, et 
il depend de bases de ravitaillement dont les activites de travail et de 
commerce tombent sous la competence provinciale. 

II y a deux exercices de competence legislative qui peuvent avoir des 
effets a tous les niveaux d'execution dans Ie domaine des ressources 
naturelles. Ce sont, premierement, Ie pouvoir federal de declarer que 
certains travaux sont a l'avantage general du Canada et le pouvoir, que 
possedent a la fois Ie gouvernement federal et les gouvernements pro
vinciaux, de decider de quelle facon depenser les deniers publics. 

Cette competence decoulant d'une declaration d'utilite generale donne 
au gouvernement federal pleins pouvoirs sur les installations necessaires 
pour l'un des aspects, ou tous, de l'exploitation d'une ressource naturelle, 
comme ce fut Ie cas pour la commercialisation de ble. Comme une telle 
declaration constitue un serieux ernpietement sur les champs des com
petences provinciales, le gouvernement federal ne peut politiquement y 
avoir recours que dans les situations critiques, quand l'opinion est unanime 
pour estimer qu'une intervention federale est necessaire et souhaitable. 

Le pouvoir de financement des differcntes administrations du Canada 
n'est guere restreint, en pratique. C'est Ie gouvernement federal, dont Ie 
revenu est plus eleve que celui des provinces, qui se charge habituellement 
d'utiliser son pouvoir de financement pour modifier la repartition des 
pouvoirs legislatifs selon I'AANB. Cependant, il semble que l'utilisation de 
ce pouvoir de financement ne puisse aller legalement jusqu'a l'occupation 
preventive des fonctions d'execution dans un domaine reserve exclusive
ment aux provinces. Hormis cette restriction, les credits federaux peuvent 
servir afinancer partiellement ou entierement les programmes provinciaux, 
avec ou sans condition. lIs peuvent servir a financer des recherches dans 
tous les domaines, y compris la recherche sur des aspects tant provinciaux 
que federaux de la gestion des ressources naturelles. Au point de vue 
pratique, les restrictions au pouvoir federal de financement dans le do
maine de la recherche sont d'ordre politique et institutionnel, plutot que 
juridique. 

Conclusions au sujet de la repartition des competenees 
Les pages qui precedent montrent clairement que la repartition des 
competences en matiere de ressources naturelles au Canada est complexe, 
et qu'aucun palier de gouvernement ne peut tenter d'appliquer seul une 
politique de gestion en ce domaine. Les divers secteurs de ressources 
necessitent l'exercice de differents types de competences, dont certaines 
sont principalement du domaine provincial et d'autres, du domaine 
federal. Cette predominance d'un palier de gouvernement ou de l'autre 
decoule plus des peripeties de I'appartenance des ressources naturelles et de 
la repartition des pouvoirs legislatifs prevue par l' AANB, que des politi
ques conscientes de gestion des ressources naturelles elaborees de nos jours. 
Cette repartition qui semble, dans bien des cas, illogique et faite au petit 
bonheur, montre bien que l'agriculture, les forets et les peches constituaient 
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les principales ressources naturelles en 1867. A. cette epoque paisible, on ne 
les envisageait pas comme aujourd'hui sous l'angle de la protection, de 
l'utilisation polyvalente, de la technologie, de la commercialisation, et des 
mouvements de capitaux sur Ie plan international; on comprenait mal les 
relations reciproques qui existent entre les ressources naturelles. 

Au Canada, chaque gouvernement a la responsabilite, par devant ses 
electeurs, de maximiser les avantages a tirer soit de l'exploitation, soit de la 
sauvegarde des ressources naturelles. Chaque gouvernement a sa facon de 
voir ces avantages, selon ce qu'il percoit des besoins et des desirs de son 
electorat. II saura exploiter ses positions de force et conduira ses affaires de 
facon a consolider ses points faibles. Mais la cooperation intergouverne
mentale est l'unique moyen de porter a leur maximum les avantages pour 
Ie pays. II ne sera pas facile d'y parvenir; ni l'ignorance ou l'inertie, ni les 
interets acquis ou l'opportunisme imprevoyant ne devraient pouvoir y 
faire obstacle. 

La prise des decisions 
II nous faut maintenant faire deux observations sur la gestion actuelle des 
richesses naturelles en general. La premiere concerne l'impossibilite de 
recueillir des donnees, et la deuxieme touche les criteres de l'etude juridique 
des revendications contradictoires de competence legislative. 

Dans Ie premier cas, lorsqu'il s'agit d'etudier des questions comme la 
mainmise etrangere, la mise en valeur du Nord canadien ou les impots des 
societes, les diverses solutions qui s'offrent et qui sont susceptibles de 
nuire a l'exploitation sont habituellement bien connues des groupes 
industriels, qui donnent du retentissement a leurs inconvenients. Les 
solutions qui accordent aces groupes un traitement de faveur aux depens 
du grand public, des indigenes, de la gestion concertee des ressources 
naturelles ou des interets a long terme du Canada en tant qu'Etat, sont 
rarement aussi bien presentees et comprises. On ne parvient pas a rassem
bIer et a evaluer les donnees relatives a la gestion des ressources concernees. 

Dans Ie second cas, on analyse les dispositions legislatives par les
quelles on a cree des organismes de gestion en tenant compte de categories 
constitutionnelles trop etroites, par exemple <des bois d'ceuvre et les forets» 
ou <des peches cotieres et de l'interieur». Ces categories ne constituent pas 
une base rationnelle pour aborder les problemes modernes de gestion, qui 
concernent aussi bien la commercialisation que la production. Quant aux 
problemes relatifs aux interactions de l'exploitation des diverses ressources 
naturelles, ils ne peuvent etre analyses logiquement si l'on tient compte de 
ces categories. Les tribunaux peuvent prendre des decisions dans des cas 
particuliers, mais cette jurisprudence offre peu de principes directeurs pour 
l'avenir. II arrive souvent que les deux paliers de gouvernement preferent 
laisser dans l'ombre la question de competence plutot que de recourir aux 
tribunaux pour regler leurs conflits en matiere de politique de gestion. 

Deux recommandations d'application generale decoulent de ces 
observations. Elles s'appliquent a tous les secteurs d'exploitation des 
ressources etudies ici. 

Notre premiere recommandation vise a encourager les etudes portant 
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a la fois sur les aspects juridique, economique et social de l'activite de 
branches particulieres du secteur primaire, et sur leurs relations reciproques, 
en vue de determiner I'origine, les consequences et I'ampleur des tendances 
actuelles. II faut apporter aces etudes un fondement juridique si I'on veut 
traiter les aspects legaux, tel celui de la politique fiscale, en tant que fac
teurs variables et non comme des entraves. 

Notre seconde recommandation vise adonner la priorite ala recherche 
juridique et politicologique sur Ie fonctionnement des organismes federaux
provinciaux qui exercent des pouvoirs delegues de gestion. Un tel organisme 
est generalernent cree en vertu d'un accord federal-provincial, pour remplir 
des fonctions administratives qui embrassent divers domaines de com
petence etablis par I'AANB. La mise en ceuvre et l'amelioration des 
mecanismes d'administration par delegation prevus par la Loi sur les 
ressources en eau du Canada's, sont de toute premiere importance pour la 
gestion des ressources naturelles dans notre pays. La mise en ceuvre de ces 
mecanismes a des repercussions sur la gestion de toutes les ressources 
naturelles, mais il faut remarquer que l'ensemble des pouvoirs necessaires 
a la gestion des differentes ressources naturelles exigent des delegations de 
pouvoirs fort diverses de la part des gouvernements provinciaux et federal. 
Cette recommandation concerne aussi des institutions comme les offices 
provinciaux de commercialisation, qui exercent des pouvoirs delegues en 
matiere de commerce, domaine qui releve de l'autorite federale-'. II est 
indispensable de recourir a de tels organismes pour mettre en ceuvre une 
politique nationale conciliant les interets, tant du gouvernement federal 
que des provinces, et pour eviter que les tribunaux ne prennent des deci
sions qui ne tiennent aucun compte des interactions de I'exploitation des 
diverses ressources naturelles. Jusqu'a ce que les tribunaux prenant des 
decisions en matiere de legislation sur les ressources soient liberes de leur 
conceptualisme rigide, il faudra qu'on utilise pleinement les offices de 
cooperation federalc-provinciale pour que la planification soit faite sur des 
bases solides. 

Nous estimons que ces offices ont pour fonction d'etablir un certain 
equilibre entre les interets divers, ce qui est souhaitable en soi, meme si une 
revision de I'AANB en eliminait la necessite pratique. Si l'on connaissait 
mieux Ie fonctionnement de ces organismes, cette tache serait remplie plus 
efficacement; et d'autre part ils pourraient disposer de moyens perfec
tionnes pour remplir leur fonction dans Ie cadre constitutionnel de l' AANB. 
C'est pourquoi nous croyons qu'il faut accorder la priorite al'etude de ces 
organismes, dans tous les secteurs des ressources naturelles. 

L'etude du fonctionnement des offices federaux-provinciaux devrait 
montrer s'ils sont concus de facon a representer equitablement tous les 
interesses a la gestion't, Un tel office federal-provincial, disposant des 
donnees mentionnees dans notre premiere recommandation, constitue, a 
notre avis, I'instrument indispensable d'une gestion rationnelle des 
ressources'", 
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Les etudes du Conseil des sciences du Canada 

En redigeant la presente etude, nous avons pris en consideration les 
recommandations formulees dans les rapports du Conseil des sciences 
concernant certaines ressources naturelles en particulier. La brievete de la 
presente etude nous oblige a resumer nos conclusions. Leur precision 
depend largement de la correspondance entre les postulats juridiques sur 
lesquels s'appuient les recommandations du Conseil des sciences, et les 
cadres juridiques et politiques actuels, ainsi que les types d'activites, Le 
droit est peut-etre la discipline qui s'appuie le plus sur le passe. Seule la 
jurisprudence acquise peut nous permettre de verifier la validite de nos 
conclusions. Elles ne constituent que des previsions des decisions que 
rendraient les tribunaux si les projets de refonte radicale de nos methodes 
actuelles etaient contestes, 

A. L'agriculture 
L'AANB a presque paralyse les mecanismes organiques de l'agriculture 
canadienne. II prevoit, en matiere d'agriculture, des pouvoirs concurrents, 
et accorde au gouvernement federal l'autorite supreme pour ce qui est de 
«1'agriculture» proprement dite, mais donne aux provinces pleins pouvoirs 
pour combler les lacunes de la politique federale. Etant donne que les 
terres agricoles ont ete acquises par des particuliers des les debuts de notre 
histoire, on pourrait croire que cette repartition des competences en matiere 
agricole a abouti aune organisation administrative simple et harmonieuse, 
sous la houlette de l'autorite federale. 

Naturellement, la realite est tout autre: l'organisation est complexe, et 
ne reieve pas de l'autorite federale, La raison en est que la Constitution 
considere que l'agriculture se restreint aux pratiques culturales. La regle
mentation de la commercialisation des produits agricoles et les moyens 
materiels necessaires a l'agriculteur ne reievent pas de la competence en 
matiere agricole, mais des pouvoirs economiques des legislatures pro
vinciales et du Parlement federal. Ces pouvoirs sont ainsi repartis qu'il 
existe seulement deux possibilites de concerter les reglementations en 
matiere de commercialisation: la delegation du pouvoir aune commission 
competente mixte ou un acte declaratoire du Parlement. 

Une consequence secondaire de l'exercice de la competence en 
matiere agricole a ete l'organisation de programmes federaux de recher
ches sur des problemes comme les maladies des plantes et l'amelioration des 
semences et du rendement des recoltes, questions qui relevent de toute 
evidence de la competence en matiere agricole. Par contre, on a neglige la 
recherche en matiere de commercialisation, domaine ou se chevauchent les 
competences federale et provinciale, mal delimitees. 

Les recommandations du Conseil des sciences concernent les pro
blemes poses par la repartition des competences en matieres agricole et 
economique. Dans le cas de la protection des terres agricoles des zones 
urbaines, ces pouvoirs empietent sur Ie domaine de la planification re
gionale. Theoriquement et historiquement, la Constitution donne com
petence aux provinces en ce domaine; en fait, Ies decisions sont prises par 
l'administration municipale. Hormis le cas d'un probleme national tres 
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grave, l'intervention federale en matiere de planification regionale se 
limiterait a l'activite d'organismes de cooperation disposant d'une dele
gation provinciale de pouvoirs ou a l'utilisation de la capacite de finance
ment de l'Etat. 

Les recommandations du Conseil des sciences en faveur de la reor
ganisation de la recherche agricole et, en particulier, de la diminution de 
l'activite de recherche des scientifiques de l'Etat, devraient entrainer la 
creation d'organismes dont les priorites cadreraient mieux avec l'envergure 
des problemes de l'agriculture, et qui dependraient moins de la repartition 
des competences en matiere agricole. Les centres de recherche et les groupes 
de chercheurs universitaires, dont on a recommande la formation, pour
raient s'appuyer sur le financement accorde par l'administration et les 
entreprises provinciales. Grace au financement par les deux paliers ad
ministratifs, ils pourraient travailler avec beaucoup plus de souplesse que 
s'ils relevaient exclusivement du gouvernement federal. 

La caracteristique la plus frappante de ces recommandations est 
qu'elles favorisent l'accroissement des exportations et la formation de 
grandes exploitations agricoles. Ces objectifs exigeraient une vaste refonte 
des cadres juridiques actuels. On ne peut pas dire que les lois en vigueur 
favorisent une agriculture fondee sur de gros investissements et axee sur 
l'exportation. La legislation est mal structuree et mal coordonnee, Elle 
constitue un conglomerat de solutions politiques ades problemes agricoles 
particuliers. Le corps des lois, tant federales que provinciales, ne revele 
aucune ligne de conduite coherente en matiere agricole. 

En pareil cas, pour evaluer la politique agricole actuelle en tant que 
politique en matiere de ressource naturelle, il faut resoudre certaines 
questions qui ne sont ni des questions de droit, ni des questions constitu
tionnelles. Une revision complete des lois s'impose si l'on veut favoriser 
l'agronegoce; il faudrait faire de meme si l'on voulait favoriser a tout prix 
les exploitations familiales. 

II est evident qu'on ne pourra donner suite aux recommandations du 
Conseil des sciences sans confier au gouvernement federal la competence 
en matiere de commercialisation. Pour y parvenir, il faudra un acte 
declaratoire du Parlement ou l'exercice, par le gouvernement federal, 
de ses pouvoirs economiques, 

A notre avis, l'acte declaratoire est un expedient qui ne peut etre 
utilise dans ce cas 14. Les pouvoirs economiques federaux, en matiere de 
commercialisation, s'etendent au commerce d'exportation et au commerce 
interprovincial. II parait logique et constitutionnel d'etablir deux cadres de 
reglementation, grace auxquels le gouvernement federal aurait la com
petence en matiere de commerce interprovincial et d'exportation, et les 
provinces celle qui concerne le commerce en deca de leurs limites geo
graphiques. Cependant, du point de vue economique, un tel regime est 
absurde, car il necessiterait que les producteurs se conforment sirnultane
ment adeux reglementations et adeux contingentements, qu'ils choisissent 
le marche ou ils ecouleront leurs produits avant de prendre en consideration 
les criteres de repartition et de commercialisation, et que leurs produits 
repondent a deux normes independantes. Un tel regime constituerait une 
monstruosite administrative. 
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La seule autre solution est la delegation des pouvoirs. En postulant 
l'existence d'une activite d'exportation et d'un commerce interprovincial, 
Ie gouvernement federal peut creer un office qui obtiendrait delegation des 
pouvoirs provinciaux de reglementation, Mais, it moins que Ie commerce 
d'exportation et Ie commerce interprovincial n'aient une importance 
economique cruciale ou que l'ensemble du marche ait ete desorganise par la 
reglementation provinciale, les producteurs ne seront guere enc1ins it con
fier la reglementation du marche au gouvernement federal. lIs prefereront 
probablement pousser ce dernier it deleguer ses pouvoirs de reglementation 
it une commission provinciale d'organisation des marches, ou encore 
accepter les inconvenients d'une double reglementation. 

De nombreux facteurs militent done pour Ie maintien de la regle
mentation des circuits commerciaux par les provinces. A moins que les 
repercussions economiques decoulant de la decision judiciaire concernant 
les ceufs du Manitoba'< ne necessitent l'imposition d'une reglementation 
federale, les groupes de pression provinciaux continueront it contrecarrer 
efficacement l'elaboration des politiques nationales agricoles. II est pro
bable que les formules provinciales actuelles de mise en marche fourniront 
de bonnes occasions d'empecher l'essor de l'agronegoce canadien. Ce n'est 
qu'apres l'analyse des repercussions economiques de la decision judiciaire 
concernant les ceufsdu Manitoba qu'on pourra determiner s'il est possible 
d'elaborer une politique nationale de mise en marche favorisant les acti
vites de l'agronegoce, autres que l'exportation des denrees traditionnelles. 
En raison de la mainmise provinciale sur les services d'aide agricole, il 
serait impossible de convertir l'agriculteur aux principes de l'agronegoce, 
et d'obtenir des delegations volontaires des pouvoirs provinciaux aux 
officesfederaux de mise en marche, 

La realisation des objectifs que Ie Conseil des sciences entrevoit pour 
l'agriculture canadienne exige la prise des decisions politiques au niveau 
national, afin qu'on puisse reorganiser les bases economique, sociale et 
administrative de l'agriculture. Pour y parvenir, il faudra mettre en place 
un mecanisme de consultation it l'echelle nationale, permettant d'etudier 
ces objectifs ainsi que les aut res buts possibles. II serait impossible de les 
atteindre sans la participation de tous les interesses, et la mise en ceuvrede 
strategies inconciliables par les provinces desorganiserait les marches et 
aboutirait au gaspillage generalise. 

Dans Iecas ou l'agronegoce d'exportation obtiendrait l'appui des auto
rites politiques, il serait de grande importance qu'on ecoute les recom
mandations du Conseil des sciences visant it l'elaboration de plans paral
leles de rec1assement des agriculteurs qui perdraient leur gagne-pain, et de 
reamenagement des terres agricoles qui seraient abandonnees. Meme dans 
l'hypothese contraire, il faudrait etudier it fond les moyens de ranimer les 
collectivites rurales et de reduire les pressions urbaines au Canada. 

En resume, nous recommandons une reorganisation de la recherche 
agricole, plus en fonction des problemes propres de l'agriculture que des 
singularites de l'AANB. La formule recommandee par Ie Conseil des 
sciences conviendrait it une telle action. Notons cependant que la structure 
juridique et administrative de l'agriculture, et en particulier de ses organes 
de commercialisation des produits autres que les recoltes traditionnelle
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ment exportees, constitue un obstacle important pour la mise en oeuvre de 
nombreuses recommandations du Conseil des sciences. II faudrait etudier a 
fond la question des recherches sur la ranimation des collectivites rurales, 
tant en elle-meme qu'en rapport avec le reclassement des agriculteurs prives 
de leur gagne-pain et de reamenagement des terres agricoles abandonnees. 
Cette ranimation pourrait bien etre souhaitable, independamment des 
questions de politique agricole. 

B. Les forets, les mines et fa faune des terres et des eaux interieures 
Comme nous l'avons deja souligne, l'incidence que la repartition des com
petences issue du droit de propriete a sur l'agriculture est negligeable. Par 
contre, l'exploitation des ressources naturelles dont nous traitons dans la 
presente section s'appuie largement sur ces competences. Comme les 
provinces sont proprietaires de leurs terrains boises et de la plupart des 
ressources minerales sous-jacentes, ainsi que de la faune terrestre et 
aquatique, que ces ressources naturelles restent generalement cantonnees 
dans la province, la competence issue du droit de propriete constitue par
fois l'element capital du droit de regard sur la gestion des ressources'". La 
competence decoulant du droit de legiferer en vertu des articles 92(13) et 
(16) de l'AANB complete celIe qui est issue du droit de propriete; dans le 
cas des forets et mineraux appartenant au secteur prive, la premiere 
constitue l'unique fondement du droit de regard de la province sur la 
gestion de la ressource en question. 

Ces ressources naturelles sont souvent reunies dans un meme terrain. 
L'exploitation de l'une d'entre elles a des repercussions directes sur celIe 
des autres, et la politique de gestion avisee doit tenir compte de cette inter
dependance. Cependant, meme dans les cas ou intervient une seule auto
rite legislative, la reglementation concernant ces ressources negligent 
habituellement de tenir compte de cette interdependance, L'harmonisation 
des gestions s'appuie plus souvent sur les relations officieuses entre les 
gestionnaires que sur une coordination imposee par les autorites politiques. 
Ceux qui sont familiers avec les problemes poses par l'exploitation des 
ressources naturelles savent bien que ces methodes officieuses ne peuvent 
toujours empecher les bevues, 

La coordination n'est pas necessaire seulement a l'occasion des diver
gences au sujet de l'exploitation des ressources situees dans la meme pro
vince. Comme l'exploitation d'une ressource en vue d'en tirer un meme 
produit est faite dans plusieurs provinces, la concertation des divers 
gouvernements concernes est indispensable pour eviter une concurrence 
inopportune. Si cette concertation n'est pas realisee, les puissantes firmes 
du secteur primaire opposeront un gestionnaire a l'autre, en vue d'obtenir 
des conditions d'exploitation des ressources qui leur seraient favorables a 
l'exces!". 

Les similarites de competence decoulant du droit de propriete sur ces 
diverses ressources naturelIes, et les controverses sur l'utilisation du sol que 
suscite leur exploitation, constituent un argument solide pour l'etablisse
ment de relations officielles entre les comites consultatifs proposes pour 
chacune des ressources naturelles. Nous recommandons aux comites 
consultatifs de prendre au moins la peine d'echanger leurs rapports, et 
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d'evaluer les recommandations en fonction des repercussions de ces 
dernieres pour la ressource naturelle qui est la matiere de leur activite-", 

Les ressources forestieres 
L'abattage de bois d'eeuvre et de bois apate se fait presque exclusivement 
dans des massifs forestiers appartenant aux provinces, et geres de facon a 
obtenir une production reguliere. Cette gestion necessite la participation 
plus ou moins grande des firmes privees et e1le offre divers degres de 
securite aux gros investisseurs. L'intervention du gouvernement federal 
dans la gestion du capital forestier s'appuie generalement sur son pouvoir 
de financement-". Elle a consiste jusqu'ici acreer et afinancer des instituts 
de recherche et services d'essais pour venir en aide aux provinces. La mise 
en ceuvre des resultats des recherches en amenagement forestier necessitera 
des initiatives provinciales. 

L'industrie forestiere offre peu de possibilites de gestion directe par les 
organismes federaux, Leur pouvoir se limite le plus souvent aopposer un 
veto a une mesure provinciale. Le succes de l'intervention de l'Etat 
federal repose sur sa capacite de subventionner les travaux de recherche des 
organismes provinciaux, des industries et des universites en matiere 
d'amenagement forestier. Aussi longtemps que l'envergure de ces travaux 
n'entraine pas de reduction des droits des provinces en matiere de gestion, 
cette utilisation du pouvoir de financement de l'Etat reste dans les li mites 
de sa competencew, 

IJ est necessaire que les autorites federales interviennent plus large
ment quand les interets de plusieurs provinces sont en jeu, com me dans le 
cas de la protection des bassins-versants embrassant plus d'une province". 
Les responsabilites federales en faveur d'une gestion polyvalente, pour la 
protection des poissons anadromes par exemple, peut justifier une inter
vention plus large des autorites federales dans la gestion des forets. 

II faudra coordonner nationalement les travaux de recherche effectues 
selon les besoins des provinces, et etablir un bureau central pour l'echange 
de renseignements. On peut combiner ces roles de facon economique avec 
le role consultatif de l'organisme federal. II faut bien entendu que ce 
comite consultatif, pour remplir convenablement son role, presente aussi 
bien les vues des provinces que celles du gouvernement federal en matiere 
de ressources forestieres. Le rapport nO 8 du Conseil des sciences, intitule 
«Les arbres ... et surtout la foret» proposait un organisme qui serait ainsi 
representatif, 

Les recommandations du Conseil des sciences pour l'intensification des 
recherches effectuees par l'industrie en matiere d'amenagement forestier 
nous permettent de constater certaines anomalies juridiques. Les industries 
qui ont obtenu une concession forestiere de plus courte duree que le cycle 
vegetatif des arbres ne tireront que peu d'avantages de la recherche, ce qui 
ne les encourage guere a mener de tels travauxw, En outre, la firme qui 
finance ses propres travaux de recherche considerera souvent que les ren
seignements qu'elle en tire sont sa propriete, alors que l'interet national 
exigerait qu'ils soient accessibles au public23 • Il ne faudrait pas dissocier le 
devoir de perfectionner les techniques de gestion grace a la recherche, du 
droit de gestion que les provinces conservent jalousement. 
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Nous recommandons qu'on encourage la recherche en amenagement 
forestier sur Ie plan provincial, et que l'administration federale se concerte 
a ce sujet avec les fonctionnaires provinciaux. Nous recommandons, en 
outre, que l'action federale soit adaptee aux problemes particuliers a 
chaque region boisee. II faudrait elaborer des programmes tenant compte 
des interets speciaux de plusieurs provinces et de l'Etat dans une region 
donnee, plutot que des programmes d'interet general. Le comite consultatif 
propose par Ie Conseil des sciences conviendrait pour mettre en eeuvre ces 
recommandations. 

Les richesses minerales 
Outre son action directe, du fait de son droit de propriete sur les ressources 
minieres sous-marines et sur celles des territoires du Nord canadien, l'Etat 
federal doit participer a la gestion des richesses minerales situees dans les 
provinces, acause des problemes qu'elle souleve, entre autres, la main mise 
etrangeress, la predominance de l'extraction de mineraux destines a 
l'exportation et l'accaparement des ressources minerales par l'etranger. Ces 
problemes exigent que Ie gouvernement federal soit present, et qu'il agisse 
avec efficacite'". 

A notre avis, Ie Rapport nO 7 du Conseil des sciences, intitule «Les 
sciences de fa Terre au service du pays» ne traite pas assez en profondeur des 
problemes de l'exploitation des richesses minerales, Nous ne mettons pas 
en doute Ie bien-fonde de propositions visant aetendre la place des sciences 
fondamentales de la Terre dans l'enseignement secondaire, ou a creer un 
comite national, compose de representants des organismes federaux et 
provinciaux et des milieux industriels et universitaires, lequel conseillerait 
les organismes federaux soutenant la recherche en sciences de la Terre. On 
ne peut adresser d'objection constitutionnelle ace programme federal, tant 
qu'il reste axe sur la recherche et qu'il evite d'empieter pratiquement sur les 
competences provinciales issues du droit de propriete et du droit de legi
ferer. Pour que ce comite consultatif ait vraiment un caractere national, il 
faudrait que ses recommandations tiennent compte des interets et des 
priorites des provinces, et les respectent. 

La faiblesse du rapport provient de l'etroite portee des recommanda
tions qu'il presente. Ainsi, celles qui visent a la creation de carotheques 
(depots de carottes de sondage) et d'un centre national de donnees geo
physiques s'attaquent plutot a un syrnptome qu'au veritable probleme; 
c'est que, du point de vue des lois canadiennes reglementant l'exploitation 
rniniere, les firmes de prospection sont des entrepreneurs rivalisant dans la 
recherche des gites. Celles qui consacrent de grosses sommes al'acquisition 
de donnees garderont ces dernieres jalousement, d'autant que leur valeur 
est rehaussee par Ie secret. La carotheque et le centre de donnees geo
physiques ne peuvent etre pleinement efficaces tant qu'on conserve le 
principe de la competitions". 

Amoins qu'on ne modifie les methodes de prospection et la procedure 
d'acquisition des concessions minieres, la mise en commun des donnees 
restera d'une efficacite douteuse. II est peu probable que les interesses 
communiquent volontairement beaucoup de donnees. La declaration 
obligatoire-? donnerait probablement plus de poussees de jalonnage que 
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d'exploitation rationnelle des ressources minerales et d'enrichissement des 
connaissances scientifiques. 

Le Conseil des sciences devrait donner priorite a la recherche sur 
l'elaboration d'un cadre plus rationne1 pour la gestion des richesses 
minerales, Des juristes, des economistes, des politicologues et des sociolo
gues pourraient apporter leurs connaissances specialisees aces travaux de 
recherche, qui devraient porter sur toute une gamme de sujets. En parti
culier, les prospecteurs ne pourraient-ils avoir libre acces aux terrains et les 
travaux de prospection ne pourraient-ils avoir priorite absolue sur toute 
autre utilisation des terres, sur la protection de leur caractere sauvage et 
sur celle de la faune?28 II faudrait axer les etudes sur des methodes de 
comptabilisation des couts des services et autres activites necessaires a la 
prospection miniere et a la mise en valeur des mines, afin de fonder les 
politiques nationales de gestion des ressources sur les bases realistes du 
rapport cout/avantages. 11 faudrait examiner a nouveau le regime tre
foncier, II n'est pas obligatoirement vrai que la methode de jalonnement 
des terrains utilisee au Klondike, au cours des annees 1890, soit valable 
aujourd'hui au Yukon ou ailleurs au Canada. 11 faut accomplir des re
cherches sur le regime trefoncier le plus favorable economiquement dans 
chacune des regions OU s'exercent les differentes competences canadiennes. 
Nous recommandons qu'on accorde la priorite a la recherche sur l'elabo
ration d'un cadre rationnel pour la gestion des richesses minerales. 

Le public exerce de fortes pressions sur la prise de decisions concer
nant les richesses minerales, et ayant des incidences sur le milieu environ
nant. C'est, par exemple, le cas quand il s'agit d'autoriser l'ouverture de 
grandes mines a ciel ouvert, ou l'implantation d'une fonderie, ou quand on 
elabore des normes d'epuration des fumees, des criteres d'elimination des 
residus et de rejet des effluents, ou des plans de demazoutage ou de pre
vention des deversernents de produits petroliers. Les technocrates mesesti
ment l'apport d'un public averti a la prise de ces decisions. lIs negligent 
souvent l'incidence des pressions du public sur le processus decisionnel, 
par le biais du vote de lois etendant ou restreignant leur liberte d'action. 11 
faut accomplir des recherches sur les processus d'enquete approfondie et 
d'examen precedant toute mise en exploitation des ressources, comme 
l'exige le public. 

L'absence visible d'interet pour les repercussions ecologiques de 
l'exploitation des richesses naturelles politisera de plus en plus la prise des 
decisions relatives a la gestion des richesses naturelles, et menacera en 
outre la securite des investissements dans le secteur des ressources. II en 
resultera aussi une critique de plus en plus acerbe de la politique en 
matiere de ressources naturelles. C'est pourquoi nous recommandons la 
realisation de recherches sur les voies juridiques par lesquelles le public 
pourrait intervenir profitablement dans lc processus decisionnel de la 
mise en valeur des richesses minerales. 

Dans le cas des ressources minerales du Nord canadien et au large des 
cotes, il faut elaborer des methodes permettant de resoudre les conflits en 
matiere de propriete et de gestion des ressources naturelles; ainsi les 
legislateurs federaux et les gestionnaires s'occupant des ressources septen
trionales sauront s'ils representent tout lc peuple canadien ou les seuls 
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citoyens d'une eventuelle province du Nord; de meme les societes petro
lieres connaitront leurs responsabilites it. l'egard tant des autorites federales 
que des autorites provinciales, pour l'exploitation des gisements petroliferes 
sous-marins. Nous recommandons la mise en marche de ces travaux de 
recherche. 

Lafaune terrestre et fafaune des eaux interieures 
Contrairement aux autres ressources dont la gestion est fondee sur la 
cession, par les autorites provinciales et federales, d'une partie des droits de 
propriete aux particuliers et aux societes, la faune terrestre et la faune des 
eaux interieures sont gerees en tant que res communis, n'appartenant it. 
personne en particulier, et auxquelles tous ont libre acces29• Les peches de 
l'interieur d'importance notable ont souffert d'un surequipement du 
justement it. cette liberte d'acces. Une consequence peut-etre directe de la 
gestion de ces ressources en tant que res communis, sans mesures de pro
tection, est que la surexploitation et une protection insuffisante de la 
salubrite des eaux ont cause la disparition d'importantes peches en eaux 
douces. 

La faune terrestre a survecu grace it. l'intervention de l'Etat, qui a 
freine son exploitation abusive. L'interdiction de commercialisation du 
gibier, les restrictions it. la chasse et une faible densite demographique ont 
permis la survivance d'une faune assez considerable, meme dans Ie Canada 
meridional. 

La complexite de la repartition des competences d'ordre constitution
nel it. l'egard de la faune est hors de proportion avec son importance 
economique. Grace it. une formule compliquee de delegation des pouvoirs 
administratifs entre les gouvernements, on tente de faire concorder la 
repartition des divers pouvoirs accordes par l'AANB en matiere de peches 
avec les divers secteurs d'activite economique de la peche, soit dans Ie 
Canada tout entier, soit dans l'une ou l'autre des provinces's'. Le probleme 
consiste essentiellement it. faire concorder le droit de propriete des pro
vinces, la reglementation legislative federale et divers degres d'importance 
economique, La commercialisation du poisson et des produits de la peche 
est soumise it. un regime complexe de pouvoirs delegues, fonde sur l'im
portance que peut avoir l'exportation d'un produit donne" pour la region 
particuliere du Canada d' ou il provient. 

Par contraste, la faune du Canada meridional n'interesse les organis
mes federaux que sous deux aspects's. Ces deux motifs d'intervention sont 
un traite imperial, la Convention concernant les oiseaux migrateurs'", et les 
pouvoirs federaux it. l'egard des Indiens. Du point de vue d'un gestionnaire 
de la faune, la repartition des competences constitutionnelles s'est effectuee 
presque au hasard. Une circonstance historique s'est ajoutee aux habitudes 
de chasse des populations indigenes pour permettre au gouvernement 
federal d'exercer sa suprematie et, au petit bonheur, un droit de veto sur la 
gestion par les provinces. 

Les recommandations du Conseil des sciences au sujet de la reali
sation de recherches sur les loisirs, l'utilisation des parasiticides et la 
dynamique des ecosystemes, et de I'elargissement de la formation des 
scientifiques, s'appuient sur uneutilisation legitime du pouvoir de finance
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ment de l'Etat. 11 peut, legalement et avec toutes justifications, creer des 
organismes charges de patronner ou de financer la recherche sur la sauve
garde du milieu environnant. 

La preparation de la Loi sur lafaune du Canada parait s'appuyer sur la 
cooperation du gouvernement federal a la gestion de la faune par les pro
vinces. Si cette cooperation devait deborder les limites d'une resolution 
coordonnee des problemes poses par les oiseaux migrateurs et les droits de 
chasse des Indiens, cette extension s'appuierait sur Ie pouvoir de finance
ment de l'Etat. II serait possible de viser des objectifs analogues a ceux de la 
Loi sur Ie developpement des forets et la recherche sylvicoler". Cependant, 
etant donne le droit de propriete des provinces sur les terres domaniales, 
il serait necessaire d'obtenir la cooperation des autorites provinciales pour 
grouper les terres a cette fin dans Ie Canada meridional's. 

La recommandation visant a confier a un seul ministere federal la 
gestion de toutes les ressources renouvelables a deja ete realisee en grande 
partie par la creation du ministere de l'Environnement. De nouvelles 
initiatives favorisent actuellement la gestion polyvalente des ressources 
naturelles. En consequence, la recommandation portant sur les etudes 
socio-economiques et sur la recherche est singulierement opportune. 11 
serait souhaitable de donner un caractere juridique aces projets, et d'in
c1ure des cours de droit dans les programmes prevus d'etudes superieures'". 

c. Leseaux 
Sous certains aspects importants, les eaux constituent une ressource 
naturelle a caractere prive37• Mais la valeur des droits sur les eaux est 
etroitement liee a l'utilisation du courant, pour en tirer de l'energie ou y 
rejeter des effluents, et a la qualite de l'eau; c'est pourquoi les conflits de 
competence suscites par les eaux traversant des limites de ressorts dif
ferents montrent l'inefficacite et le gaspillage d'une gestion effectuee par 
divers proprietaires, sans aucune harmonisation". Dans certains cas, les 
responsabilites du gouvernement federal en matiere de peches, de navi
gation et de conduite des affaires etrangeres l'obligent a intervenir large
ment. La gestion intelligente d'un bassin-versant doit tenir compte de tous 
les interesses a ce bassin, et meme aux bassins adjacents si l'on envisage 
de deriver des eaux. Les recommandations du rapport nO 3 du Conseil des 
sciences, intitule «Un programme majeur de recherches sur les ressources 
en eau du Canada», sont en accord avec la Constitution. Nous recom
mandons en outre: 

1° d'accorder la priorite a l'etude des accords intergouvernementaux 
et a leur mise en application; cette etude devrait mettre au jour les raisons 
organiques qui expliquent le succes ou l'echec de certains programmes; 

2° de mettre en ceuvre des programmes pilotes visant a reproduire ou a 
simuler l'action du marche au sein des mecanismes decisionnaires d'af
fectation des ressources en eau39 , sous reserve de comparaison permanente 
avec d'autres formules decisionnelles; 

3° d'etudier toute une gamme de solutions organiques aux conflits de 
competence qui genent la gestion des eaux canadiennes, en tenant compte 
des conditions particulieres a chaque situation concrete; l'accent serait mis 
sur l'activite pratique de ces organismes, et non sur les problemes theori
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ques de repartition des competences, 

D. Les ressources marines 
Les actions et les responsabilites de I'Etat sont plus importantes en matiere 
de ressources marines qu'a propos de toute autre richesse naturelle, etant 
donne la competence federale decoulant de la propriete de I'Etat sur les 
ressources sous-marines du plateau continental, et peut-etre aussi des eaux 
territoriales, et a cause des pouvoirs legislatifs federaux en matiere de 
navigation, d'affaires etrangeres et de peches. II ne faudrait cependant pas 
negliger les interets des provinces. La peche sans pecheurs n'existe pas. La 
commercialisation des produits de la peche et les incidences sociales et 
economiques de cette activite sur Ie plan local posent des problemes 
importants aux administrations des provinces cotieres, qui disposent de la 
competence necessaire. Ainsi, tandis que les pecheries exploitees au large en 
vue de l'exportation soulevent des problemes de competence surtout 
federale, les pecheries cotieres peuvent etre affectees par des decisions 
provinciales touchant la salubrite des eaux ou la commercialisation des 
produits. Les effets peuvent tout aussi bien etre physiques qu'economiques, 
Par exemple, la pollution, qui resulterait de l'exploitation petroliere ou 
miniere autorisee par Ie gouvernement federal, pourrait souiller les laisses 
de mer provinciales. Etant donne cette interpenetration entre interets 
regionaux et nationaux, nous recommandons de soutenir les interets des 
provinces, meme en ce domaine, en leur permettant de deleguer des repre
sentants aupres des commissions consultatives nationales et des organismes 
administratifs comme les comites de sauvegarde du petrole sous-marins". 

Deux recommandations plus detaillees du Conseil des sciences con
cernent des programmes illustrant des repercussions directes sur les 
interets des provincesv. 

Le programme relatif au golfe de Georgie concerne une region ou Ie 
gouvernement federal et la province de la Colombie-Britannique se dis
putent des droits de propriete, L'interpenetration de ces droits est montree 
par les revendications de propriete trefonciere suscitees par les projets 
d'amenagement d'un pare maritime national dans Ie golfe, ainsi que par les 
divergences qui se sont produites au sujet de I'amenagement hydro
electrique du fleuve Fraser. 

De meme, la reduction de la salinite des eaux du golfe Saint-Laurent et, 
par la, celle de la nappe de glace qui Ie recouvre en hiver, necessiteront sans 
doute la derivation d'importants cours d'eau quebecois. 

Malgre les consequences que ces derivations auraient pour «la navi
gation et les transports maritimes», les provinces ont un interet certain a 
leur amenagement hydro-electrique. Les effets secondaires d'une telle 
entreprise sur les conditions climatiques soulevent aussi des problernes 
juridiques d'une grande complexite. II est evident que si un particulier 
parvenait amodifier Ie climat, il encourrait une responsabilite civile. Or, ces 
questions reIevent de la competence legislative des provinces's. Leur 
resolution, tout comme les etudes de faisabilite technique, sont indispen
sables au gestionnaire charge de decider s'il y a lieu ou non de mettre Ie 
projet a execution. Sur Ie plan humain, ces questions prennent une plus 
grande importance. II est contraire au bon sens et au droit de les negliger 
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sous pretexte que c'est l'Etat qui realiserait Ie projet. Le gouvernement 
serait malavise de commettre une injustice en se flattant qu'il peut se rendre 
inaccessible a une poursuite judiciaire. C'est d'ailleurs contraire a la 
politique actuelle du gouvernement federal-", Nous recommandons 
d'accorder a ces questions toute l'attention et la priorite qu'elles necessitent 
au cours de l'evaluation des projets selon la methode du chemin critique. 

Par contre, les recommandations du Conseil des sciences, en faveur de 
l'intensification des recherches oceanographiques et de la creation d'une 
societe federale de la Couronne qui serait chargee de stimuler la R&D en 
ce domaine, ne soulevent aucun probleme de competence. Le droit de 
propriete de l'Etat a l'egard des ressources sous-marines pourrait meme 
justifier des depenses d'exploitation. De meme, I'interet que l'Etat accorde 
aux peches maritimes, ses pouvoirs en matiere d'affaires etrangeres et les 
obligations du Canada aux termes des traites internationaux justifient 
pleinement une intervention federale bien plus etendue que l'activite de 
recherche jugee necessaire par le Conseil des sciences. Cependant, nous 
nous demandons si les provinces ne devraient pas participer aux activites de 
cette societe de la Couronne", L'absence d'organismes en ce domaine 
rendra l'innovation plus facile que dans d'autres oil il existe deja une 
infrastructure. Nous recommandons qu'on etudie cette proposition en 
determinant par quels moyens on pourrait harmoniser les interets et les 
responsabilites des gouvernements provinciaux et federal. 

Conclusion 
Nos recommandations favorisent en principe une cooperation plus etroite 
des provinces et du gouvernement federal dans le domaine de la gestion des 
ressources naturelles. Mais ce serait mal nous comprendre que de croire que 
nous preconisons la cooperation au meme titre que l'unite nationale, le 
patriotisme ou d'autres vertus familieres analogues. Nous preconisons 
plutot d'etudier, sur Ie plan organique et administratif, tous les moyens 
permettant d'harmoniser les efforts federaux et provinciaux de gestion des 
ressources naturelles. Si notre propos est d'organiser une gestion ration
nelle, il faut realiser cette harmonisation, quelles que soient les difficultes 
qui empechent la cooperation entre les gouvernements provinciaux et 
federal. 
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Renvois 
1. Pourquoi n'y a-t-on pas indus l'air? Tout comme l'eau, l'air a une 

destination economique, car il absorbe 1a chaleur et les autres residus et 
necessite une gestion de plus en plus elaboree. L'etude de l'aspect juridique 
des problemes d'exploitation rationnelle de l'air n'en est encore qu'a ses 
debuts. 

2. L'Acte de l'Amerique du Nord Britannique de 1867, dans sa forme 
modifiee (AANB) constitue la base juridique de la propriete publique et de la 
repartition des pouvoirs legislatifs, 

3. Nous admettons que cette delegation ne serait pas acceptable dans 
le cas d'elements essentiels de la Constitution comme les droits linguisti
ques et culturels. 

4. l.W. McNeil, La gestion du milieu, Bureau du Conseil prive, 
Gouvernement du Canada, 1971, p. 193. 

5. Se fondant sur ses prerogatives de proprietaire, la Colombie
Britannique a emis des permis de coupe dont la validite depend du non
embauchage de nationaux chinois ou japonais; dans le cas de violation de 
cette condition, les permis n'etaient pas renouveles, Les tribunaux ont 
corrobore le non-renouvellement d'un permis a la suite de l'emploi de 
nationaux chinois. Voir la cause Brooks-Bidlake & Wittall Ltd. contre le 
Procureur general de la C.-B., 1923, AC. 450. 

6. Si la competence issue du droit de propriete a acquis peu a peu de 
l'importance pour les provinces, le gouvernement federal en tire d'im
portants pouvoirs par les droits qu'il possede dans le Nord canadien, sur Ie 
plateau continental, sur le fond des eaux territoriales et dans les enclaves 
federales comme les installations de defense, les reserves indiennes et les 
pares nationaux. 

7. Audition relative aux ressources minerales situees au large des 
cotes (1967), Recueil des arrets de la Cour Supreme 792, Cour supreme 
du Canada. 

8. Dans certains cas, dans le Nord du Quebec par exemple, les re
serves indiennes appartiennent a la province. 

9. Audition relative aux ressources minerales situees au large des 
cotes (1971), Recueil des arrets de la Cour Supreme 792, Cour supreme du 
Canada. 

10. Statuts revises du Canada. 1er suppl. chap. 5, art. 9. La formule 
delegation a un organe administratif est la facon legale d'eviter les pro
blemes de partage des competences, La Loi sur les ressources en eau du 
Canada a pour objet de permettre la delegation de la competence pro
vinciale sur certaines eaux interprovinciales a des organismes crees en 
vertu de cette loi. Par consequent, toute la competence a l'egard de ces 
eaux est attribuee a un seul organisme de gestion. Ce mode de delegation 
reste encore malaise, etant donne que certaines dispositions constitution
nelles empechent la delegation directe des pouvoirs de reglementation ; 
c'est pourquoi nous avons deja recommande que l'on profite d'une re
vision de l' AANB pour ameliorer la formule de delegation. 

11. Voir Prince Edward Island Potato Marketing Board. v. H.B. 
Willis, Inc., (1952), 2 Recueil des arrets de la Cour supreme 392. 
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12. Le gouvernement federal s'est generalement contente de deleguer 
des pouvoirs a certains membres d'une commission provinciale. II est 
cependant possible de creer des offices mieux adaptes aux circonstances. 
Par exemple, la commission de gestion, etablie en vertu de la loi dite 
Creston Valley Wildlife Management Area Act, Statuts de la C.-B., 1968, 
chap. 14, art. 17, comprend des representants des gouvernements pro
vincial et federal, et la commission mixte etablie par la Loi sur la con
servation des forets des Rocheuses orientales, Statuts du Canada 1947, 
chap. 59; 1952, chap. 41; 1957, chap. 23, offre des avantages semblables. 

13. Voir Ie recent communique indiquant que les premiers ministres 
des provinces du Quebec, de Terre-Neuve et des provinces maritimes 
avaient decide qu'il «serait souhaitable» de creer un office regional appro
prie reunissant des representants des cinq provinces et du gouvernement 
federal, pour regir l'exploitation des gisements sous-marins de petrole et de 
gaz nature!' Vancouver Sun, 3 aofrt 1972. 

14. La validite d'un tel acte declaratoire depend de l'existence 
d'activites identifiables qui puissent faire l'objet de la declaration, et d'un 
profond courant politique favorable au dirigisme federal. Un tel courant 
necessite des conditions que Ie Conseil des sciences souhaiterait reunies 
aut our d'un produit economiquement important. La reglementation 
federale du commerce du ble, impose grace a un acte declaratoire, a ete 
realisee a cause de l'effondrement complet du marche et de l'ebranlement 
impose a l'edifice legislatif de concertation federale-provinciale en matiere 
de commercialisation, par les tribunaux. Une telle crise politique est fort 
peu souhaitable, mais elle semble necessaire pour creer Ie courant d'opi
nion permettant au Parlement d'adopter un acte declaratoire allant a 
l'encontre des prerogatives reconnues. 

15. A.-G. Manitoba v. Manitoba Egg & Poultry Ass'n. (1971) 19 
D.L.R. (3d) 169, Cour supreme du Canada. On a generalement utilise Ie 
classement quaJitatif et des reglements d'hygiene pour fermer Ie marche 
provincial aux producteurs de l'exterieur, Le Quebec a tente d'instituer un 
systerne de permis, empechant la vente des ceufs du Manitoba au Quebec. 
Lorsque les tribunaux du Quebec eurent admis la validite de cette loi, Ie 
Manitoba adopta les memes mesures et saisit les tribunaux. En appel, la 
Cour supreme du Canada interdit ces mesures. Cependant, les obstacles au 
commerce interprovincial, mis en place anterieurement, fournissent sans 
doute des moyens suffisants aux offices provinciaux pour leur permettre de 
regulariser leurs marches; dans l'affirmative, les producteurs ne presseront 
pas Ie gouvernement federal pour qu'il regisse les circuits commerciaux 
dans tout Ie Canada. 

16. Les politiques federales peuvent etre contrecarrees grace a 
l'exercice de la competence provinciale decoulant du droit de propriete. 
Par exemple, l'economique de l'exploitation miniere est fonction tant des 
exigences de la province et des redevances trefoncieres que de la politique 
fiscale federale. Les taux eleves de redevances pourraient neutraliser les 
effets des adoucissements fiscaux federaux. 

17. Merrie l'accord propose par Ie gouvernement federal relativement 
au petrole sous-marin du littoral atlantique fera intervenir six pouvoirs 
canadiens differents. II faut aussi mentionner les revendications du Terri
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toire de Saint-Pierre-et-Miquelon et des gouvernements des Btats-Unis et 
de certains Btats constituants. Chaque pouvoir canadien offre des permis de 
prospection et d'exploitation dans les zones situees au large de ses cotes, 
Dans certains cas, ces permis concernent des zones qui se chevauchent, a 
cause des revendications de droits de propriete, Dans tous les cas, les 
diverses modalites et conditions d'attribution des permis de prospection et 
d'exploitation et des concessions invitent l'interesse arechercher Ie pouvoir 
canadien qui lui fera les conditions les plus avantageuses. La multiplicite 
des organismes administratifs est un obstacle a la planification et a la 
gestion. 

18. 11 faudrait aussi envisager l'etablissernent de relations entre ces 
comites et Ie Conseil canadien des ministres des Ressources et de I'En
vironnement et son secretariat, dont l'action se fonde sur des bases de 
moindre envergure, mais est plus proche des realisations. Les relations 
etroites avec Ie C.C.M.R.E. pourraient aider les comites aremplir Ie role qui 
leur est devolu, 

19. Voir, par exemple, la Loi sur la conservation des forets des Ro
cheuses orientales, Statuts du Canada 1947, chap. 59; 1952, chap. 41; 
1957, chap. 23. 

20. Voir A.-G. Canada v. A.-G. Ontario 1937, A.C. 355 (Conseil 
prive). Le pouvoir federal de financement peut etre d'ampleur indefinie, 
L'envergure de ces pouvoirs constitue une question politique fort debattue, 
que les derniers gouvernements federaux ont prefere ne pas faire trancher 
par les tribunaux. 

21. Comme dans le cas du bassin-versant de la Saskatchewan. Voir le 
renvoi 12 ci-dessus. 

22. 11 est vrai qu'en realite la concession a des chances raisonnables 
d'etre renouvelee, Les firmes exploitantes ayant de telles perspectives 
devraient assumer un plus lourd fardeau de recherche en amenagement 
fore stier, car la duree de la concession prorogee depasserait celIe du cycle 
vegetatif, 

23. Voir les recommandations du Conseil des sciences concernant 
l'utilisation des donnees accumulees privement par l'industrie miniere. 
Rapport nO 7, Les sciences de la Terre au service du pays, Information 
Canada, Ottawa 1970. Voir egalement nos observations, p. 96. 

24. Les statistiques recueillies en 1968 en application de la Loi sur les 
declarations des corporations et des syndicats ouvriers, Statuts revises du 
Canada 1970, chap. C-31, indiquent que l'etranger possede 58.1 pour cent 
du capital-actions des societes minieres, Voir le Financial Post du 17 avril 
1971, page 33. Cependant, il est peu realiste de croire a la necessite de 
posseder directement ou indirectement plus de 50 pour cent des actions 
d'une societe pour y avoir la predominance. Si les actions sont detenues par 
de nombreuses personnes, la possession de 10 pour cent du capital-actions 
suffit pour assurer cette mainmise. 

25. Voir Ie cas des firmes etatsuniennes cherchant a s'assurer le gaz 
naturel de l'Arctique septentrional, et celui des firmes japonaises qui 
veulent signer des contrats a long terme d'achat des ressources de l'Ouest 
canadien. 

26. La plupart des donnees geologiques publiees proviennent des 
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programmes de recherche de l'Etat. D'ou une anomalie grave constatee 
dans Ie Canada meridonial ou Ie gouvernement responsable de la gestion 
n'est pas celui qui detient les donnees pertinentes. Les sommes que les 
organismes provinciaux consacrent a la recherche de donnees necessaires 
a l'exploitation rationnelle des ressources sont deplorablement insuffi
santes. 

27. On a propose la communication obligatoire des donnees sous 
peine de sanction, ou comme condition prealable a l'obtention d'autres 
droits de prospection ou d'exploitation. La formule qui consiste aoffrir des 
deductions fiscales en echange de donnees est probablement beaucoup trop 
conteuse et equivaut asubventionner les firmes de prospection. 

Le droit de propriete de l'Etat sur les ressources naturelles lui donne de 
facon tres claire Ie pouvoir d'exiger la communication des donnees. II 
n'est cependant pas evident qu'il puisse en faire autant pour les donnees 
relatives aux terres provinciales. II pourrait tres vraisemblablement se 
fonder sur ses pouvoirs en matiere de statistiques et de recensement pour y 
parvenir. 

28. Au Canada, on estime actuellement que la prospection pour les 
richesses minerales cachees peut etre incompatible avec d'autres modes 
d'utilisation du sol et la protection du caractere sauvage du terrain, a tel 
point que son utilisation la plus avantageuse ne peut toujours etre choisie. 

29. Ce genre d'exploitation a des incidences economiques etjuridiques 
importantes. Sur Ie plan economique, l'effondrement du marche cause la 
peche abusive. Le gouvernement prend ensuite des mesures pour proteger 
cette ressource en restreignant la peche a un niveau moindre que Ie niveau 
permis par les techniques du moment. II s'ensuit done un gaspillage 
d'energie. 

Sur Ie planjuridique, aucun pecheur ne possede de droit legitime sur Ie 
poisson avant d'en avoir pris possession. II ne peut done en empecher la 
destruction par la pollution des eaux, meme si cette destruction est illegale. 
Seul Ie gouvernement a le pouvoir de proteger cette ressource naturelle 
avant qu'elle ne devienne la propriete de quelqu'un lorsque n'existe aucune 
loi speciale accordant ces droits a tous les citoyens ou utilisateurs de cette 
ressource. 

30. Par exemple, dans Ie Nord canadien et dans les provinces mari
times, ce sont les organismes federaux qui s'occupent de la gestion des 
peches et de l'application des lois pertinentes. Au Quebec et dans les 
provinces de l'interieur, la gestion de toutes les peches est du ressort 
provincial, bien que la reglementation du commerce interprovincial et 
d'exportation du poisson et des produits de la peche releve de la com
petence federale, En Colombie-Britannique, ce sont les reglements federaux 
qui s'appliquent aux poissons marins et anadromes, tandis que la regle
mentation provinciale s'applique aux poissons d'eau douce, apres sanction 
federale, Le gouvernement federal a delegue ses pouvoirs a certaines 
provinces pour Ie reglementation des pares ostreicoles, 

31. Voir, par exemple, les lois dites Saltfish Marketing Acts de Terre
Neuve et de la Nouvelle-Ecosse; S.N. 1970, nO 8; S. N.S. 1970, chap. 14 
(non promulguee) et la Loi federale intitulee Loi sur Ie poisson sale, Statuts 
revises du Canada 1970, 1er suppl., chap. 37. 
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32. La chasse dans les territoires du Nord canadien est regie par des 
reglements cynegetiques des conseils territoriaux, auxquels le gouverne
ment federal a delegue ses pouvoirs en cette matiere, a l'exception des 
aspects touchant aux droits des Indiens et aux oiseaux migrateurs. C'est le 
Service canadien de la faune qui exerce l'autorite federale en la matiere 
dans ces territoires. 

33. Les traites imperiaux ont ete conclus avant que le Canada n'as
sume les pouvoirs souverains en matiere de relations exterieures, En vertu 
de l'article 132 de I'AANB, le gouvernement federal a le pouvoir legislatif 
d'appliquer les dispositions de ces traites, La Convention concernant les 
oiseaux migrateurs en offre un exemple. Cependant, comme il a ete indique 
ci-dessus, le gouvernement federal n'a aucun pouvoir, sauf son pouvoir 
legislatif ordinaire, pour appliquer les traites conclus par le Canada depuis 
que ce dernier a assume les pouvoirs souverains en matiere de relations 
exterieures, 

34. Statuts revises du Canada 1970, chap. F-30. 
35. Meme dans le Nord canadien, il semble difficile de creer des re

serves fauniques comme la Reserve internationale pour la faune de l'Arc
tique, qu'on propose de creer au Yukon; en effet, on a deja accorde des 
droits de prospection pour les minerais et le petrole dans ces territoires. 

36. E. Peterson, The Rationale for a Teaching and Research Pro
gramme in Environmental Law (1970); (on peut obtenir ce manuscrit non 
publie en s'adressant ala Faculte de droit de l'Universite de la C.-B.). 

37. Le fondement du pouvoir provincial a l'egard des eaux est essen
tiellement le meme que pour les forets et les mines. Ainsi, les provinces de 
I'Ouest ont adopte une loi dont les dispositions leur assurent la propriete 
des eaux. Cette revendication ne modifie cependant pas la situation consti
tutionnelle d'une province a l'egard des pouvoirs sur les eaux et sur leur 
utilisation. 

38. Il est peu probable que le concept d'un droit de propriete ne s'eten
dant pas au-dela de la limite d'une province permette une utilisation ra
tionnelle des eaux. La position d'une province en amont d'un cours d'eau 
lui confererait un avantage indu, en lui permettant d'imposer des charges 
a l'utilisateur d'aval. 

39. L'exploitation du modele informatique de la commercialisation 
des eaux merite une attention immediate. II est possible que les adversaires 
d'une repartition commerciale des eaux reussissent a entraver la realisation 
d'un marche effectif des droits a l'eau. 

40. Voir la Loi sur la production et la conservation du petrole et du gaz 
Statuts revises du Canada, 1970, chap. 0-4, art. 4. 

41. Rapport nO 10 du Conseil des sciences: Le Canada, la science et 
la mer, Information Canada, Ottawa, 1970. 

42. Se10n l'extension geographique des modifications climatiques, il 
se pourrait que la question de responsabilite civile releve a la fois de la 
competence federale et de la competence provinciale. 

43. Voir le Rapport nO 9 du Conseil de sciences: Le Canada . . . leur 
pays (1970). S'il vaut la peine de mener ces etudes sur la faune du Canada, 
le peuple canadien en merite bien autant. La formule recemment mise au 
point, selon laquelle le gouvernement doit presenter des tableaux des reper
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cussions que ses entreprises auront sur l'environnement, sous peine de voir 
retarder la realisation de ses projets, fournit un instrument qui merite 
d'etre etudie attentivement au Canada. Voir la loi appelee National En
vironmental Policy Act (42 United States Code Annotated, sections 4321
4347). 

44. Loi sur la responsabilite de la Couronne, Statuts revises du Cana
da, 1970, chap. C-38, art. 3(1). Bien entendu, il est vrai qu'une loi autori
sant la realisation de ces projets pourrait conferer l'immunite de la Cou
ronne. Une bonne gestion exige qu'on evalue les charges qu'une telle loi 
imposerait aux particuliers ayant a subir des dommages a cause de la 
realisation de ce projet. 

45. Par exemple, les provinces pourraient peut-etre avoir des repre
sentants au sein du conseil d'administration. Voir la loi dite Creston Valley 
Wildlife Management Area Act, Statuts de la Colombie-Britannique, 1968, 
chap. 14, art. 17. 
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Carriere 
Arthur J. Cordell a enseigne l'econornique a titre d'assistant de faculte a 
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de la Commission nationale de commercialisation des aliments que la Pre
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ainsi que du perfectionnement de l'analyse de l'organisation industrielle. 
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I. Les ressources et l'expansion economtque regionale 

La presente etude traite cette question de facon generale; un grand nombre 
d'observations presentees sont bien connues des specialistes. Elle vise done 
apresenter un tableau synoptique des connaissances actuelles sur Ie secteur 
primaire. 

La mise en oeuvre des richesses naturelles a contribue al'essor economique 
du Canada, tant a l'echelle nationale que regionales. 
II est certain que l'economie canadienne s'est developpee des les premiers 
temps de la colonie surtout grace al'exploitation de ces ressources. Coloni
sation et mise en valeur se sont d'abord fondees sur la peche, la traite des 
fourrures, l'exploitation forestiere et l'agriculture, dont les produits etaient 
destines aux marches locaux, puis aux marches d'exportation. L'extraction 
des minerais a aussi commence tres tot. Le faconnage des matieres pre
mieres'', leur transformation en produits semi-ouvres, et la fabrication se
condaire ont toujours occupe un rang tres loin derriere l'exploitation des 
richesses naturelles, surtout dans les deux secteurs qui sont devenus les 
plus importants hors de l'agriculture, a savoir l'exploitation forestiere et 
l'extraction des substances minerales. Bien que cette tendance se maintien
ne quelque peu, il s'est cree au Canada une industrie de fabrication, im
portante et diversifiee, dont une faible partie seulement utilise nos matieres 
premieres. 

L'exploitation economique des matieres premieres exige une impor
tante mise de fonds qui, au debut, provient des secteurs tant public que 
prive. La construction de routes et de voies ferrees, la collecte de donnees 
geoscientifiques, les leves cartographiques et la publication de cartes (cartes 
topographiques, plans cadastraux, leves geodesiques, cartes aeronautiques, 
cartes hydrographiques, etc.), la collecte de donnees economiques concer
nant les richesses naturelles, etc., tous ces travaux visent a l'inventaire des 
ressources et a leur exploitation efficace. II faut une grande masse de capi
taux prives et publics au cours des premieres etapes, Aux stades interme
diaires et au stade final, on a surtout recours aux capitaux prives (sauf si 
l'entreprise est celIe de l'Etat). 

La mise en valeur procure souvent des avantages qui, pour la plupart, 
ne peuvent etre traduits en chiffres. Ainsi, la prospection a permis d'ouvrir 
de nouvelles mines dans des localites jusque-la eloignees, les regions de 
colonisation se sont developpees, et un reseau de communications a ete 
etabli pour relier les centres habites, Les collectivites qui se sont formees 
autour des camps miniers constituent Ie noyau des agglomerations futures. 
Parmi les villes dont la croissance est due a l'industrie miniere, on trouve, 
au Labrador, dans Ie Nord quebecois et dans Ie Nord ontarien: Labrador 
City, Schefferville, Chibougamau, Noranda, Kirkland Lake et Timmins; 
plus a l'Ouest: Red Lake, Thompson, Le Pas, Lynn Lake, Cassiar et de 
nombreuses autres localites. 

La plupart de ces centres de peuplement ont ete fondes grace aux capi
taux de societes minieres et ad'autres capitaux prives; l'Etat et l'industrie 
ont paye la construction des routes et des voies ferrees pour les desservir. 
L'essor du chemin de fer, au cours du dernier quart de siecle, a decoule 
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surtout de la mise en exploitation des mines. Ainsi, ce sont les societes mi
nieres exploitant les gisements ferriferes qui ont construit Ie Quebec North 
Shore and Labrador Railway sur une distance de 357 milles; les autorites 
provinciales ont construit la ligne de Chibougamau et Ie gouvernement 
federal a paye la plupart des frais de construction de la voie ferree condui
sant aux riches gisements de plomb et de zinc de Pine Point, au bord du lac 
Athabasca. Les produits de I'industrie miniere constituent normalement 
pres de la moitie du fret que transportent les compagnies ferroviaires cana
diennes et plus de la moitie, en valeur, du fret transporte sur les canaux et 
les fleuves du Canada. 

Un certain nombre de provinces ont prevu des programmes de con
struction routiere, afin de favoriser I'industrie miniere et, dans de nombreux 
cas, les frais de cette construction sont acquittes en partie par les societes 
minieres, Les programmes afrais partages, auxquels Ie gouvernement fede
ral a participe, ont permis la construction de routes dans les regions eloi
gnees, et dans certains cas ces routes demeurent les seules voies d'acces 
pour I'industrie et les touristes. 

La production de I'industrie extractive canadienne est la plus impor
tante, en valeur, dans tout Ie secteur primaire. Elle est passee d'environ 1.5 
pour cent du PNB au moment de la Confederation aenviron 7 pour cent a 
I'heure actuelle. Cette croissance s'est surtout manifestee depuis la fin de 
la Seconde guerre mondiale, et elle est due a une demande sans precedent 
des pays industrialises. Pour repondre a cette demande, Ie Canada a d'a
bord augmente ses exportations vers les Etats-Unis et Ie Royaume-Uni. Au 
cours des annees 1950 et 1960, I'industrie extractive canadienne a connu 
une autre expansion, car Ie Japon et les pays de la Communaute econo
mique europeenne sont devenus des consommateurs d'importantes quan
tites de mineraux canadiens. La valeur de la production est passee de 280 
millions de dollars en 1930 a1 milliard en 1950, puis a2.5 milliards en 1960, 
et elle est actuellement evaluee a5 milliards de dollars. 

Toutes les provinces produisent des mineraux, meme s'il ne s'agit que 
de sable et de gravier, comme c'est Ie cas pour I'Ile du Prince-Edouard. 
Toutefois, la production a tendance a se concentrer dans certaines provin
ces. L'Ontario est Ie plus important producteur, et son industrie extractive 
est peut-etre la plus diversifiee, si l' on considere l'eventail des matieres pre
mieres qu'elle produit et Ie degre de faconnage qu'elle leur fait subir. Pres 
de la moitie de la valeur totale des produits mineraux provient du cuivre et 
du nickel extraits, mais l'Ontario est egalement la province qui produit Ie 
plus d'or, et elle apporte une importante contribution a la production na
tionale d'argent, d'uranium et de zinc, ainsi que de minerai de fer, de sel et 
de materiaux de construction. 

L'Alberta vient au second rang des provinces, meme si sa production 
minerale consiste surtout en petrole, gaz naturel et soufre de recuperation, 
lesquels constituent environ 85 pour cent de sa production totale. Le Que
bec possede egalement une industrie extractive assez diversifiee. L'amiante, 
Ie cuivre et Ie minerai de fer representent chacun environ 20 pour cent de 
la production minerale totale de la province. Toutefois, celle-ci vient im
mediatement apres I'Ontario en ce qui concerne la production de l'or et des 
materiaux de construction, et elle est la seule province a produire du bi

111 



- ... 

oxyde de titane. En 1967, la Colombie-Britannique occupait Ie quatrieme 
rang parmi les provinces productrices de mineraux, mais son industrie 
extractive est celIe qui croit Ie plus rapidement. L'extraction d'aucun mine
ral n'etait preponderante, mais Ie cuivre representait en 1967 environ 20 
pour cent de la production totale de la province, et l' on croit que son im
portance relative augmentera encore avant 1975. Plusieurs nouvelles mines 
de cuivre, dont I'exploitation est projetee ou dont les travaux d'amenage
ment ont ete entrepris, seront parmi les plus grandes au monde; e1les expe
dieront des concentres au Japon, sous contrat. L'industrie extractive de la 
Saskatchewan est aussi largement fondee sur Ie petrole et Ie gaz naturel (73 
pour cent de la production minerale en 1967), mais cette province est de
venue recemment un important producteur de potasse; en 1967, celle-ci 
representait 20 pour cent de I'ensemble de la production minerale de la 
province. Les quatre cinquiemes de la production minerale de Terre-Neuve 
sont constitues par Ie minerai de fer extrait au Labrador. L'industrie ex
tractive de cette province commence a se diversifier, mais I'extraction de 
minerai de fer eclipse toujours celIe des autres mineraux, 
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II. Mise en valeur des ressources canadiennes par des 
investisseurs etrangers 
Le Canada a compte dans une large mesure sur les sources etrangeres pour 
fournir les importants capitaux necessaires a l'exploitation de ses richesses 
naturelles. D'importantes societes etrangeres, dont les activites sont sou
vent multinationales ou mondiales, se sont empressees de mettre en valeur 
les ressources canadiennes, parce que cette activite etait rentable. 

C'est pourquoi une grande partie des ressources canadiennes n'appar
tiennent pas ades Canadiens, et que ceux-ci n'ont pas la haute main sur les 
societes exploitantes (voir le tableau nO IV.I). 

Les raisons pour lesquelles les ressources canadiennes sont exploitees 
par l'etranger sont aussi diverses que les ressources elles-memes, Dans la 

Tableau nO IV.l - Industries extractives et forestieres canadiennes, appartenant* a des non
residents, en 1965 et en 1968 

Pourcentage de I'actif industriel 
appartenant a des non-residents 
1965 1968 

A. Industrie extractive 64.4 
1. Industrie miniere 57.9 62.8 
Mines de metaux 38.5 44.2 
Mines d'or 16.6 49.4 
Mines de fer 87.5 87.7 
Mines d 'autres metaux 10.3 17.2 
Combustibles mineraux 80.9 82.3 
Mines de charbon 33.7 53.0 
Puits de petro Ie et de gaz 81.5 83.1 
Autres exploitations minieres 48.8 57.1 
Mines de mineraux industriels 72.3 85.0 
Carrieres 9.2 9.5 
Services miniers 31.7 37.9 
2. Metallurgic extractive 59.1 55.2 
Usines siderurgiques et acieries 26.1 14.4 
Fonderies de fonte 11.4 33.9 
Fonderies d'autres metaux et ateliers d'affinage 87.3 87.9 
3. Transformation des mineraux industriels 36.9 51.6 
Cimenteries 31.5 60.1 
Fabriques de beton 4.4 1.7 
Fabriques de beton pret a couler 9.5 25.3 
Produits ceramiques 34.7 28.1 
Verreries 47.4 54.6 
Usines de faconnage d'autres mineraux industriels 81.7 89.5 
4. Produits du petrole et du charbon 99.6 99.7 
Raffineries de petrole 99.8 99.9 
Fabriques d'autres produits petroliers et charbonniers 82.8 74.0 
B. Industrie forestiere 36.1 
1. Exploitation forestiere 17.6 13.1 
2. Industrie des produits ligneux 28.2 30.8 
Scieries 32.2 38.1 
Usines de placages et de centre-plaques 40.8 34.3 
Fabriques de menuiserie 3.8 2.4 
Fabriques d'autres produits ligneux 16.6 
3. Industrie des pates, papiers, cartons et autres 39.4 38.9 
Usines de pates et papiers 38.6 38.4 
Fabriques de boltes en carton et sacs en papiers 30.9 25.3 
Fabriques d'autres produits en papier 64.3 59.3 
Sources: 1) Loi sur les declarations des corporations et des syndicats ouvriers, 1968 (Iere partie:
 
Corporations).
 
2) Donnees non publiees fournies par Statistique Canada.
 
·Pourcentage de I'actif total de I'industrie detenu par les societes informatrices, dont plus de
 
50 pour cent du capital-actions appartiennent a des non-residents
 
- chiffre non disponible.
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plupart des cas, d'importantes societes etrangeres exploitent les matieres 
premieres canadiennes parce que celles-ci sont utilisees ailleurs pour la 
fabrication de produits semi-ouvres ou de produits finis. Ainsi, de nom
breuses acieries americaines possedent des gisements de minerai de fer au 
Canada, etc. Recemment, des societes d'autres pays, tels que Ie Japon et la 
Suede, ont commence ainvestir dans des entreprises minieres canadiennes; 
leur principal objectif est d'obtenir des concentres de metaux industriels, 
comme Ie cuivre. 

Parmi les matieres premieres canadiennes destinees surtout aetre uti
lisees par la societe-mere al'etranger, sans qu'au Canada on ait effectue de 
traitement, ou presque, au-dela de la concentration, on cite Ie minerai de 
fer, l'amiante et Ie gypse. Pour ces deux derniers, les frais d'emballage et 
de transport du produit plus elabore au Canada Ie rendraient plus cofiteux 
al'etranger que s'il y etait faconne. 

Ces societes sont integrees verticalement. La societe de ce type accom
plit plus d'une operation au cours du processus de production; elle a etendu 
son activite, non pas en augmentant sa production, mais plutot en y ajou
tant une ou plusieurs operations qui la precedent ou la suivent. On a ela
bore de nombreuses theories econorniques au sujet de ce phenomene. Pour
quoi des societes, dont l'activite s'est limitee jusqu'a maintenant aune ope
ration (par exemple, la vente au detail), decident-elles de proceder a une 
integration vers l'amont (mise en marche, voire fabrication), ou de parti
ciper al'exploitation de la matiere premiere elle-meme P 

II arrive qu'une societe s'integre vers l'aval, en effectuant une opera
tion du processus de production qui la rapproche du consommateur. L'en
treprise qui se devcloppe verticalement ainsi penetre dans un marche qu'elle 
n'approvisionnait pas auparavant. 

Certains auteurs ont montre que l'integration verticale a pour but de 
se rendre maitre de la ressource de base pour acquerir un monopole dans 
Ie marche ou se vend l'article fabrique ; d'autres ont preuve que, dans cer
tains cas, elle vise aassurer un approvisionnement stable et along terme en 
une matiere premiere indispensable a la fabrication d'un produit semi
ouvre ou fini. 

En general, l'integration verticale, comme toute autre diversification, 
vise aassurer la stabilite des benefices, grace a la reduction des risques. De 
merne, on parle «d'integration horizontale» lorsqu'une acierie acquiert une 
autre acierie, dans Ie but de reduire la concurrence et Ie risque, et 1'0n parle 
d'cintegration d'omnium» lorsqu'une acierie acquiert une firme de produits 
alimentaires afin de combiner une entreprise a activite cyclique avec une 
entreprise a activite stable. L'integration verticale, qu'elle soit faite vers 
l'amont par Ie fabricant du produit fini ou vers l'aval par l'exploitant de 
matieres premieres, reduit normalement Ie risque de la meme facon; par 
exemple, une acierie qui achete des mines de fer s'assure de son approvi
sionnement en matieres premieres, tandis qu'une societe qui exploite une 
mine de fer et achete une acierie s'assure d'un debouche pour sa matiere 
premiere. 

L'integration verticale a ete pratiquee dans l'industrie petroliere, en 
vue surtout de reduire les risques. Toutefois, dans son cas comme dans 
celui d'un certain nombre d'autres industries, on s'est apercu que l'integra
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tion verticale pouvait donner naissance a une industrie monopolisante, 
pratiquant des prix de monopole (c'est-a-dire des prix superieurs a ceux 
qu'impose le coflt de production), d'ou des profits beaucoup plus eleves. 

Toutefois, dans la plupart des industries ou l'integration verticale est 
tres poussee, la cle du pouvoir monopolisant reside dans la mainmise sur la 
matiere premiere de base. Lorsqu'un petit groupe de firmes a la haute main 
sur cette matiere premiere, il est presque impossible aun concurrent even
tuel de se lancer dans l'industrie concernee, D'autre part, celui qui possede 
un capital suffisant peut tenter sa chance dans n'importe que! autre secteur 
de la production et de la mise en marche. Considerons, par exemple, le sec
teur petrolier ; un producteur de petrole brut peut construire des oleoducs 
et des raffineries, engager des scientifiques et des techniciens qui feront de 
la recherche et du developpement technique, construire des stations-service, 
etc., et monter laborieusement une entreprise entierement integree verti
calement. Cependant, sans petrole brut, le vaste reseau ainsi organise est 
sans valeur. De meme, la bauxite est la source des profits de l'industrie de 
l'aluminium, le minerai de fer est celIe des benefices de l'industrie de l'acier, 
le cuivre brut, celIe des profits de l'industrie du cuivre, etc. 

Lorsqu'on examine plus particulierement l'historique de l'integration 
de l'industrie petroliere aux Etats-Unis, on cons tate que le raffinage a ete 
le point de depart d'une double integration vers l'aval et vers l'amont. La 
raison principale de ce phenomene est que les profits au niveau du raffinage 
etaient tres instables, et sujets ad'importantes variations dues aux fluctua
tions du cofit du petrole brut. Ainsi, les raffineurs ont precede aune inte
gration verticale vers l'amont, soit en achetant des firmes produisant le 
petrole brut, soit en foncant des puits au petit bonheur, afin d'assurer la 
stabilite relative de l'ensemble de leurs profits, les faibles profits du raffinage 
etant compenses par les profits eleves de l'extraction, ou vice versa. A 
cause surtout de la surabondance occasionnelle du petrole, les raffineurs 
ont integre leur industrie vers l'aval pour s'assurer des marches pour leurs 
produits bruts et raffines, 

En fait, l'integration verticale a permis d'atteindre une puissance telle, 
au sein du rnarche, qu'elle constitue une mainmise de monopole. C'est 
ainsi qu'aux Etats-Unis, la possession, par les memes societes, de mines 
d'anthracite et de chemins de fer, leur a permis de rationner les wagons a 
minerai et d'imposer un tarif de transport eleve aux autres societes minie
res. La possession des oleoducs a permis aux grandes societes petrolieres de 
pressurer de meme les raffineurs independants, Le cas le mieux connu 
d'abus rendus possibles par I'integration verticale est celui qui a suivi la 
collusion des societes General Motors et du Pont. La societe du Pont dete
nait 23 pour cent du capital-actions de General Motors. II en resulta que 
cette derniere achetait jusqu'aux deux tiers de la peinture qui lui etait ne
cessaire adu Pont. Les autres fournisseurs avaient en fait perdu toute possi
bilite de faire concurrence adu Pont pour la vente de peintures aGeneral 
Motors. La Cour supreme des Etats-Unis conclut que la participation de 
du Pont au capital-actions de General Motors violait les lois antitrust des 
Etats-Unis, car cette mainmise et l'integration verticale effective excluaient 
les autres fournisseurst, 

Ainsi, pour diverses raisons, ce sont surtout des societes appartenant 
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ades etrangers qui s'engagent dans l'extraction de mineraux, Au Canada, 
cette production excede de beaucoup les besoins du pays. Environ 60 pour 
cent de la production de mineraux est exporte sous forme brute, amelioree 
ou ouvree-, 

Grace aux renseignements ci-dessus, nous avons cherche pourquoi il 
n'y a pas plus de societes canadiennes s'occupant de l'extraction des ma
tieres premieres. Bien qu'il y ait de nombreuses reponses, il existe en fait 
deux raisons principales acette situation: 

a) Les capitaux canadiens pour des entreprises risquees de ce genre 
sont insuffisants. 

b) Les matieres premieres n'ont de valeur que dans la mesure ou on 
peut les transformer en un produit semi-ouvre qui, a son tour, est utilise 
tres diversement pour la fabrication de nombreux types de produits finis. 
Pour que la fabrication du produit semi-ouvre soit avantageuse, il faut la 
faire en masse, done avoir acces a un vaste marche, a savoir le marche 
etatsunien, De fait, Ie tarif douanier americain permet a la matiere pre
miere brute ou legerement elaboree d'entrer aux Etats-Vnis sans paiement 
de droits. Les produits semi-ouvres sont soumis au paiement des droits de 
douane. Les grands fabricants americains de produits semi-ouvres (qui ont 
des debouches sur le marche des produits finis, telles les acieries) peuvent en 
consequence s'integrer vers l'amont jusqu'a l'exploitation des matieres 
premieres. 11 n'est pas rentable pour une firme canadienne d'etablir d'im
portants programmes de production, car: 

lO a cause des tarifs douaniers, e1le sera desavantagee sur le marche 
des E.-V. par rapport aux firmes etatsuniennes; et 

20 e1le doit trouver des debouches pour Ie produit semi-ouvre sur le 
marche des E.-V. Elle se heurte alors ades relations commerciales etablies 
depuis longtemps, qu'elle arrive rarement asupplanter. 

Pour surmonter ces difficultes d'ouverture de debouches aux E.-V. et 
de barriere douaniere, certaines grandes societes canadiennes exploitant les 
matieres premieres ont entrepris une integration vers l'aval au sein du 
marche etatsunien, Autrement dit, e1les expedient Ie produit brut aux 
Etats-Vnis, en franchise des droits de douane, et le transforment en pro
duit semi-ouvre ou fini sur place. 

Cette situation nous permet de repondre ala question qui revient cons
tamment: pourquoi l'industrie canadienne n'inclut-elle pas plus de valeur 
ajoutee aux matieres premieres de notre pays, ici meme? Les tarifs doua
niers des E.-V., une connaissance insuffisante des nombreux et divers ache
teurs des produits semi-ouvres et finis, ainsi que la difficulte d'entrer en 
contact avec eux, ont empeche la creation au Canada d'un plus grand nom
bre d'usines ajoutant ala valeur des matieres premieres. 

Ainsi, les politiques commerciales restrictives et la structure de l'in
dustrie sont probablement les deux elements les plus importants qui s'op
posent a l'elaboration plus poussee des mineraux au Canada. Tous deux 
sont tres intimement lies, car les pays consommateurs s'appuient sur leur 
politique commerciale pour favoriser et proteger les industries nationales 
de transformation: ils n'imposent que peu ou pas de droits sur les matieres 
premieres, et etablissent un tarif rapidement progressif ou un contingente
ment pour les importations de produits plus ouvres, Dans de nombreux 
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pays industrieIs, sinon dans la plupart, les usines de transformation ont 
d'abord ete construites pour faconner les produits mineraux du pays. Les 
ressources locales s'etant epuisees, ou etant devenues insuffisantes, ces pays 
tentent de maintenir leur industrie nationale de transformation en impor
tant des matieres premieres. Par Ie passe, Ie coflt du transport etait si eleve 
que l'affinage ou la transformation au point d'extraction pouvait etre avan
tageuse. Toutefois, les tendances recentes au transport maritime en vrac, 
sur de longues distances, et bon marche, ont diminue l'importance de ce 
facteur pour Ie choix de l'emplacement des usines de transformation des 
concentres miniers. On observe ainsi l'essor de l'industrie siderurgique au 
Japon, laquelle utilise des matieres premieres presque toutes importees, 

Nous pouvons done donner une reponse partielIe a la question: «Est-il 
important que ce soient des Canadiens ou des etrangers qui extraient les 
matieres premieres canadiennes?» Si l'on se fonde sur le tarif douanier des 
E.-V. (et l'on retrouve des situations semblables dans d'autres pays indus
trieIs, par exemple au Japon") et, dans les circonstances actuelles, si /'on ne 
considere que la valeur ajoutee (creation d'emploi), Ie comportement des so
cietes etatsuniennes et canadiennes ne aaratt pas tellement different. 

Bien des matieres premieres qui servent a la production de biens ven
dus sur Ie marche canadien sont ouvrees au Canada. Beaucoup d'entre eIles 
sont expediees al'etranger pour etre transformees, et se retrouvent dans les 
produits finis importes, par exemple Ie zinc dans les automobiles. Le point 
essentieI, c'est que l'industrie manufacturiere existante ne s'interesse pas 
(pour les raisons mentionnees ci-dessus) a la fabrication de produits semi
ouvres et de produits finis apartir de matieres premieres canadiennes. Si Ie 
Canada desire encourager ou imposer une elaboration plus grande des ma
tieres canadiennes, c'est evidemment dans Ie domaine de l'industrie de 
fabrication qu'il trouvera Ie meilleur champ d'action. La reussite d'une 
telle politique necessiterait des negociations avec les pays consommateurs, 
en vue de faire disparaitre ou d'abaisser les barrieres commerciales. Sinon, 
les produits manufactures au Canada ne pourraient concurrencer ceux du 
pays consommateur. 

II convient de souligner que la disparition des barrieres commerciales 
peut se reveler une condition necessaire, mais insuffisante, de l'augmenta
tion de la valeur ajoutee au Canada. L'existence des societes integrees ver
ticalement, ayant investi d'importants capitaux seIon un schema particulier, 
pourrait gener toute modification structurale importante. C'est pourquoi 
l'ouverture de debouches, par l'abaissement des barrieres douanieres, pour
rait etre insuffisante pour entrainer des modifications radicales au compor
tement traditionneI des societes integrees verticalement, lesquelles expor
tent depuis longtemps les matieres premieres sous une forme non ouvree, 

Le probleme de l'augmentation de la valeur ajoutee au Canada doit 
etre lie a toute la question de la strategie industrielle. L'exploitation de 
quelles ressources, et partant quelles industries de fabrication faudrait-il 
aider? II faudrait examiner les conditions du marche mondial pour les pro
duits finis, compte tenu des reserves de matieres premieres dont dispose Ie 
Canada par rapport aux autres pays". 

En resume, la valeur ajoutee au Canada par les societes canadiennes 
ne differe guere de celIe qu'ajoutent les societes etrangeres, 
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Tableau n? IV-2 - Production canadienne de certains mineraux par rapport it la production 
mondiale en 1968 
Mineraux Pourcentage Autre producteurPosition du 

canadien de Canada important 
la production 

Nickel (production miniere) 48 1 V.R.S.S., 2e avec 21% 
Zinc (production miniere) 23 1 V.R.S.S., 2e avec 11% 
Amiante 47t 1 V.R.S.S., 2e avec 27%
 
Argent (production miniere) 17 1 Mexique, 2e avec 15%
 
Potasse (en poids equivalent de K 20) 17 2 V.R.S.S., 20% 
Molybdene"	 18 2 E.-V., 73% 
Concentres de titane (extraits de
 
I'Ilmenite) 21 2 E.-V., 30%
 
Cadmium (produit de fonderie)	 15 2 E.-V., 31% 

lOt 2 E.-V., 18%Gyp'-s--=-e----;-_--=------c__~:__:__-----:_'_--------____:=_---''___::_c~---
Cobalt (production miniere) 9 2 ZaIre, 51% 
V rani um " (concentres d' V 30 8) 16 3 E.-V., 55% 
Plomb (production miniere) 
Aluminium (metal de premiere fusion) 

11 
11 

3 
3 

V.R.S.S., 16% 
E.-V., 36% 

Meraux du groupe du platine 
(production miniere) 14 3 V.R.S.S., 58% 
Or (production miniere) 6 3 Afrique du Sud, 67% 
Minerai de fer 7 4 V. R.S.S., 27% 
Magnesium 5 4 E.-V., 48% 
Cuivre 10 5 E.-V., 20% 
P~t~olet 3 9 E.-V., 24% 
Source: Annuaire des mineraux du Canada 1969, Direction des ressources minerales, ministere 
de l'Energie, des Mines et des Ressources. 
•A I'exclusion des pays communistes.
 
tLes chiffres concernant le petroIe proviennent du Bulletin 650 du Secretariat aux Mines des
 
Etats-Unis.
 
tChiffres de 1967.
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Tableau nO IV.3 - Reserves canadiennes et mondiales de certains mineraux en 1968 

Mineraux Reserves Pourcentage 
Canada Monde canadien des 

reserves mondiales 
Nickel (millions de livres) 20000 147000 13.6 
Zinc (millions de tonnes) 25 123.73 20.2 
Argent (millions d'onces) 640 5500 11.6 
Molybdene (millions de livres) 500 10827 4.6 
Titane (milliers de tonnes) 25250 146850 17.2 
Cadmium (millions de livres) 369 1420 26.0 
Cobalt (millions de livres) 386 4810 8.0 
Uranium (milliers de tonnes) 1 1901 48871 24.3 
Plomb (millions de tonnes) 12 83.3 14.4 
Aluminium (millions de tonnes) o 1 168.42 o 
Platine (millions d'onces de 31.1 g) 16 424 3.8 
Or (millions d'onces de 31.1 g) n.c, 1 197 
Fer (millions de tonnes de 1016 kg) 35727 250329 14.3 
Magnesium (millions de tonnes) n.c, 2580 
Cuivre (millions de tonnes) 10.0 307.9 3.2 
Soufre (millions de tonnes de 1016 kg) 155 2470 6.3 
Petrole (milliards de barils de 159 l) 8.4 454.8 1.8 
Gaz naturel (billions (1012) de pieds 
cubes) 48 1 144 4.2 
Remarques: la tonne utilisee est de 907 kg, sauf indication contraire.
 
Dans la plupart des cas, les reserves indiquees sont celles qui peuvent etre exploitees pro

fitablement dans les conditions economiques actuelles et avec les techniques connues. Pour
 
citer un exemple, disons que les reserves de minerai de fer seraient trois fois plus elevees si l'on
 
y incluait les reserves potentielles qui ne peuvent etre extraites profitablement dans les condi

tions actuelles.
 
1Les reserves englobent Ie minerai mesure et Ie minerai indique, sur la base d 'un prix de vente
 
maximal de 30 $ la livre.
 
2En poids equivalent d 'aluminium.
 
Source: Tous les chiffres mentionnes proviennent du Bulletin 650 du Secretariat aux mines
 
des E.-V.
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Ill. Couts possibles de l'exploitation des ressources 
canadiennes par l'etranger 

II faut evidemment etudier de nombreux autres aspects de cette question: 
dans quelle mesure la societe integree utilise-t-elle un juste prix pour ses 
transactions internes, dans quelle mesure les benefices sont-ils distribues 
ou, au contraire, reinvestis dans d'autres programmes de prospection? II 
faut egalement examiner d'autres incidences de la possession des ressources 
par I'etranger; ou les societes etrangeres se procurent-elles les moyens de 
l'exploitation? En d'autres termes, dans quelle mesure louent-elles syste
matiquement les services de bureaux etrangers de consultation specialises 
en genie, en geologie et en geophysique? Dans quelle mesure importent
e1les les instruments et les machines dont e1les ont besoin pour la prospec
tion? Les societes canadiennes agissent-elles differemment des societes 
etrangeres dans la repartition de leurs achats? Dans l'affirmative, la pos
session etrangere des ressources a une incidence sur la creation des services 
auxiliaires, notamment des bureaux de consultation specialises. 

A. ce sujet, on pretend que les bureaux de consultation en genie, en 
geologie et en publicite aux mains de Canadiens ont souvent echoue dans 
leurs soumissions pour de grands projets realises au Canada a l'aide d'un 
financement provenant d'autres pays, notamment des Etats-Unis. Les so
cietes de financement tiennent compte des etudes de faisabilite et des etudes 
preliminaires, et e1les accordent plus de credit aux travaux des consultants 
de leur propre pays qu'a ceux du Canada. Cette attitude a encourage l'eta
blissement au Canada d'importantes filiales de bureaux d'ingenieurs, aux 
mains d'etrangers. 

On signale egalement que la mainmise etrangere sur la plus grande 
partie de l'industrie canadienne du petrole et du gaz aurait entraine l'envoi 
de presque toutes les donnees techniques et scientifiques, enregistrees sur 
bandes magnetiques, ades centres de recherche te1s que celui de Houston 
(Texas), qui s'en sert pour ses travaux fondamentaux. II se fait peu de re
cherches geologiques fondamentales en ce domaine au Canada, et les Cana
diens qui desirent se perfectionner en la matiere doivent quitter Ie pays. 
L'extension au Canada de l'application de certaines lois etrangeres pour
rait poser d'autres problemes. On a soutenu, par exemple, que les lois et les 
reglernents antitrust et autres des Etats-Unis ont eu des repercussions sur 
l'industrie de la potasse, car ils ont determine Ie rythme de production et 
les possibilites de vente acertains pays, notamment ala Republique popu
laire de Chine. 

Le probleme de la repartition des debouches al'exportation n'est pas 
propre aux societes integrees verticalement, aux mains d'etrangers, et ex
ploitant les richesses naturelles. II est egalement pose par l'activite des so
cietes multinationales qui eeuvrent dans de nombreux pays pour accroitre 
au maximum les profits de la societe-mere". Ainsi, il peut arriver que la 
division d'une societe etrangere integree verticalement n'accroisse pas au 
maximum les exportations de la matiere premiere qu'elle exploite, sauf a 
destination du pays ou sont installees les aut res divisions de la societe in
teressee, 

Dans d'autres domaines, Ie Canada perd peut-etre des avantages a 
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cause de la mainmise etrangere: perfectionnement des cadres dirigeants, 
recherche et developpement technique, creation d'industries auxiliaires, 
frais de publicite, emplois en relations exterieures, direction et genie!". 

II faut souligner que bon nombre des remarques precedentes s'appuient 
sur une etude de revues professionnelles et de documents internes de tra
vail de certains ministeres. Les renseignements concernant Ie comporte
ment et les realisations des societes multinationales du secteur secondaire 
ont permis de cerner les problemes qui peuvent surgir dans Ie secteur pri
maire. Seule, une etude vaste et approfondie pourrait fournir des indica
tions plus detaillees permettant de preciser dans quelle mesure les situations 
mentionnees ci-dessus se produisent, et quelles pertes Ie Canada subit de 
ce fait!'. 

Renvois 
1. Herbert Marshall, Frank A. Southard, Jr., et Kenneth W. Taylor, 

Canadian American Investment: A Study in International Investment, The 
Ryerson Press, Toronto, 1936, pp. 6 a11, et autres. 

2. On fait souvent une distinction entre Ie traitement des matieres pre
mieres et leur transformation en produits semi-ouvres, mais en fait cette 
distinction n'est pas clairement etablie. Dans Ie cas des minerais metalli
ques, on considere en general qu'elle se presente au stade de premiere fusion 
du metal (lingot), mais dans les autres cas, e1le peut se presenter apres un 
premier traitement tres simple (par exemple, Ie broyage de la chrysotile) ou 
immediatement apres l'extraction de la matiere premiere (comme dans Ie 
cas du gypse). 

3. Voir R. Caves, American Industry: Structure Behavior and Per
formance, Prentice-Hall Inc., Englewood Cliffs, New Jersey, 1967. Pour 
une etude interessante sur l'integration verticale, citant des exemples des 
divers groupes industriels, voir W. Adams, The Structure of American 
Industry: Some Case Studies, The MacMillan Company, New York, 1961. 

4. Pour une etude complete du comportement des societes petrolieres 
multinationales verticalement integrees, consulter Michael Tanzer, The 
Political Economy of International Oil and The Underdeveloped Countries, 
Beacon Press, Boston, 1969. Consulter egalement Clair Wilcox, Public 
Policies Toward Business, Irwin, Toronto, 1960. On trouvera dans cet ou
vrage tous renseignements sur un certain nombre de collusions tombant 
sous Ie coup des lois antitrust americaines, et sur les abus rendus possibles 
par l'integration verticale. 

Bien sur, il est possible de creer un pouvoir monopolisant sans recourir 
al'integration verticale. C'est ainsi que l'acces aune technologie de pointe, 
protegee par des brevets, permet de dominer Ie marche, 

5. Voir aussi Herb Gray (president), Investissements etrangers directs 
au Canada, Conseil prive, Information Canada, 1962, pp. 50 a56, ou 1'0n 
conclut que «... l'integration a rebours-soit l'expansion d'une compagnie 
dans les premiers stades de la production ... constitue Ie principal facteur 
de l'investissement etranger direct dans les industries d'exploitation des 
ressources naturelles» (p. 50). 

6. Au	 Japon, les importations de metaux sont planifiees et doivent 
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etre approuvees par Ie gouvernement japonais (ministere du Commerce 
international et de l'Industrie). Les droits de douane et les contingente
ments s'appliquent aux importations de nickel, de cuivre, de zinc et autres 
meraux affines. L'imposition des droits de douane et des contingentements 
constitue partiellement une mesure protectionniste visant it favoriser les 
affineries et les fonderies du pays. II semble que les minerais ou les concen
tres soient importes au Japon en franchise de droits de douane. 

Le minerai ou le concentre dont a besoin l'industrie japonaise pro
vient d'exploitations minieres it l'etranger, partiellement financees par des 
prets et des investissements japonais, et provient egalement d'achats sur Ie 
marche libre. Le gouvernement japonais a encourage les fonderies japo
naises it former des cartels d'achat; une seule fonderie se porte acheteuse 
pour toutes les matieres premieres necessaires au cartel, et evite ainsi la 
hausse des prix de ces dernieres, due it la concurrence entre acheteurs. 

7. Malgre les declarations reiterees, selon lesquelles le monde man
quera de matieres premieres it long terme, la situation it breve echeance 
semble caracterisee par des fluctuations ou une offre excedentaire, ou meme 
les deux. Toutefois, Ie Canada dispose d'une importante reserve de cer
tains mineraux, 

8. L'elaboration d'une strategic eventuelle d'adaptation de l'industrie 
canadienne aux ressources dont notre pays dispose devra tenir compte des 
droits de propriete des provinces sur les terres domaniales et autres riches
ses naturelles de leur territoire, droits qui leur sont conferes par les articles 
109 et 92 de l'AANB, et par des dispositions similaires dans Ie cas des pro
vinces de l'Ouest canadien et de Terre-Neuve. 

9. Voir Arthur J. Cordell, Societes multinationales, investissement 
direct de l'etranger, et politique des sciences du Canada, Etude speciale 
nO 22, Conseil des sciences du Canada, Information Canada, Ottawa, 1971. 

10. Ouvrage cite. 
11. II faut absolument qu'une analyse complete soit realisee avant 

qu'on fasse des recommandations portant sur les actions it entreprendre. 
Nous avons l'exemple de l'Inde qui etait un important producteur mondial 
de manganese. Profitant de la position avantageuse qu'elle occupait, elle 
imposa des droits d'exportation pour accroitre ses rentrees fiscales. Les 
programmes de prospection realises dans d'autres pays permirent bientot 
de decouvrir de vastes reserves, plus economiques que celles de l'Inde. A 
l'heure actuelle, l'Inde ne compte plus parmi les grands exportateurs de 
manganese. 
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